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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE UN, ce douzième (12e) jour du mois de juin :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du douze (12) juin 2001, continuation dans le dossier R-3439-2000, phase II, conditions de fourniture d'électricité d'Hydro-Québec (Règlement 634).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître Lise Lambert, présidente, de même que monsieur François Tanguay et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Rondeau et maître Linda Watkins.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Jacinte Lafontaine et maître Louis Legault.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateurs et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Eve-Lyne H. Fecteau.




Association coopérative d'économie familiale de Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau.




M. VITAL BARBEAU :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Association des redistributeurs d'électricité du Québec, représentée par maître Pierre Huard et madame Isabelle Côté.




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault.




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Gazifère inc., représentée par maître Pierre Paquet.




Option consommateurs, représentée par maître Éric Fraser.




Me ÉRIC FRASER :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec, représenté par monsieur Denis Cusson.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Cusson n'est pas arrivé.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




LA PRÉSIDENTE :




Absent.




LA GREFFIÈRE :




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




LA PRÉSIDENTE :




Absent.




LA GREFFIÈRE :




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui




désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, bonjour. La Régie souhaite compléter le dos-sier R‑3439 aujourd'hui. D'abord, il faut s'assure que toute la preuve est complétée avant de passer aux argumentations. Du côté de la preuve, nous avons reçu des quatre intervenants qui devaient déposer des propositions complémentaires sur les modalités de correction de la facture et la rétrofacturation, leurs propositions. Est-ce qu'il y a de ce côté-là de la preuve à être ajoutée ou si c'est complété, du côté des quatre intervenants?




Me ANDRÉ TURMEL :




C'est complet.




LA PRÉSIDENTE :




C'est complété. Alors, c'est parfait. Alors, si c'est complété du côté des intervenants, maintenant il me faut passer du côté d'Hydro-Québec. Est-ce que vous avez de ce côté-là une preuve ou une contre-preuve d'une manière générale pour l'ensemble du dossier?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Hydro-Québec n'a aucune contre-preuve à faire valoir pour le dossier, en fait la preuve d'Hydro-Québec est complète.




LA PRÉSIDENTE :




Je comprends que vous voulez qu'on y ajoute ce que vous avez joint hier du onze (11) juin deux mille un (2001), là, la pièce HQD‑11 document 2?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Effectivement, qui constitue une proposition réamen-dée d'Hydro-Québec concernant les modalités de correction de facture et de rétrofacturation suite aux commentaires qui ont été émis par les interve-nants au dossier.




HQD-11 doc.2 :
Les modalités de correction de facture et de rétrofacturation, proposition réamendée d'Hydro-Québec datée du 11 juin 2001.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que tout le monde a pu en prendre connaissan-ce?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Copie a été remise à l'ensemble des intervenants.




LA PRÉSIDENTE :




À l'ensemble des intervenants.




Me JACINTE LAFONTAINE :




En fait, elle a été transmise par courrier électroni-que hier; une version papier a été remise ce matin.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, je comprends qu'à ce moment-là, du côté de la... Est-ce qu'il y a quelque chose, Monsieur Barbeau?




M. VITAL BARBEAU :




Oui, Madame la Présidente, vous avez fait appel pour savoir si on avait des preuves supplémentaires à déposer, mais concernant les modalités de factura-tion, de correction de facture et de rétrofacturation uniquement. Moi, je signalerais qu'au moment de la présentation de la preuve, c'est peut-être le meil-leur moment pour le faire, là, plutôt qu'au moment de l'argumentation, au moment de la présentation de la preuve, j'avais fait référence à une consultation qui se faisait à travers le Canada sur les pratiques de recouvrement interdites. Or, le document de consulta-tion, je l'avais oublié à Québec la dernière fois, j'en ai apporté des copies présentement avec moi, dans le fond, la référence, là, c'est juste deux paragraphes de deux lignes et demies où on dit




textuellement, en fin de compte qu'il est interdit de... il est interdit de communiquer avec l'employeur pour des questions de recouvrement. Or, si vous me le permettez, j'ai les documents, je pourrais les dépo-ser.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous les avez montrés à Hydro-Québec?




M. VITAL BARBEAU :




Non, je ne les ai pas montrés à Hydro-Québec.




LA PRÉSIDENTE :




Vous n'avez pas eu le temps encore ce matin?




M. VITAL BARBEAU :




Non.




Me JACINTE LAFONTAINE :




On pourra peut-être prendre connaissance du document et vous faire nos commentaires par la suite.




LA PRÉSIDENTE :




C'est ça. Maintenant, est-ce qu'il y a d'autre chose, parce que, là, je veux être sûre...




M. VITAL BARBEAU :




Non.




LA PRÉSIDENTE :




... parce que, moi, je croyais que du côté des intervenants, la réponse avait été, je vais dire comme on dit, totalement négative. Je vois qu'il y a ce qu'on pourrait appeler un petit bémol. Et du côté maintenant d'Hydro-Québec, est-ce que, de votre côté, à part du document de modalités de correction de la facture et de la rétrofacturation que vous avez déposé en date du onze (11) de juin, qu'il n'y a pas d'autres éléments ni de contre-preuve à être adminis-trés?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Absolument aucun autre document à produire, aucune preuve supplémentaire à faire. Comme je vous le mentionnais, la preuve d'Hydro-Québec, elle est close en ce qui concerne le dossier.




LA PRÉSIDENTE :




Ce qui voudrait dire qu'il resterait juste à prendre connaissance de ce que monsieur Barbeau vient de vous remettre et, par la suite, on pourrait tout de suite commencer par l'argumentation, ce qui était d'ail-leurs l'objectif aujourd'hui si on veut finaliser le dossier, c'était justement de nous rendre à cette argumentation-là le plus rapidement possible. Alors, on peut peut-être ajourner quelques minutes pour que vous puissiez en prendre connaissance puis, par la




suite, ce document pourra être déposé s'il n'y a pas d'objection. Et nous pourrons peut-être tout de suite après ça enchaîner avec l'argumentation.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors ajournement jusqu'à dix heures moins dix (9 h 50). Merci bien.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


__________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me JACINTE LAFONTAINE :




Madame la Présidente, nous avons pris connaissance du document que l'ACEF de Québec entend produire au dossier concernant les communications par le Service du recouvrement d'Hydro-Québec. Hydro-Québec n'aurait aucune objection à ce que ce document soit produit sous réserve que je devrai revenir sur notre engage-ment. En fait, compte tenu du document et de ce qui y est inscrit, on aurait une très courte contre-preuve à faire valoir, en fait c'est une question à un représentant d'Hydro-Québec.




LA PRÉSIDENTE :




Alors je comprends que le document est produit sous quelle cote, Monsieur Barbeau, que votre document est produit?




M. VITAL BARBEAU :




Numéro 6.




LA PRÉSIDENTE :




ACEF de Québec numéro 6. Et à ce moment-là, est-ce qu'on peut en avoir une petite copie?




ACEF DE QUÉBEC-6 :
Pratiques de recouvrement inter-dites au Canada, document de consultation, février 2001.


____________________




CONTRE-PREUVE



L'AN DEUX MILLE UN, ce douzième (12e) jour du mois de juin, A COMPARU :




LUC LANGIS, chef Stratégies et Pratiques commerciales à la direction Service de recouvrement d'Hydro-Québec, place d'affaires au 140, rue Crémazie Ouest, Montréal (Québec);




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me JACINTE LAFONTAINE :


1
Q.
Monsieur Langis, lorsqu'un employé du Service du recouvrement d'Hydro-Québec communique avec ou tente de rejoindre son client, lorsqu'il communique avec un tiers autre que son client ou qu'il est en communica-tion avec un tiers autre que son client, de quelle façon est-ce qu'il s'identifie?



R.
Il s'identifie simplement comme un employé d'Hydro-Québec, IL ne mentionne pas le Service de recouvre-ment par exemple.


2
Q.
Je n'ai pas d'autres questions. Je vous remercie. Là, c'est vrai, c'est définitif, ça complète la preuve d'Hydro-Québec.




ET LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS




LA PRÉSIDENTE :




Alors, là, je comprends que la preuve est close généralement. Alors merci bien.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci, Monsieur Langis.




LA PRÉSIDENTE :




Et que nous arrivons à l'argumentation.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Effectivement, on en est donc à l'argumentation finale dans le dossier.




DISCUSSION




LA PRÉSIDENTE :




Alors, pour, je dirais, il faut peut-être un petit peu... pour que le dossier progresse, dans l'esprit de la Régie, il faut que ce soit les questions de droit qui soient plaidées et non nous répéter la preuve que vous avez administrée. Je pense que ce serait très important parce que si on veut avoir une nouvelle vision et progresser dans le dossier, il faut que ce soit abordé d'un autre point de vue et non en nous répétant ce qui a été mis en preuve.




Comme il y a six parties qui me semblent vouloir




plaider, six en tout certainement, et faire des représentations, et que la Régie aura des questions à soumettre, notamment à la suite du document du texte consolidé que vous nous avez transmis, nous allons peut-être en profiter à la suite de l'analyse de ce texte-là pour vous faire part à la fin de nos petites observations, et tandis que tout le monde est ici, qu'ils puissent y répondre, et que notre délibéré soit toujours plus facilité, la Régie suggère, si on veut passer, disons donc que la journée soit bien utilisée au complet mais que, par contre, nous puissions sortir d'ici à une heure décente, la Régie suggère d'accorder une heure à Hydro-Québec pour sa plaidoirie et quarante-cinq (45) minutes pour chacun des intervenants et par la suite, en réplique quarante-cinq (45) minutes aussi pour Hydro-Québec si cela est possible parce que nous ne pouvons pas accorder des, disons donc des temps beaucoup supérieurs à ça parce que déjà avec ça, nous avons déjà cinq heures et demie de prévisibles.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bonjour. Eve-Lyne Fecteau pour ARC-FACEF. Vous avez lu ma lettre, j'imagine, et c'est probablement à ça que, de toute façon vous accordez toujours un temps maximal, et je le sais aussi, c'est pour ça que j'avais annoncé d'avance, écoutez, je me sens dans une situation un peu inhabituelle parce que j'ai




l'habitude de faire des argumentations relativement courtes et de respecter, comme on l'a démontré...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




... tout au long de la cause les temps qu'on annon-çait, je vous dirais quarante-cinq (45) minutes, c'est très serré pour nous. Et je vous ferais la demande formelle de nous permettre à nous, ARC-FACEF, de prendre un peu plus de temps. Et c'est vraiment sur le droit et sur ce qui ressort de la preuve, et loin de moi l'intention de répéter ce qui a été dit ou de reprendre des passages de témoignages ou même de notre preuve. Vous avez vu dans mon plan que je vais directement aux propositions de libellés et je veux aussi amener la Régie à une réflexion juridique sur les tenants et aboutissants de nos propositions.




Je vais faire tout mon possible pour respecter une heure. J'espère que ça va être possible, mais je me sentirais vraiment, là, lésée de ne pas pouvoir vous exposer tous mes arguments entre autres juridiques qui, je pense, peuvent éclairer la Régie véritable-ment.




LA PRÉSIDENTE :




Donc, je vais être obligée de modifier pour, si possible, que tout le monde s'en tienne à quarante-cinq (45) mais, comme on dit, des fois, on ne sévira pas avant une heure parce qu'il faut quand même que je traite tous les intervenants sur le même pied, si on peut s'exprimer ainsi.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Et puis j'avais vu votre lettre. Par contre, j'avais vu que vous aviez annoncé dans une lettre précédente que vous étiez pour avoir une heure d'argumentation. Alors, c'est là que je me suis dit, ce n'est pas parce que ce n'est pas intéressant vos plans. Vos plans, au contraire, ont... La Régie souhaitait beaucoup aujourd'hui, parce qu'il y a beaucoup de questions que chacune des parties va aborder, va certainement nous aider énormément dans le délibéré parce que c'est une cause où la plaidoirie a une importance, et c'est pour ça qu'on y accorde une journée. 




Sinon des plaidoiries chez un régulateur économique, ça devrait d'habitude être extrêmement court parce que vous savez qu'il y a chez certains régulateurs




économiques, il est strictement défendu de plaider sur des questions de faits et ils ne peuvent plaider que sur le droit, et le banc les arrête aussitôt qu'ils tentent de dire un mot sur les faits. Pour ma part, j'ai déjà vécu quinze ans avec ce régime-là et ça donne d'excellents résultats au point de vue de l'efficacité.




Cependant, ici, étant donné que c'est une nouvelle réglementation, on ne peut pas tout de suite aller, si je peux m'exprimer ainsi, dans des mesures qui sont identiques à lorsqu'une réglementation est bien implantée. Alors, il faut savoir attendre que la réglementation ait, disons donc, soit bien implantée auprès d'un organisme pour pouvoir atteindre ce niveau. Et c'est pour ça que la Régie essaie un régime mixte, appelons ça comme ça, mais où on vous demande justement de vous concentrer cependant sur les questions de droit. Et je vous remercie de votre collaboration de ce côté-là.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Merci.




(10 h)




LA PRÉSIDENTE :




Peut-être qu'il y a, par exemple, étant donné qu'il va y avoir moins de temps, que ça pourrait peut-être laisser plus de temps à d'autres qui vont avoir plus




de difficulté à arriver dans leur temps, parce que dans le fond, il faut quand même...




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Vous m'ouvrez une porte. Je me suis dit, bon, je vais tenter de faire une heure mais je vais aller plus loin, à une autre chose que je voulais vous mention-ner, c'est que, en principe, je plaidais en premier, là, je ne sais pas si on va maintenir...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, oui.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




... après Hydro-Québec, si on maintient l'ordre habituel. Mais je voulais aussi souligner le travail quand même considérable qui a été fait de la part d'ARC-FACEF et aussi l'étendue des recherches et des propositions qui ont été faites. Ne serait-ce que si on se fie au nombre de pages des mémoires de chacun, ARC-FACEF a quand même des remarques assez complètes sur des revendications extrêmement importantes...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




... pour les consommateurs du Québec. Et c'est dans




ce sens-là où moi-même, dans l'exercice d'efficacité ou de concentration des arguments, je me dis : je peux-tu vraiment aller vite là-dessus, je peux-tu aller vraiment pas au bout de cette question-là? Pour une fois, je me dis : le temps peut peut-être léser un peu mes clients.




Et si, effectivement, il pourrait y avoir l'équité, qui n'est pas nécessairement l'égalité du temps, alors sur ces remarques, peut-être au fur et à mesure de mon argumentation, vous allez m'aider à me diriger si jamais vous trouvez que ça n'est pas important, mais ça me surprendrait. En tout cas, j'ai fait un grand effort.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Parce qu'effectivement, comme je vous dis, nous avons pris connaissance des argumentations et nous avons très hâte parce que nous savons que c'est des sujets, tout ce qui nous a été annoncé, règle généra-le, surtout sur les questions de droit, nous intéres-se énormément parce que c'est les choses à décider, n'est-ce pas?




Cependant, du côté, nous avons remarqué par contre qu'il y en avait plusieurs qui voulaient faire comme des résumés de preuve, et ça, je demanderais que ça soit un petit peu plus serré de ce côté-là.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors on va tout de suite débuter par Hydro-Québec.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Effectivement, vous mentionnez qu'il y avait des questions de droit à faire valoir, et il y en a une, Madame la Présidente, et non la moindre : la question d'opposabilité des dispositions à être déterminées ou fixées par la Régie.




Ce que Hydro-Québec propose, c'est que, évidemment, il y a même une requête qui est pendante devant vous à cet égard-là, ce que Hydro-Québec propose dans un souci d'efficacité, c'est qu'on va plaider, en même temps, on va soumettre nos arguments...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




... en même temps sur cette requête-là, parce que je vous annonce tout de suite que Hydro-Québec va soulever l'irrecevabilité de la requête qui avait été présentée par le FCEI. Donc on va faire valoir nos arguments en même temps que les arguments sur le




thème 3.




Pour ce qui est de la présentation des arguments d'Hydro-Québec, je vais céder la parole à mon collègue, maître Louis Legault, parce que vous aurez entendu ce matin que ça aurait été difficile pour moi de vous présenter les arguments d'Hydro-Québec. Donc c'est maître Louis Legault qui va présenter la plai-doirie d'Hydro-Québec à la Régie.




LA PRÉSIDENTE :




Et si maître Turmel n'a pas d'objection, je crois que c'est la façon la plus, parce que lui-même s'est inscrit comme élément dans sa plaidoirie qu'il va en traiter, alors c'est, j'ai trouvé que c'était l'idéal, la façon dont les avocats l'avaient fait, c'est-à-dire à l'intérieur de leur plaidoirie d'intégrer cette question-là. Alors si maître Turmel n'a pas d'objection, je trouve c'est une méthode efficace. Merci beaucoup.




PLAIDOIRIE




Me LOUIS LEGAULT,




procureur d'Hydro-Québec :




Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. D'abord, peut-être juste un point de précision, dans notre lettre du sept (7) juin où on transmettait notre plan d'argumentation, on y joignait aussi un




calendrier d'implantation qui donnait suite à l'engagement de le faire qui avait été pris lors de la dernière journée d'audience. Or on a complété donc nos devoirs de ce côté-là.




Or je vais suivre le plan qui vous a été transmis dans les grandes lignes. On n'avait pas inclus la question de l'opposabilité dans le plan compte tenu que c'était une question qu'on voyait comme étant à part et qui ne faisait pas partie comme telle du thème 3, on en traitera donc à la fin.




D'abord, une mise en contexte. La présente cause met évidemment en relief la situation particulière d'Hydro-Québec qui, malgré qu'elle soit une corpo-ration publique, un agent de la Couronne, est quand même une entreprise commerciale qui vend un bien. Le Code civil, le nouveau Code civil, à l'article 906, précise clairement que les ondes et l'électricité, ce sont des biens au sens de notre droit, domaine d'activité qui est régi, la vente de ce bien.




La vente de biens, évidemment, pour n'importe quel commerçant, implique du recouvrement de créance, de la perception de comptes. Situation qui se situe en dehors du strict contrat qui existe entre le vendeur puis l'acheteur. Le contrat a été exécuté, le vendeur a livré le bien, l'acheteur a reçu une facture, il




doit la payer et il ne rencontre pas l'échéance. On est en dehors du contrat. Généralement, ces situations-là se retrouvent devant les tribunaux quand le client n'est pas capable de rencontrer ses obligations.




Or Hydro-Québec soutient, règle générale, que cette activité-là de recouvrement de perception de comptes lui appartient en propre et qu'elle doit assurer le contrôle et avoir toute la latitude nécessaire pour mener à bien la collection des comptes impayés. D'autant plus, et c'est ça qui est particulier d'Hydro-Québec, qui agit dans une situation de monopole, qui n'a pas le choix de ses clients, elle doit accepter tous les clients, indépendamment de la solvabilité de ces clients-là. Alors il y a des grands avantages à ce que ce soit comme ça mais il y a aussi des désavantages.




Plus que ça, Hydro-Québec vend un bien à crédit, il n'y a pas de pré-paiement, on n'a pas de cartes à puces qu'on achète au dépanneur pour acheter l'électricité directement au compteur, on vend à crédit cette électricité-là.




Donc Hydro-Québec soutient que la Régie doit limiter son intervention aux clauses et dispositions du contrat, qui malgré que dans certains cas peuvent




avoir accessoirement un effet sur le recouvrement, on n'en doute pas, l'interruption de service par exemple, on y reviendra plus spécifiquement plus tard, demeurent intrinsèques au contrat. La Régie doit déterminer puis codifier des règles d'applica-tion générale qui s'appliquent à l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec.




Évidemment, on a entendu et la preuve a révélé, je pense aux représentations de monsieur Cusson, aux représentations de monsieur Barbeau, et jusqu'à un certain point les représentations de monsieur O'Narey et des gens d'Option Consommateurs, que les interve-nants, règle générale, et j'exclus le FCEI bien sûr, mais sont des groupes qui représentent une catégorie de clientèle qui est à faible revenu.




Monsieur O'Narey nous a dit que ARC-FACEF voyait plus large, balisait plus large ses membres et les gens qui la consultaient n'étaient pas uniquement des gens à faible revenu, je le concède. Mais généralement, on vise le petit consommateur qui peut rencontrer des difficultés.




Donc on doit avoir un avertissement en partant, je ne pense pas que la Régie doit codifier des règles particulières pour chacune des catégories de clients. On doit codifier des règles d'application générale et




en ce qui concerne le recouvrement, laisser de la latitude et permettre à Hydro-Québec d'user de bon jugement et d'agir différemment avec les catégories de clients en difficulté.




Évidemment, ça nous amène à parler du triangle rouge, cette belle démonstration qui a été faite, on n'a pas été capable de quantifier le nombre de clients qui s'y retrouvaient mais il y a des catégories de clients pour lesquelles des solutions de recouvrement n'existent pas. Ça va prendre des solutions socio-économiques ou politiques ou autres où tous les intervenants du milieu vont devoir se mettre l'épaule à la roue pour essayer de solutionner le problème.




On ne peut pas régler ces dossiers-là, les gens sont incapables de payer mais ont quand même besoin d'électricité. Alors il faut trouver d'autres choses pour solutionner le problème. Donc encore plus un avertissement de ne pas codifier des règles qui s'appliquent à ces gens-là, on ne réglera pas le problème en faisant ça.




Évidemment, Hydro-Québec soutient aussi que ses propositions doivent être envisagées comme un tout, un * package +. Si on se met à modifier des propositions sur un aspect en restreignant certains droits d'Hydro-Québec, bien évidemment, ça va amener




Hydro-Québec à devoir réévaluer sa proposition sur d'autres aspects. Le meilleur exemple de ça, c'est que si l'hiver est plus long, bien l'exigence des dépôts devra en tenir compte.




Si j'ai un hiver de six mois, ça va me prendre des dépôts qui tiennent compte de cette période-là qui est plus longue parce que le risque que Hydro-Québec prend avec sa clientèle devient automatiquement plus grand puisqu'elle accepte de codifier la non-interruption en hiver. Donc six mois pendant l'année, Hydro-Québec ne peut pas interrompre ces clients-là et ces clients-là peuvent consommer.




Parce qu'on ne met pas de limitateur de puissance, on n'est pas comme en Angleterre ou dans d'autres juridictions où on met des limitateurs de charge, c'est-à-dire des appareils qui font en sorte que tu peux faire fonctionner le frigidaire mais tu ne peux pas faire fonctionner le poêle en même temps, et cetera, et cetera. On ne fonctionne pas comme ça. Donc le client pendant l'hiver consomme comme il le veut. Alors Hydro-Québec, dans la mesure où on prolongerait l'hiver, devrait nécessairement être plus exigeante sur ses demandes en matière de dépôts, par exemple.




Peut-être une note pour dire que monsieur Dignard, et




vous ne voulez pas que je parle de la preuve, je n'en parlerai pas mais une fois de temps en temps, je vous dirai tout simplement où ça se trouve dans les notes sténographiques pour faciliter votre recherche. Monsieur Dignard en parle au volume 6, à la page 66, de la nouvelle direction, et monsieur Langis aussi, au volume 6, page 75, de la nouvelle direction qui a été mise sur pied par Hydro-Québec pour traiter du recouvrement et de l'impact majeur que cette restructuration des activités de recouvrement a amené chez Hydro-Québec.




La meilleure démonstration, et c'est dans les mêmes passages que je viens de vous pointer, démontre que les ententes de paiement prises par Hydro-Québec depuis quatre-vingt-dix-huit (98) sont nettement plus respectées qu'avant. Il y a une augmentation du taux de respect des ententes de paiement, ce qui démontre que le travail est bien fait, que l'activité est bien menée et que les clients trouvent moyen de prendre des ententes qu'ils sont capables de respecter.




J'aborde maintenant les questions spécifiques dans l'ordre du plan. D'abord, les dépôts et garanties de paiement. Évidemment, essentiellement, Hydro-Québec propose, et je crois qu'en ce faisant, elle donne suite aux préoccupations de sa clientèle, une approche qui est raisonnable et souple en matière de




demande de dépôts. Et maintenant, les demandes de dépôts et de garanties de paiement sont faites sur la base d'une appréciation du risque, ce n'est pas automatique.




Et ça, malgré l'évolution d'un contexte économique dans lequel Hydro-Québec se trouve, dans lequel elle exerce ses activités. Depuis quatre-vingt-dix (90), quatre-vingt-douze (92), il y a eu plusieurs change-ments législatifs qui sont venus modifier la donne au niveau économique pour Hydro-Québec.




D'abord, en quatre-vingt-douze (92), la Loi sur la faillite est amendée. Avant quatre-vingt-douze (92), en matière résidentielle, un client n'était jamais libéré de sa dette pour de l'électricité consommée à des fins domestiques. La Cour d'appel avait statué que c'était une nécessité de la vie au sens de la Loi sur la faillite et donc Hydro-Québec était assurée, en quelque part, à un moment donné, d'avoir un recours, sauf les règles de la prescription bien sûr, mais de collecter de l'argent de la part de ces débi-teurs domestiques.




En quatre-vingt-douze (92), le législateur fédéral a carrément rayé de la Loi cette notion de nécessité de la vie. Maintenant, un débiteur domestique est libéré de sa dette envers Hydro-Québec lorsqu'il est libéré




de sa faillite. C'est important, ça a un impact sur le plan économique.




De même, les nouveaux mécanismes mis en place dans la Loi, et je pense à l'Avis d'intention de faire une proposition, la Proposition de consommateurs, qui sont bien sûr évidemment pas des recours encore bien connus et bien utilisés, je parle de la Proposition de consommateurs, pour toutes de raisons économiques et légales, mais sont quand même des changements à la Loi, et je pense surtout à l'Avis d'intention de faire une proposition, qui font en sorte que dès le dépôt d'un avis d'intention, Hydro-Québec, qui livre et vend de l'électricité à un tel débiteur, il y a une ordonnance qui est émise par la Cour qui force l'entreprise à continuer à livrer l'électricité malgré qu'elle ne soit pas payée. Il y a un risque plus grand de perte.




Et finalement, la Loi, mieux connue sous l'appella-tion de Loi C-36, mais la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies, qui a été modifiée en quatre-vingt-dix-sept (97) pour maintenant s'appliquer à la Couronne; avant quatre-vingt-dix-sept (97), certains courants de jurispru-dence disaient que cette loi-là ne s'appliquaient pas aux agents de la Couronne, donc Hydro-Québec, et on l'avait plaidé avec succès dans certaines décisions,




n'était pas visée par cette loi.




En deux mots, pour les gens qui ne sont pas avocats, cette loi fait en sorte qu'un entrepreneur se présente devant la Cour et dit : * Monsieur le Juge, s'il vous plaît, je veux réorganiser mes affaires, voulez-vous émettre une ordonnance qui empêche mes créanciers d'exercer des recours contre moi, de continuer tous les recours qui sont entrepris, pour me permettre de voir mon banquier et de me réorgani-ser et de faire une proposition à mes créanciers, qui, on l'espère, sera acceptée. +



Or dans ce contexte-là, cette loi-là ne s'appliquait pas à Hydro-Québec et elle pouvait continuer à exercer ses recours en interruption, en demande de dépôt, et cetera. Cette loi-là s'applique maintenant à Hydro-Québec. Or malgré le fait que Hydro-Québec se retrouve dans une situation sur le plan légal et financier plus vulnérable qu'elle ne l'était avant les années quatre-vingt-dix (90), elle accepte quand même d'assouplir les règles relatives à l'exigence des dépôts.




Évidemment, dans la mesure où la Régie restreignait davantage cette capacité, Hydro-Québec devrait nécessairement exiger des conditions plus rigoureuses sur d'autres choses, bien sûr. Mais il y a aussi une




confusion qu'on a sentie tout le long des audiences. On a demandé à la Régie : * Pourquoi vous ne codifiez pas la pratique telle qu'elle est à Hydro-Québec? +



Je me souviens de madame Labrecque qui était interrogée sur cette question-là, la pratique fait en sorte que Hydro-Québec actuellement, à l'heure où on se parle, demande des dépôts aux clients résiden-tiels, ou exige, il y a une différence entre * demander + et * exiger +, exige des dépôts uniquement en matière de faillite par exemple des clients résidentiels.




Mais il y a une patinoire, puis la patinoire est grande comme ça actuellement. Hydro-Québec peut patiner partout sur la patinoire au niveau des demandes de dépôts. On demande de ramener la patinoire à la ligne bleue, ça ne veut pas dire qu'on ne continuera pas juste à jouer au centre de la patinoire mais on veut quand même maintenir de façon codifiée tout le terrain qui va nous permettre d'avoir une latitude.




Et ça m'amène à un commentaire général : la demande de dépôts avant l'interruption de service a souvent pour effet de faire en sorte que le client va trouver un règlement et Hydro-Québec va renoncer à l'exigence du dépôt. Ça a un effet direct sur le recouvrement,




monsieur Langis en a parlé, madame Labrecque aussi. Alors il ne faudrait pas, comme certains intervenants le demandent, que cette demande de dépôt-là se fasse uniquement à l'interruption parce qu'elle perdrait tout intérêt et tout effet en ce qui concerne le processus de recouvrement d'Hydro-Québec.
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Maintenant, les clients d'affaires, quant aux propositions d'arrivage faites par Hydro-Québec, essentiellement, Hydro codifie l'exigibilité du dépôt, comme je l'ai dit tantôt, fondée sur l'appréciation du risque alors qu'un dépôt est exigé pour tout nouvel abonnement avant. Les périodes de conservation est maintenant d'un maximum de quarante-huit (48) mois et, selon le risque, Hydro-Québec pourra dans certains cas, trente-six (36) mois, vingt-quatre (24) mois, et cetera. Hydro-Québec réduit dans tous les cas de quarante-huit (48) à vingt-quatre (24) la période servant à établir l'exigibilité du dépôt.




Quant au renouvellement du dépôt, on maintient la possibilité de le faire si le client n'a pas payé une seule facture à échéance. Cette exigence se justifie du fait que le client est déjà à risque pour Hydro-Québec, on détient déjà un dépôt. Il y a donc des facteurs qui se sont présentés avant, qui ont fait qu'on a exigé un dépôt et qu'on a détenu un dépôt, un




problème de risque financier. Le fait qu'il n'a pas payé une facture à échéance démontre qu'il n'a pas nécessairement corrigé cette situation de risque financier.




De plus, une seule facture en matière commerciale peut représenter des sommes importantes. Le témoignage de madame Labrecque, volume 6, page 71 et volume 6, page 187, nous dit que la facture moyenne annuelle des comptes commerciaux est dix fois plus élevée que la moyenne des comptes résidentiels.




Quant à la demande du FCEI de faire un suivi ou de codifier, en fait ce n'est pas très clair là, je ne pense pas qu'il nous demande de codifier mais on a utilisé la plate‑forme de cette audience pour parler d'un suivi que la Régie pouvait faire de la demande de dépôt et de la situation des demandes de dépôt chez Hydro-Québec.




Évidemment, Hydro-Québec soutient, comme elle l'a fait dès le départ dans ses réponses et ses commentaires sur les propositions des intervenants et celles de FCEI, que ce n'est pas le but de la présente cause de déterminer c'est quoi les balises des pouvoirs de surveillance de la Régie. Si la Régie a des pouvoirs de surveillance, si la Régie veut suivre les dépôts, elle le fera, elle a le pouvoir de




le faire et elle pourra faire suite à la recommanda-tion que maître Turmel a fait de le faire. Mais ce n'est pas dans le présent dossier qu'on doit en traiter, on doit ici traiter des conditions de service entre Hydro-Québec et sa clientèle.




Le client résidentiel. De l'exigibilité d'un dépôt à un client qui n'a pas payé une facture à échéance, dans les quarante-huit (48) mois qui précédaient une facture, Hydro-Québec réduit à deux situations l'exi-gibilité d'un dépôt. Et quand je dis * l'exigibili-té + je parle * demande de dépôt +, la possibilité d'exiger un dépôt. Le client, d'abord, le client s'étant prévalu de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, démontre clairement qu'il a des difficultés financières et qu'il est à risque pour Hydro-Québec .




Bien sûr, si tous les comptes de ce client-là sont payés puis qu'il ne doit pas une cent à Hydro, qu'il ait fait faillite mais qu'il ait respecté ses engagements à Hydro-Québec, fera en sorte que Hydro-Québec risque de ne pas lui demander un dépôt, ce n'est pas le seul critère, il faut que ça soit accompagné du fait qu'il ait une dette, bien sûr.




Le client a reçu l'avis de retard, c'est la deuxième situation. Dans ce cas-là, le client est en processus




avancé de recouvrement. Le délai de traitement, en situation normale, fait en sorte qu'après soixante (60) jours de l'échéance du paiement de la facture, le client reçoit l'avis de retard. Il n'a donc pas pris les moyens en deux mois pour régler la situation. Et comme je l'ai dit tantôt, dans cette situation-là à Hydro-Québec, lorsqu'elle demande à un client, avant de l'interrompre, elle lui dit : * Écoutez, vous devez nous payer un dépôt puis, en plus, si vous êtes interrompu, vous allez devoir payer toute la dette +. Mais si le client règle sa dette, Hydro-Québec aura la latitude de ne pas exiger de dépôt. Il y a déjà un risque du fait que le client est rendu là et qu'il n'a pas payé ses comptes.




Ce que je vous dirai c'est que si on exigeait le dépôt uniquement une fois que le client est coupé, bien, la souplesse qui existe avant quant à l'exigibilité n'existera probablement pas après si on est obligé de se rendre à l'interruption de service.




Évidemment, je reviens sur le fait que Hydro-Québec vend un bien à crédit, il ne faut pas l'oublier et que le dépôt ou la demande de dépôt constitue un levier utile dans le processus de recouvrement pour inciter le client à faire un paiement. N'oublions pas là, et ce n'est pas agréable pour personne de parler de recouvrement, excusez-moi l'expression, c'est la




job sale d'Hydro-Québec de faire du recouvrement. On fait affaires avec des gens qui, malheureusement, ont de la difficulté de payer. Ce n'est pas agréable pour personne de faire ça, ce n'est pas agréable une personne qui est propriétaire d'un duplex de collecter les loyers quand le locataire ne veut pas payer. C'est la même situation et on doit trouver les moyens efficaces mais, malgré tout, qu'ils tiennent compte de l'équité envers l'ensemble de la clientèle.




Alors, quand on compare les propositions d'Hydro-Québec en matière de demande de dépôt à la situation actuelle, je considère et je vous suggère que Hydro-Québec a fait un grand effort pour restreindre les situations où elle pouvait demander des dépôts et je vous demanderais, à ce niveau-là, évidemment de maintenir les propositions d'Hydro-Québec.




Évidemment, Hydro-Québec maintient une discrétion et je pense que Option consommateurs avait vraiment une volonté qu'il y ait une appréciation qui pouvait être faite au cas le cas, et qu'on pouvait juger. Le * peut exiger + fait en sorte qu'il y a une discré-tion de la part d'Hydro-Québec dans tous les cas mais qui va permettre de tenir compte de la situation particulière de chaque client, de son dossier, de sa qualité de payeur, et cetera.




Quant au maintien d'un dépôt pour une période équivalant à deux mois consécutifs les plus élevés de consommation, c'est le risque minimum auquel fait face Hydro-Québec, les deux mois les plus élevés de consommation. En réalité, avec un processus de recouvrement qui s'échelonne sur quatre-vingt-dix-huit (98) jours, ça c'est trois mois, et une restriction des interruptions de service en période hivernale, quatre mois; périodes qui sont quand même des consommations les plus élevées, les périodes hivernales, c'est près de sept mois de consommation qui constituent le véritable risque financier d'Hydro-Québec, quatre-vingt-dix (90) jours de processus de recouvrement, quatre mois d'hiver, à la limite, Hydro-Québec aurait pu être justifiée de demander d'augmenter à six mois de consommation de dépôt, mais on ne l'a pas fait.




Alors, il n'y a pas un véritable reflet du risque assumé dans les demandes de dépôt que font Hydro-Québec. Mais il y a un minimum qui doit être respecté et c'est les deux mois le plus élevé de consommation.




Lors des audiences, il a été question, il a été soulevé qu'il serait peut-être intéressant que Hydro-Québec tienne ses clients informés plus souvent sur la facture du dépôt qui est détenu pour que le client sache où il en est rendu avec son dépôt. Le premier




commentaire d'Hydro-Québec c'est qu'on n'a pas à se substituer à la gestion du client. Le client qui a versé un dépôt chez Hydro-Québec devrait savoir, il a versé un dépôt à Hydro-Québec, il devrait savoir le montant pour lequel on détient un dépôt. Bon.




Évidemment, les témoins sont venus vous dire qu'on était dans des démarches actuellement de vérifier comment ça coûterait. Il n'y a pas de preuve à cet effet-là mais c'est clair qu'il y aurait des changements - et je pense que ça coule de source là - informatiques importants à faire pour que cette information-là apparaisse régulièrement sur le compte d'un client.




Alors, de toute façon, le client qui appelle au service à la clientèle d'Hydro-Québec, à n'importe quel moment, peut être informé du montant de dépôt que détient Hydro-Québec, s'il se pose des questions. Le service à la clientèle a toute cette information-là et vont être capable d'informer le client.




Par contre, et malgré la position, qui est un peu dure, qu'on prend sur cette question-là, c'est-à-dire nous, on n'est pas prêt à mettre ça sur la facture, ça va impliquer des changements informatiques et des coûts, dans l'avenir, Hydro-Québec s'engage malgré tout, a pris bonne note du commentaire, quand on va




revoir les systèmes informatiques qui gèrent ce qu'on appelle le SGA, le système de gestion des abonnements et qui gère les dossiers des clients, quand on va revoir ces systèmes-là, on prend bonne note du commentaire et s'il est possible de l'impliquer, de l'appliquer cette information-là, Hydro-Québec le fera.




Peut-être juste une note pour finir sur la question des dépôts, des garanties de paiement. Lors de nos échanges devant la Régie avec maître Fraser d'Option consommateurs, on a peut-être laissé entendre que la Régie pouvait intervenir en plainte de façon générale dans les demandes de dépôt compte tenu du * peut + qui apparaît à la loi et que c'est réglementé de toute façon, les demandes de dépôt. 




Alors, je reviens là-dessus et je voudrais que ça soit très clair, Hydro-Québec peut demander un dépôt, bien sûr la Régie peut intervenir en matière de plainte pour vérifier si c'est une situation au niveau de ce qui est codifié, qui permet à Hydro d'exiger un dépôt. Mais nous considérons que la Régie, et ça avait été mentionné par ma collègue Lafontaine lors d'un autre échange sur cette question-là, ça ne veut pas dire que la Régie doit substituer sa discrétion à celle d'Hydro-Québec pour savoir quel montant de dépôt, le nombre de mois,




combien d'années on va le retenir, ça, ça reste du domaine de la gestion interne d'Hydro-Québec.




Les pratiques de recouvrement et notamment les interruptions de service.




Je me permets de vous lire un extrait d'une décision qui est peut-être déjà connue de la Régie, qui a déjà été plaidé en plainte dans d'autres dossiers, une affaire de Boucher c. La Commission hydroélectrique de Québec, 1968 r.l., page 347. Vous allez voir pourquoi, c'est une affaire d'erreur de mesurage justement, de rétrofacturation mais où il y avait eu interruption de service à l'époque et le juge Marc Fortin de la Cour provinciale, à l'époque, nous dit, en parlant de l'interruption de service, je cite, à la page 357 du jugement.





En effet, cette mesure ne constitue pas réellement un moyen de perception ou d'exécution de sa créance. S'il faut admettre qu'en pratique elle peut avoir pour effet de décider l'abonné à payer le montant qui lui est réclamé en vue d'obtenir le rétablissement du service, ce n'est pas là l'objet propre de la suspension.





En soi, cette suspension de l'alimentation





ne constitue, de la part du fournisseur, qu'un refus d'accorder à l'abonné une prolongation de crédit pour les consomma-tions à venir parce qu'il est en défaut de payer les montants de sa facture pour sa consommation passée. Cette conception, en plus de s'inférer des textes des règlements cités, a été confirmée par un arrêt du Comité judiciaire du conseil privé d'Angleterre dans l'affaire Montreal Gas Company c. Cadieux.



Réflexion générale, une interruption, on ne se leurrera pas, quand on interrompons le service, le client veut être rétabli puis ça constitue en quelque sorte un moyen efficace de perception. On n'est pas pour se mettre la tête dans le sable. Mais la conception que le juge Fortin met sur la table, je pense que c'est la bonne, c'est un effet accessoire de l'interruption de service. Dans le fond, Hydro-Québec n'est pas payé puis le robinet est ouvert puis si elle ne ferme pas le robinet, bien, elle n'est pas payée puis le robinet continue à couler puis le client ne paye pas plus. Alors, c'est un refus pour l'avenir. Le client se sent pénalisé mais en même temps on fait en sorte que sa dette envers Hydro-Québec ne s'accumulera pas non plus, ne deviendra pas plus grosse.




A la lumière de ce commentaire général-là, les propositions d'Hydro-Québec visent à codifier une approche raisonnable en matière d'interruption de service, d'abord en codifiant la non-interruption en période d'hiver pour les maisons qui requièrent de l'électricité pour se chauffer et en codifiant le rétablissement en fin d'automne de ces résidences-là ou de ces clients-là.




Il s'agit, bien sûr, pas de mesures économiques mais bien de mesures qu'on pourrait qualifier d'humanitai-re, compte tenu du climat québécois. Hydro-Québec maintient sa proposition à l'effet que la période d'hiver qui est déjà prévue au règlement 634, c'est-à-dire du premier (1er) décembre au trente et un (31) mars, période de quatre mois, soit maintenue. 




D'ailleurs, la preuve a révélé, et c'est monsieur Luc Langis surtout, au volume 6, page 83, qu'il y a une application souple chez Hydro-Québec de cette notion de période d'hiver alors même que cette pratique-là n'était pas codifiée, n'apparaissait pas au règlement. Puis il est à noter que cette proposition-là d'Hydro-Québec de codifier non seulement la non-interruption mais aussi le rétablissement à l'autom-ne, en fait la seule entreprise nord-américaine, puis ça, ça ressort du balisage qui a été déposé et c'est même confirmé par le représentant de ARC-FACEF,




monsieur Joseph Caron, au volume 7, à la page 203, la seule entreprise en Amérique du Nord qui non seule-ment n'interrompt pas durant l'hiver mais réalimente ses clients interrompus, sans aucune condition. Il n'est pas obligé d'avoir pris entente, il n'est pas obligé d'avoir fait part à Hydro-Québec qu'il s'est remis solvable ou qu'il a refait sa situation financière, il est réalimenté à la fin de l'automne sans aucune condition. 




Dans les autres utilités qui ont été citées par ARC-FACEF, dans tous les cas il y a des conditions qui sont exigées. C'est soit qu'il faut que ça soit des extrême winter conditions, c'est généralement ce qu'on retrouve, donc des très grands froids ou que le client doit avoir pris entente et respecté cette entente. Alors, malgré que la période d'hiver est plus longue, il y a des exigences plus restreignantes pour le client pour ne pas être interrompu en hiver.




Évidemment, Hydro-Québec, s'il fait moins vingt (-20) le deux (2) avril ou moins dix (-10) le deux (2) avril, il n'ira pas couper puis ça, ça ressort très clairement du témoignage de monsieur Langis. Et cette notion-là, avec le nouveau Code civil du Québec, le nouveau Code civil est venu codifier la notion d'abus de droit, ne l'oublions pas. 




Et je pense que c'est à la lumière de cette notion d'abus de droit qu'il faut examiner la capacité d'Hydro-Québec d'interrompre en hiver. Puis je ne veux pas suggérer à personne des trucs pour que les recours pleuvent contre Hydro-Québec, on ne coupera pas l'hiver de toute façon. Mais dans la mesure où il fait moins quarante (-40) et qu'on va couper une résidence où il y a trois enfants et, écoutez, je pense que ces gens-là, et c'est une opinion très personnelle, je ne m'engage pas pour Hydro-Québec mais à la lumière des dispositions du Code civil et de la jurisprudence sur l'abus de droit, il y aurait peut-être un intérêt à prendre des recours contre Hydro-Québec. Bon. Alors, Hydro-Québec est déjà régi, si on veut, par le droit civil sur sa capacité d'interrompre en hiver. 




La preuve révèle aussi que dans les utilités pour laquelle la période d'hiver est plus longue, à tout le moins dans trois cas qui faisaient partie de la liste là qui était proposée par ARC-FACEF, sur une treizaine d'utilités si je ne me trompe pas là, il y en a trois là-dedans qui coupent trois fois plus au pro rata de leurs clients que Hydro-Québec. Quand on regarde les statistiques, Hydro-Québec coupe beaucoup moins, ça a l'air gros, trente mille (30 000) interruptions mais par rapport aux autres utilités publiques, c'est beaucoup moins.
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Et comme je disais, je reviens rapidement dessus, si la Régie décidait que l'hiver dure six mois au Québec, bien, ça devrait nécessairement avoir pour effet de changer l'ensemble de nos exigences sur d'autres questions. Les conditions pour lesquelles l'interruption se font; les dépôts et garanties; le processus de recouvrement évidemment qui, compte tenu des délais, réduirait considérablement notre marge de manoeuvre au niveau des interruptions. Donc, on aurait plus de personnel en été pour faire plus d'interruptions. Alors, ça aurait un effet direct sur la façon dont on gère notre activité de recouvrement.




Maintenant, les conditions et les règles régissant l'interruption de service. Il y a quatre questions qui se sont soulevées. D'abord l'interruption pour refus d'accès; ensuite l'exigence d'un montant minimal pour interrompre; l'interruption seulement si Hydro-Québec est en mesure de rétablir dans les vingt-quatre (24) heures; et finalement, la codification des règles relatives à la santé-sécurité.




D'abord, l'interruption pour refus d'accès. Il est à noter que, hormis les dispositions qui apparaissent au Règlement 634 qui autorise Hydro-Québec à accéder à la propriété de ses clients, il y a deux disposi-




tions législatives qui le prévoient expressément. D'abord, dans la loi fédérale sur l'inspection de l'électricité et du gaz, l'article 7.1 de cette loi-là prévoit que : 






Le fournisseur peut, à toute heure convenable, entrer dans un lieu dont est propriétaire ou occupant un consommateur à qui le fournisseur s'est engagé à fournir de l'électricité ou du gaz, dans le but :






a) soit d'inspecter, d'éprouver, de poser, de réparer, d'enlever ou de changer, pourvu qu'il en ait le droit, tout compteur, fil, tuyau, appareil-lage ou autre appareil du fournisseur pour la mesure ou le transport de l'électricité ou du gaz fourni par lui;



Et deuxièmement :






b) soit de déterminer la quantité d'électricité ou de gaz...



Donc pour faire la lecture des compteurs. Évidemment, il y a une conséquence à ça, * le fournisseur est responsable des dommages occasionnés lors de l'entrée




ou des opérations prévues +. Donc, la loi fédérale prévoit qu'Hydro-Québec a le droit d'accéder à la propriété de ses clients où se trouvent des compteurs et appareils servant à la fourniture d'électricité.




Ensuite, via l'article 48 de la Loi sur Hydro-Québec, la Régie connaît probablement déjà cette disposition qui réfère à la Loi sur la Compagnie royale d'électricité dont certaines dispositions ont été intégrées à la Loi sur Hydro-Québec, notamment l'article 26 sur la subtilisation d'électricité. Mais il y a d'autres dispositions de cette loi-là qui sont intégrées à la Loi sur Hydro-Québec, et je pense à l'article 28 qui dit que :






Dans tous les cas où la compagnie peut arrêter l'approvisionnement de l'électricité dans tout bâtiment, maison ou local, la compagnie ses agents ou ouvriers, après avis préalable de quarante-huit heures au gardien ou occupant, pourront y entrer, entre neuf heures de l'avant-midi et six heures de l'après-midi, en y faisant le moins de dérangement possible, et enlever et emporter les fils, lampes, compteurs, moteurs...



Et caetera. De plus :






... entre les heures susdites, entrer dans tout local ou maison auxquels la compagnie fournit l'électricité, afin de réparer ou inspecter ces fils, lampes, compteurs...



Et caetera.






... et quiconque refusera, sans motif raisonnable, aux employés ou officiers de la compagnie, la permission d'entrer et d'accomplir ces actes, encourra, pour chaque offense, une amende de quarante piastres, et, en outre, une amende de quatre piastres pour chaque jour... 



Où la personne aura refusé au préposé d'entrer. C'est encore en vigueur ça. Hydro-Québec en l'applique pas. On l'applique en subtilisation pour toutes sortes de raisons mais, dans ce cas-là, on ne l'applique pas. On dit au client : laisse-nous entrer. Et on s'est restreint par le Règlement parce que dans la législation et dans le Règlement, on prévoit que Hydro-Québec doit envoyer un avis de huit jours francs avant d'interrompre, puis elle ne peut pas




accéder comme dans les deux lois particulières, elle s'est restreinte au niveau des heures, entre huit heures (8 h) et vingt et une heures (21 h), sauf les jours fériés et les dimanches. Donc, il y a des dispositions législatives qui autorisent déjà Hydro-Québec à pénétrer pour faire son travail chez ses clients. 




La Régie va aussi être à même de constater le peu de plaintes sur cette question qui ont été acheminées. Il y a le cas de madame Pond. Monsieur Tanguay la connaît bien. Et le cas de madame Pond, contrairement à ce qu'on a pu laisser entendre durant l'audience, il faut se rappeler, le cas de madame Pond, au départ, c'est un cas où madame Pond refuse l'accès pour aller lire les compteurs. Ce qui force Hydro-Québec à vouloir installer de la télélecture ou en fait de la multifréquence. Elle ne veut pas de ces compteurs-là, elle a peur que ça lui donne le cancer.




Hydro-Québec est forcée d'interrompre madame Pond. Mais au départ, ce n'était pas pour l'installation des compteurs qu'on voulait, on ne voulait pas l'interrompre à chaque fois, c'était parce qu'elle ne voulait pas nous donner accès pour qu'on aille lire nos compteurs. C'est ça qui a fait en sorte que les moyens ont été mis de l'avant pour tenter de trouver une autre solution que l'interruption de service à




tout bout de champ, ce qui n'avait pas d'allure.




Or, c'est très peu de plaintes. Ce n'est pas une question qui est très problématique pour la clientèle d'Hydro-Québec. On ne le voit pas dans les faits. Et d'ailleurs, sur ce point, le procureur d'Option consommateurs a convenu qu'Hydro-Québec n'abusait pas de ce procédé. Et le seul cas qu'on vous dépose pour vous démontrer qu'il y a un problème, c'est une procédure judiciaire dans une affaire qui oppose maître Fafard, un collègue de maître Fraser, à Hydro-Québec relativement à une saisie avant jugement de compteur. Ce n'était pas une interruption au sens de l'article 96 ce qui vous a été remis pour justifier les préoccupations d'Option consommateurs, c'était un processus de saisie avant jugement de compteur, qui n'est pas du tout la même chose qu'une interruption au sens de l'article 96.




Donc, pour ces questions-là, on vous demande de ne pas du tout intervenir, là, sur cette question d'interruption pour refus d'accès qui est très bien géré par Hydro-Québec et pour lequel il n'y a aucun abus chez Hydro-Québec. 




L'exigence d'un montant minimal pour interrompre. Or, on a demandé qu'il y ait un montant minimal de cinq cents dollars (500 $). Ça vient de monsieur Barbeau




si je ne me trompe pas, de l'ACEF de Québec et peut-être de monsieur Cusson aussi, qu'il y ait un montant minimal qui soit respecté avant qu'Hydro-Québec interrompe. La preuve révèle, et c'est le témoignage de monsieur Langis au volume 7 pages 83, 84 que ça ne serait pas équitable pour l'ensemble de la clientèle compte tenu que, dans certains cas, la consommation est très faible, un client peut voir six, sept, huit mois avant d'accumuler une dette qui peut être assez importante.




Encore une fois, il y a de la législation qui permet à Hydro-Québec d'interrompre l'électricité indépendamment du Règlement 634. Et encore une fois, c'est via l'article 48 de la Loi sur Hydro-Québec dont j'ai parlé tantôt qui réfère à une autre disposition de la Loi sur la Compagnie royale d'électricité, l'article 27. C'est d'abord là que se trouve le droit d'interrompre.






Dans le cas où une personne...



Et je vous cite.






Dans le cas où une personne recevant de la compagnie un approvisionnement d'électricité néglige de payer les loyers, taux ou redevances dus à la






compagnie, aux dates fixées pour leur payement, la compagnie ou toute autre personne agissant en son nom, après un avis préalable de huit jours, pourra suspendre l'approvisionnement à la personne ainsi arriérée, comme susdit, pour tous moyens que la compagnie ou ses officiers jugeront convenables; et la compagnie pourra recouvrer les loyers ou redevances dus à cette date, ainsi que les dépenses résultant de l'interception de l'électricité, nonobstant tout contrat d'approvision-nement pour une période ultérieure.



Donc, le droit d'interrompre pour non-paiement de la facture est déjà prévu par une disposition législative. Ce que je viens de vous lire permet de constater que, en ce qui concerne le non-paiement des factures, c'est ce qu'on a codifié dans le Règlement 634. On a codifié un avis de huit jours qui reflète cette disposition législative-là.




L'interruption seulement si Hydro-Québec est en mesure de rétablir dans les vingt-quatre (24) heures. Celle-là est un peu plus problématique. Sur le plan conceptuel, je pense qu'on peut facilement dire : écoutez, pourquoi pas. Facile ça codifier ça. Hydro




Québec ne coupe pas si elle n'est pas capable de rétablir dans les vingt-quatre (24) heures.




Mais sur le plan pratique, ce n'est pas viable. D'abord parce que la gestion interne d'Hydro-Québec est constamment modifiée. Il y a des employés qui tombent malades; il y a des situations d'urgence qui peuvent se présenter; il y a des régions où l'interruption et le rétablissement, par exemple, si ça a été fait au poteau, parce qu'Hydro-Québec n'interrompt pas seulement au compteur, il y a des situations où on doit interrompre au poteau à l'extérieur parce qu'on n'a pas accès, par exemple, au compteur; c'est des monteurs de ligne à ce moment-là qui vont faire l'interruption. 




Or, si ces gens-là sont appelés sur une panne majeure, ils ne sont pas disponibles pour aller faire du rétablissement. Or, il y a plein de facteurs qui jouent dans la gestion interne d'Hydro-Québec qui font en sorte que, oui, si je coupe aujourd'hui à midi, quand j'ai coupé à midi, j'étais certain que si je pouvais rétablir avant midi demain, j'étais capable de le faire. Mais à midi et cinq, la donne peut avoir changé complètement. Or, sur le plan des concepts, c'est facile, mais sur le plan pratique, ce n'est pas viable.




Plus que ça, toute la question du rétablissement d'un client, que ce soit pour non-paiement ou autre, là, c'est le client qui a la mise à ce moment-là; la balle est dans sa cour. C'est lui qui doit prendre les moyens pour régler le dossier, soit venir prendre une entente, soit payer, soit avoir corrigé l'installation qui n'était pas conforme, tous les motifs pour lesquels on interrompt. Or, Hydro-Québec n'a pas le contrôle sur qu'est-ce que le client va faire et la façon dont le client va venir régler.




Le client qui décide de payer à la vingt-troisième heure du vingt-quatre heures, bien, Hydro-Québec n'est peut-être pas en moyen, il reste une heure, là, au délai par rapport à vingt-trois heures avant quand on l'avait interrompu. Alors, dans ce cas-là, c'est le client qui contrôle. On est l'otage du client qui va décider de quand il va venir régler la situation.




Enfin, dans les régions où le centre de service d'Hydro-Québec est loin des endroits de distribution, et on pense à des villes, à Rouyn-Noranda, par exemple, où on peut être à des kilomètres avant qu'il y a un centre de service, juste le temps de transport peut dans certains cas faire en sorte qu'on ne soit pas en mesure de rétablir dans les vingt-quatre heures. Mais malgré ça, Hydro-Québec a comme orientation de le faire. Quand elle interrompt le




service, elle vise à réalimenter dans les vingt-quatre heures. Et, ça, elle va le maintenir, il y avait un engagement à cet effet-là.




La codification des règles relatives à la santé-sécurité. Plusieurs intervenants ont demandé la codification d'une règle qui ferait en sorte qu'Hydro-Québec était responsable de la santé-sécurité de ses clients. Écoutez, je n'en suis pas revenu, moi, quand j'ai vu ça, je ne comprenais pas sur le plan intellectuel comment Hydro-Québec pouvait se rendre responsable de la santé-sécurité de ses clients. Hydro-Québec est un vendeur d'un bien qui s'appelle l'électricité qui, on est bien conscient, est très utile, puis qu'en hiver, ça peut être dangereux quand on ne le fournit pas, puis même en été, quand les gens sont sur des systèmes de maintien de dialyse, et caetera, qu'il peut y avoir des problèmes.




Ce qu'Hydro-Québec a fait, c'est de s'engager dans un processus avec les organismes de santé. Et monsieur Langis en parle au volume 6 page 82 et au volume 7 page 27, Hydro-Québec travaille déjà avec les organismes tels les CLSC, les régies régionales, et caetera, pour que l'information circule et qu'on soit informé des cas problèmes.




Évidemment, on veut avoir la meilleure information dans les dossiers d'Hydro-Québec pour s'assurer qu'il n'y ait pas de situations navrantes, qu'il n'y ait pas d'accidents. Mais Hydro-Québec ne peut pas être responsable à la place de ses clients de fournir cette information-là à Hydro. C'est au client qui a des problèmes de le dire à Hydro. Hydro-Québec s'est par contre engagée à informer régulièrement sa clientèle de la nécessité que l'information lui soit fournie. Puis il y a différents véhicules qui sont engagés. 




Puis suite à la recommandation de monsieur Tanguay, je pense que la table où on va actuellement discuter de qu'est-ce qu'il devrait y avoir dans les documents d'information aux clients va être une bonne place pour parler avec les intervenants intéressés de où on pourrait mettre cette information-là. Parce qu'on n'interrompt pas juste pour non-paiement en recouvrement, on peut interrompre pour des interruptions planifiées parce qu'on fait des travaux sur le réseau. Alors, ça ne peut pas être juste sur un avis d'interruption qu'on peut mentionner ça. Il faut que ça apparaisse ailleurs. Alors, on va travailler avec les intervenants à trouver les meilleurs véhicules pour que cette information-là soit rendue disponible.




Mais Hydro-Québec, ce qu'elle suggère et ce qu'elle pense, c'est qu'elle doit surtout informer le client de l'importance que lui se prémunisse aussi des interruptions de service. Parce que le client qui est à risque devrait avant tout dire : s'il y a une panne qui arrive, est-ce que j'ai un * backup +, est-ce que j'ai une batterie qui peut maintenir mon système, et caetera. Alors, ça ne marche pas juste d'un bord. Il faut que ce soit un travail de collaboration de conciliation. Et c'est ça qu'on fait avec les CLSC et les régies régionales.




L'information exigée lors de la demande d'abonnement. Évidemment, ça touche principalement la question du numéro d'assurance sociale. Et ensuite de façon secondaire, je dirais, la question du numéro de téléphone au travail. Réglons tout de suite la question du numéro de téléphone au travail. Le document qui vient de vous être déposé par monsieur Barbeau, rapidement, parle évidemment des agences de recouvrement. C'est un texte qui est un document de consultation qui ne fait pas force de loi et qui réunit des gens de toutes les provinces et les gens intéressés par le milieu à trouver des règles acceptables pour des agences de recouvrement. Donc, ça ne s'adresse pas à Hydro-Québec, par exemple, qui fait du recouvrement.




Mais malgré ça, ce qu'on propose ne crée pas une interdiction absolue de communiquer avec l'employeur. Dans le premier point qui est soulevé, on parle de harcèlement, puis on dit qu'il est interdit de communiquer avec l'employeur du débiteur pour faire du harcèlement. On dit aussi que, au niveau des heures d'appel, on précise qu'on ne peut pas appeler l'employeur hors des heures qui sont visées par le texte proposé. Donc, on ne crée pas une interdiction absolue de communiquer avec l'employeur.




Mais là faisons une distinction. Est-ce qu'Hydro-Québec veut le numéro de téléphone du client au travail uniquement pour parler à l'employeur? Pas du tout. On veut un moyen efficace de rejoindre le client. D'ailleurs, dans la procédure que Option consommateurs a déposée, l'affaire de Fafard contre Hydro-Québec, il est même allégué qu'Hydro-Québec tentait de le rejoindre à son travail, parce qu'on avait son numéro, pour régler la situation, pour éviter de se rendre à des procédures et éviter d'interrompre le service, par exemple.




Or, ce n'est pas pour communiquer avec l'employeur, c'est pour communiquer avec le client. Et ce que monsieur Langis vient de nous dire à la simple question que lui posait maître Lafontaine, c'est qu'effectivement Hydro-Québec, quand elle appelle,




elle ne dit pas, c'est le Recouvrement Hydro-Québec,  s'il vous plaît qu'il rejoigne telle personne à Hydro-Québec. C'est tout. C'est le message qu'on va laisser sans dire pourquoi on appelle. Et Hydro-Québec peut appeler ses clients pour une multitude de raisons, il peut y avoir toutes sortes de problèmes, il peut y avoir des interruptions planifiées pour lesquelles on va vouloir informer les clients, et caetera, et caetera.




Le NAS maintenant qui nous apparaissait peut-être plus important. La preuve a quand même révélé qu'Hydro-Québec a été autorisée par la Commission d'accès à l'information de recueillir ces deux informations-là, le NAS et le numéro de téléphone au travail et, ça, après un long processus d'enquête, d'étude et de suivi, et c'est maître Malo qui en parle au volume 6 de la page 92 à la page 101.




Maître Malo a été clair, rien dans la Loi n'interdit l'utilisation du NAS, contrairement à d'autres types d'information, le permis de conduire. Il est clair dans la Loi que le permis de conduire ne peut être utilisé qu'à des fins reliées à l'application de la Loi pour laquelle il est délivré. La même chose pour la RAMQ. La carte d'assurance maladie ne peut pas être utilisée à d'autres fins que de s'identifier pour des soins de santé. Il n'y a rien dans la Loi




quant au numéro d'assurance sociale qui crée une interdiction comme dans ces deux lois-là.
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Cette preuve, non contredite, révèle d'ailleurs une gestion rigoureuse de l'utilisation du NAS qui est encrypté pour fournir un numéro de client. On n'utilise pas le NAS de façon, on l'encrypte. Le gouvernement du Québec, d'ailleurs, a approuvé, quand il a adopté l'annexe 1 du Règlement 634, par décret, il donnait son aval à la mise en application de la décision de la Commission d'accès là-dessus.




Il est à noter que les substituts que nous proposent monsieur Cusson et monsieur Barbeau d'utiliser la date de naissance, par exemple, ou d'autres types d'information seraient invivables actuellement parce qu'on est obligés, chez Hydro-Québec, de vivre avec une décision de la Commission d'accès qui nous a demandé de retirer de tous nos dossiers la date de naissance. On n'a pas le droit, chez Hydro-Québec, d'exiger cette information-là, il y a une décision d'un organisme public qui nous l'interdit. On l'a même détruit.




Somme toute, si Hydro-Québec devait retirer de ses dossiers le NAS, il n'y aurait plus aucune information qui lui permettrait d'identifier adéquatement ses clients à des fins de recouvrement.




Bâtir une banque d'information, comme monsieur Langis en a parlé au volume 6, page 90, ça pourrait prendre de cinq à dix ans, on a été autorisés d'utiliser le NAS en quatre-vingt-treize (93), il y en a quarante pour cent (40 %), et on est rendus en deux mille un (2001), ou en deux mille (2000), on était rendus à soixante-huit pour cent (68 %). Alors ça prend des années avant de bâtir une banque d'information.




Le NAS, d'ailleurs, est un outil très utile en matière de recouvrement, et même essentiel, selon le témoignage de monsieur Langis, volume 6, pages 85 à 92, c'est une information qui est validée par un algorithme, on s'assure que le numéro qui nous est fourni est un bon numéro. Et compte tenu du phénomène unique en Amérique du Nord des déménagements du premier (1er) juillet et de la quantité de monde qui déménage, on ne pourrait pas se passer du NAS. Puis ça, ça va sans parler des vingt-neuf (29) François Tanguay et des quarante-neuf (49) Denis Cusson, qui sans le NAS seraient tous possiblement la même personne.




Les ententes de paiement. C'est, pour Hydro-Québec, et je ne vous le cacherai pas, l'enjeu majeur de cette audience. Hydro-Québec considère que la prise d'entente de paiement est une question de régie interne, comme je l'ai dit au début, qui ne fait pas




partie des conditions de service. Au moment où intervient l'entente, le servie a été fourni, la facture a été émise puis le client est en défaut de rencontrer ses obligations de paiement.




Comme je l'avais dit au moment de l'audience, quand on fait la preuve, si Hydro-Québec accepte de faire une entente, c'est un nouveau contrat qui intervient entre Hydro-Québec et son client quant aux modalités de paiement de la dette, contrat qui n'est pas régi.




Les intervenants demandent que soit codifiée une obligation de prendre entente, et c'est le cas d'ARC-FACEF et d'Option Consommateurs. Je vous dirai que cette obligation va à l'encontre des règles de la liberté contractuelle d'abord, parce qu'elle crée une obligation sur les épaules d'une seule des parties au contrat. Elle ne serait pas imposée également aux deux parties, le client n'est pas obligé, lui, de prendre une entente.




Hydro-Québec vivrait dans un régime où il n'y a pas de réciprocité et vous savez comme moi que notre régime civiliste fait en sorte qu'on cherche l'équilibre entre les parties. La codification d'une règle d'obligation de prendre entente équitable va à l'encontre de cette notion-là. Ça soulève toute la problématique de la volonté puis de l'incapacité de




payer. Or le client qui n'est pas capable de payer naturellement ne veut pas payer, ou s'il le veut, il n'est pas capable, et tu as le client qui ne veut pas payer pour toutes sortes d'autres raisons alors on se retrouve dans une polémique difficile.




Comme mentionné précédemment, la situation particu-lière du Québec qui dans un contexte d'abus de droits, puis ça s'applique encore ici, dans la mesure où le client arrive avec une proposition qui est raisonnable puis que Hydro-Québec ne l'accepte pas, c'est via la loupe ou la lunette de l'abus de droits qu'on doit regarder la situation. Et si Hydro-Québec s'obstine à refuser une entente qui serait, somme toute, raisonnable, elle abuserait de son droit. Je n'en fais pas une admission de droit mais on se comprend, règle générale, il y a des cas particuliers bien sûr.




Je vous dirais que la codification au Code civil de cette règle d'abus de droits codifie déjà pour Hydro-Québec une obligation de raisonnabilité dans la prise d'entente, ce qui est de toute façon recherché par les intervenants. Ça vient aussi fausser, cette obligation qui serait imposée à Hydro-Québec, tout le jeu des négociations, comme monsieur Langis le disait au volume 7, à la page 44, tout le jeu des négociations qui est nécessaire et utile au processus




de recouvrement.




Plus que ça, tous les intervenants se sont objectés systématiquement à ce que Hydro-Québec obtienne des informations financières de la part de ses clients avant de prendre des règlements. Or on nous oblige à prendre des ententes raisonnables puis on ne veut pas codifier une obligation par laquelle le client serait obligé de nous fournir des informations financières pour savoir si l'offre qu'il nous fait est raisonnable. Alors c'est un non-sens, c'est un cercle qui ne fonctionne pas.




Je vous dirai que ce qui se cache réellement derrière la proposition des intervenants là-dessus, c'est de codifier une obligation, une règle, pour permettre à la Régie d'intervenir en matière de plainte. C'est clair, c'est ça qui est recherché. Encore une fois, puisque les ententes ne sont pas des conditions de service mais bel et bien une situation qui se retrouve après que les conditions de service aient été exécutées, l'article 31 de la Loi sur la Régie n'autorise pas la Régie à se saisir de ces questions-là. La Régie en a d'ailleurs décidé de cette façon-là dans l'affaire de Fortier et, bon.




Si la Régie considérait que la Loi lui permet d'exercer son rôle en matière de plainte sur ces




questions, ce n'est pas ce que recherchent les intervenants. Monsieur Barbeau a été clair dans sa proposition, dans son témoignage, ce qu'il recherche, c'est un mécanisme souple à l'image de l'ancien Commissaire aux plaintes. On retrouve ça au volume 7, pages 223 à 225, et peut-être ailleurs, là, parce que, dans les notes et dans les propositions qui viennent d'ACEF Québec, ce qui n'est pas le processus actuellement en cours à la Régie.




Plus que ça, le témoignage de monsieur O'Narey d'ARC-FACEF démontre que le mécanisme de traitement des plaintes qui est actuellement, par la Régie, là, je ne parle pas du mécanisme interne chez Hydro-Québec, présentement en vigueur ne répond pas aux attentes en matière d'attentes de la clientèle, d'ententes pour les clients de règlement. Et vous trouvez ça au volume 7, pages 198-199. Ce n'est pas des modifica-tions aux conditions de service qui viendraient régler le problème, c'est des modifications législa-tives. Et ce n'est pas le bon forum pour en discuter.




Et l'argument, je pense, le plus fort est venu de monsieur Langis, au volume 7, page 44. En codifiant une obligation de prendre entente, on vient de créer, pour chacun des clients d'Hydro-Québec, des règles de modalités de paiement différentes. Oubliez le vingt et un (21) jours de l'échéance de la facture, Hydro




Québec a l'obligation de prendre une entente raisonnable. Chacun des clients peut se présenter à Hydro-Québec puis dire : * Pour moi, ce qui est raisonnable, c'est de payer dans trente (30) jours +, puis l'autre, dans trente-deux (32), puis l'autre, dans six mois, on vient de créer des règles particulières pour chacun des clients d'Hydro-Québec. Et ça, c'est insoutenable.




Il n'y a rien qui va indiquer que même si Hydro-Québec a l'obligation de prendre une entente raisonnable que le client va la respecter en plus, alors, malgré que la pratique actuelle démontre qu'il y a un très bon taux, sans qu'on ait codifié quoi que ce soit. Alors on réitère que la Régie ne devrait pas codifier quelque règle que ce soit quant aux ententes de paiement, comme règle générale.




L'exigence du MVE pour les clients en recouvrement maintenant. La preuve révèle que l'entente optimale qui est proposée par Hydro-Québec est supérieure au MVE, le mode de versements égaux. On retrouve ça au volume 6, page 74, monsieur Luc Langis. Ce qui en fin de compte répond aux attentes du RCLALQ, monsieur Cusson conclut, à la fin de son contre-interrogatoire fait par maître Lafontaine, au volume 7, pages 125 et 126, que si c'est ça l'entente optimale, bien il est d'accord que c'est ça qui est le bon processus, alors




c'est confirmé par le RCLALQ que l'entente optimale répond aux besoins, à tout le moins de cet intervenant-là.




Mais cette question-là des MVE nous amène au cas de madame Nathalie Juteau, témoin qui a été produit par ARC-FACEF. Rapidement, parce que la Régie nous a déjà fait signe qu'elle ne voulait pas qu'on rentre dans la preuve mais je pense que c'est important. La preuve démontre que madame Juteau était sur le MVE ─ volume 7, pages 140 et suivantes ─ qu'elle n'avait pas payé une mensualité puis elle n'avait pas payé une seconde à échéance, ce qui en vertu du programme des MVE lui en faisait perdre le bénéfice.




Madame Juteau a payé une première facture de deux cent quatre-vingt-trois dollars (283 $) en décembre et elle a accumulé des arrérages pour la somme de deux cent soixante-neuf dollars (269 $) entre décembre et fin mars. Ce que proposait madame Juteau pour régler son dossier, on est à la mi-avril, volume 7, page 183, parce qu'elle dit que deux semaines après avoir reçu cette facture, elle a reçu un avis d'Hydro-Québec et elle a communiqué tout de suite avec le Service à la clientèle. À la mi-avril donc, volume 7, page 142.




Madame Juteau propose de régler ses mensualités, plus




échelonner le paiement de sa dette sur quatre mois, ce qui représente deux cent soixante-neuf dollars (269 $), la dette, divisé par quatre, ça fait soixante-sept et vingt-cinq (67,25 $), c'est un calcul facile, plus le soixante dollars (60 $) de mensualité, ce qui faisait un montant de cent vingt-sept et vingt-cinq (127,25 $) par mois.




Hydro-Québec lui a proposé de régler sur trois mois, à cent onze dollars (111 $) par mois. Ça lui a coûté moins cher dans l'immédiat, pour tenir compte de sa consommation courante, puis ça, ce n'est pas le MVE, ce n'est pas le soixante dollars (60 $) par mois, c'est ce qui était estimé être sa consommation réelle pour les mois d'avril, mai, juin, ce qui était beaucoup moins que le soixante dollars (60 $), parce que le soixante dollars (60 $), il tient compte de toute l'année, incluant les périodes d'hiver.




Et au mois de juin, après les trois paiements de cent onze dollars (111 $), madame a réintégré le MVE. Écoutez, si c'est ça un cas pathétique, on a de l'empathie pour madame, qui a été malade, qui a été à l'hôpital, ce n'est pas agréable ce qui lui est arrivé, je ne veux pas dire que, mais si c'est ça qu'on présente à la Régie comme * the worst case scenario +, et il me semble que c'est ça la preuve qu'on a voulu faire avec ça, je me dis : on a un




problème parce que le règlement du dossier de madame Juteau a été un très bon règlement pour madame Juteau, avec une entente supérieure à ce qu'elle-même proposait. Je me questionne sérieusement.




Les informations à donner au client préalablement aux interruptions de service. Hydro-Québec codifie l'envoi d'un avis de retard, ce qu'on appelle un, qui serait un préavis d'interruption de quinze jours préalablement à l'envoi de l'avis d'interruption de huit jours, avis pour lequel maintenant Hydro-Québec codifie une durée de validité de quarante-cinq (45) jours, pour éviter qu'après soixante (60) jours, un client soit interrompu puis qu'il n'ait pas eu un nouvel avis d'interruption.




Certains intervenants proposent de codifier une orientation qui est actuellement en place chez Hydro-Québec, je reviens à ma patinoire : pratique versus ce qui est réellement fait, et ce qui peut être fait. Hydro-Québec s'est engagée à maintenir de tenter de communiquer avec le client quarante-huit (48) heures avant une interruption de service. Pour toutes sortes de raisons, un, parce que ça lui évite un déplacement - j'en ai peut-être pour dix minutes - ça évite un déplacement et ça, c'est efficace pour Hydro-Québec : si le client, on le rejoint puis qu'on évite d'aller l'interrompre, bien tout le monde sort gagnant de




cette situation-là puis en plus, si on a convenu d'une entente de paiement, bien encore mieux.




La codification de cette orientation-là, par contre, ne nous apparaît pas souhaitable, et même, c'est à contre-sens que de codifier. Évidemment parce que si l'appel a eu lieu quarante-trois (43) heures avant l'interruption au lieu de quarante-huit (48) heures, qu'est-ce qu'on va vivre en plainte? Si Hydro-Québec prévoyait interrompre dans quarante-huit (48) heures mais elle ne peut pas le faire finalement avant soixante-douze (72) heures, il va-tu falloir renvoyer, tenter de rejoindre encore une fois le client?




Le fardeau de preuve qui serait exigé d'Hydro-Québec pour démontrer qu'elle a tenté de rejoindre, parce que ça serait une obligation de moyens, serait exorbitant. Rejoindre un client qui est sur le point de voir son électricité coupée, par téléphone, maître Rondeau pourrait même le confirmer, compte tenu de son expérience chez Bell Canada, mais souvent, quand on va interrompre l'électricité, le téléphone est déjà interrompu, je veux dire, ça arrive régulière-ment.




Avec la nouvelle technologie d'afficheur maintenant, le client qui voit qu'un appel vient d'Hydro ne sera




pas intéressé à répondre au téléphone, s'il sait qu'il doit de l'argent puis qu'il est à risque d'être interrompu. 




La Régie sait mieux que n'importe qui comment c'est difficile de rejoindre des clients. Dans le cas de la Régie, des plaignants, quand il faut les rejoindre pour régler des questions d'audience, c'est difficile rejoindre le monde. Alors codifier une obligation de les rejoindre, c'est quasiment une impossibilité. Et comme je dis, malgré tout, c'est profitable pour Hydro-Québec de le faire et elle va maintenir cette orientation dans la mesure du possible de tenter de rejoindre, mais elle n'est pas, elle n'accepte pas que cette règle soit codifiée.




Les avis à donner aux tiers concernés préalablement aux interruptions de service, c'est le maintien du statu quo. Il n'y a d'ailleurs pas eu aucune proposition de quiconque là-dessus, c'est un sujet qui avait été remis mais on n'en parle pas.




L'information à donner au client maintenant relativement à son profil de son consommation à l'efficacité énergétique; comme mentionné dans la proposition d'Hydro-Québec, Hydro-Québec tiendra la Régie informée des travaux de la Table de consultation, qui a été mise sur pied avec divers




intervenants et notamment les gens du RNCREQ, qui d'ailleurs n'ont pas assisté à cette audience.




Maintenant, les modalités de correction de factures et de rétrofacturation. Je vais m'en tenir uniquement à des questions d'ordre général et préliminaire et je me réserverai le droit de répliquer sur ce point-là à la fin quant aux contre-propositions des interve-nants. Parce que par le temps où on avait préparé notre plan, on n'a pas eu le temps, on n'avait pas eu le temps, jusqu'en fin de journée hier, de tout analyser les contre-propositions, maintenant on est en moyen d'y répondre mais j'aime mieux attendre d'entendre ce que les intervenants vont venir dire sur cette question-là.




La Régie se souviendra d'abord que Hydro-Québec ne propose pas la codification des règles relatives à la correction de factures. Par contre, dans sa décision du vingt-huit (28) février, la Régie a dit qu'elle souhaitait codifier et jugeait qu'il était souhaita-ble de codifier, et demandait à Hydro-Québec de lui suggérer un texte, parce que Hydro-Québec s'était engagée à lui soumettre, à tout le moins, un texte reflétant sa pratique.




Or c'est ce qu'on a fait, on a fourni un texte à la Régie, qui reflète tout à fait la pratique qui est




maintenant en place et qui va être mise en place dans les semaines et mois qui viennent en matière de rétrofacturation. Ce que vous avez devant vous, c'est ce que Hydro-Québec va faire en matière de rétrofacturation si jamais, par exemple, la Régie décidait de ne pas codifier ces règles relatives à la rétrofacturation.




(11 h 05)




Quant à la question des compteurs croisés, dans sa décision du vingt-huit (28) février, la Régie reconnaissait, pas juste implicitement mais clairement, que la juridiction d'Hydro-Québec avait des limites à cet égard-là, qu'on n'avait pas juridiction plus loin que l'embase du compteur et en quelque part Hydro-Québec ne pouvait pas aller plus loin. Mais il est ressorti clairement, suite à des questions de monsieur Tanguay, lors de l'audience, monsieur Hudon, d'ailleurs, a répondu que Hydro-Québec faisait des démarches auprès de la Corporation des maîtres électriciens avec Consommation corporation Canada pour trouver des solutions pour que ces situations-là soient réglées. It's the best we can do, c'est le mieux que Hydro-Québec peut faire au niveau des installations qui ne lui appartiennent pas et sur lesquelles elle n'a pas de juridiction.




Malgré tout, Hydro-Québec a déposé une proposition de texte qu'elle a amendée pour tenir... et réamendée -




vous avez cette version-là ce matin - pour tenir compte de certaines préoccupations qui ont été soulevées lors de l'audience et notamment quant à la date de départ du calcul pour la rétrofacturation, ce qui avait été soulevé par maître Rondeau. Je le répète, ce texte reflète l'orientation d'Hydro-Québec et c'est ce qui va être appliqué chez Hydro-Québec et on vous demande, si vous codifiez, de reprendre ce texte-là intégralement. Je reviendrai, comme je l'ai dit tantôt sur les contre-propositions.




Et, finalement, la question de l'opposabilité. D'abord la requête de maître Turmel du FCEI. Comme l'annonçait maître Lafontaine tantôt, Hydro-Québec, en les circonstances, moi-même, on soulève l'irrece-vabilité de cette requête-là. Pour certains motifs, le premier étant que cette requête-là est inutile, la Régie était déjà saisie de la question, c'est la Régie elle-même qui a demandé à Hydro-Québec ou aux intervenants de l'éclairer sur cette question lors de l'audience du dix-huit (18) décembre deux mille (2000). On retrouve ça au volume 5, pages 59 à 73 et au volume 6, page 29, suite à des commentaires de la procureure d'ARC-FACEF, madame la présidente souhaitait que tout le monde mette la main à la pâte pour trouver des solutions. 




Alors, ce n'était pas une problématique exclusive à




Hydro-Québec, ça s'adonne que c'est Hydro-Québec qui l'a annoncé. Or, il n'y a pas d'utilité à cette requête-là, la Régie est déjà saisie de la question et a déjà établi un processus pour tenter de la résoudre. De plus, la requête vient du FCEI qui, somme toute, n'a aucun intérêt à la présenter puisque les articles que visent la problématique, donc les dispositions qui touchent les droits des tiers, l'article 14, par exemple, ce n'est pas de l'intérêt des membres de la FCEI l'article 14, ça ne les touche pas, ce n'est pas une problématique qui les touche directement. 




La seule problématique qui pouvait les toucher, c'est l'article 102, la non-responsabilité et, là-dessus, maître Turmel reconnaît au volume 6, page 34, que la question de l'article 102 est réglée, pas sur la base comme il est allégué dans la requête qu'il y avait un problème d'opposabilité, sur la base qu'il n'y avait pas de preuve qui avait été présentée. C'est pour ça que la Régie n'a pas modifié l'article 102, c'est ça les motifs qui apparaissent dans votre décision du vingt-huit (28) février.




En plus, la requête crée certaines faussetés, comme je le disais, en prétendant que l'argument est constamment soulevé par Hydro-Québec. Hydro-Québec l'a soulevé une fois l'argument, au moment de sa




plaidoirie sur l'article 102, c'est la seule fois, la question est toujours revenue sur la table après, alors, bon.




Enfin, comme je vous dis, malgré que la question émane d'Hydro-Québec, c'est une question qui relève, nous le croyons, essentiellement du côté de la Régie. C'est de l'intérêt de la Régie cette question-là et de l'intérêt d'Hydro-Québec et de tous les intervenants bien sûr, mais c'est la Régie qui doit, en fin de compte et en bout de piste, s'assurer que la décision qu'elle va rendre sur les conditions de service ait tous les effets légaux qui soient voulus et escomptés par cette décision-là.




Ce n'est pas à Hydro-Québec de solutionner la problématique, c'est une problématique qui appartient à la Régie. Hydro-Québec, par contre, a accepté et accepte toujours de travailler en collaboration avec la Régie et les intervenants pour tenter de trouver des solutions.




Alors, pour ces motifs-là, je vous demanderais de déclarer irrecevable la requête de maître Turmel et, évidemment, d'en tenir compte lorsque maître Turmel fera des représentations sur ses frais.




La question de fond - et je vais être très court




parce que vous allez voir qu'on n'a pas encore de réponse - quant aux clients d'Hydro-Québec, parties au contrat de service d'électricité, Hydro-Québec soutient qu'il n'y en a pas de problème. S'il y a un problème, c'est un problème de publicité. Maître Rondeau en avait mention à un moment donné, on a parlé de la Gazette officielle du Québec par exemple, ce n'est qu'un problème de publicité. 




Hydro-Québec s'est déjà engagée à faire connaître à tous ses clients le contenu de la décision de la Régie quand elle sera mise en application. Alors, on va informer nos clients, ça pourrait être par la voie d'une annonce dans les journaux mais Hydro va plus loin que ça, elle va envoyer à chacun des clients les conditions de fourniture. Compte tenu que c'est un contrat d'adhésion, je crois qu'on n'a pas le choix de le faire de toute façon.




Alors, pour nos clients, c'est un problème de publicité puis c'est un problème qui est facilement réglable. Je ne parlerai pas de la Gazette officielle parce que nos vérifications démontrent que ce ne sont que des règlements ou encore il faut que la loi habilitante prévoit spécifiquement une autorisation de faire publier dans la Gazette officielle. Alors, vu que ça n'apparaît pas dans la Loi sur la Régie, on ne pourrait pas faire publier dans la Gazette




officielle. Mais, comme je vous dis, c'est une question de publicité, on va le faire connaître à nos clients, on ne voit pas de problème.




Par contre, comme on l'a annoncé dans notre lettre du premier (1er) mai deux mille un (2001), quand on a envoyé la version... transmis la version consolidée du règlement ou des conditions de fourniture et des conditions de service, on considère qu'il y a certaines dispositions qui peuvent affecter les droits des tiers : l'article 14, le nouvel article 14.1, l'article 15, l'article 27, les articles 96 à 100 qui font partie d'un bloc, si on veut, sur l'interruption de service et finalement l'article 102 sur la clause de non-responsabilité.




La proposition d'Hydro-Québec ou en fait la position d'Hydro-Québec c'est qu'à ce stade ces dispositions ne peuvent être affectées de quelque façon par une décision de la Régie qui leur ferait perdre la nature réglementaire d'un règlement approuvé par le Gouvernement du Québec, donc de la législation qui est opposable à tous et qui est d'application générale. Ce n'est pas nécessairement le cas d'une décision de la Régie, on le croit, ce n'est pas encore très clair mais la Régie nous apparaît fixer de façon exclusive les conditions auxquelles l'énergie est fournie entre le fournisseur et la




personne à qui cette énergie est fournie, pas les tiers.




Donc, la seule solution viable pour le moment, qu'on peut proposer, c'est celle qu'on a proposée dans notre lettre et qu'on a déjà proposée, c'est qu'à ce stade et dans l'état actuel du droit, la Régie sursoit à toute modification de ces articles pour qu'ils demeurent dans le règlement 634 et continuent à avoir l'effet qu'ils avaient avant la création de la Régie.




Hydro-Québec, malheureusement, n'entrevoit pas ou n'a pas vu d'autres solutions qui soient sous son contrôle ou sur lequel elle peut avoir un mot à dire. Hydro-Québec, elle n'en a pas de solution sur laquelle elle a un contrôle, peut-être que la Régie en a, peut-être qu'il y a d'autres instances qui en ont mais Hydro-Québec n'en a pas. 




C'est ce que nous avions à dire. On vous demanderait donc d'accueillir les propositions d'Hydro-Québec telles qu'amendées et ré-amendées dans certains cas. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous allons ajourner jusqu'à onze heures et vingt-cinq (11 h 25) et par la suite nous allons




reprendre avec maître Fecteau.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




PLAIDOIRIE




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. Alors, d'entrée de jeu, je vous dirais que mon confrère maître Legault a mis la table et a pointé les questions exactement de la même façon que je l'aurais fait. Cependant, évidemment, je répondrai à ses arguments mais à l'intérieur de mon plan parce que c'est assez... aux arguments qu'il a mentionnés, que je... j'étais déterminée à vous convaincre que notre approche et nos demandes sont rationnelles et légales.




Alors, en introduction, dans mon plan, je vous disais... je voulais vous rappeler certains faits, j'y reviendrai aussi dans les objectifs d'ARC-FACEF mais le fait principal, et mon confrère, maître Legault, y a fait allusion en disant que c'était sous-entendu à nos demandes mais, je veux dire, ce n'est pas sous-entendu, c'est très ouvert et je vais commencer avec ça.




Plusieurs de nos demandes sont basées sur le fait que la Régie, en 1998, a émis une décision par laquelle elle constatait une limite à son pouvoir de protéger les consommateurs conformément à l'article 5 de sa loi; ce n'est pas les termes qui sont dans la décision mais c'est en ces termes-là que nous comprenons la décision 98-26 et qui fait que nous avons participé et que nous participons très activement dans la présente cause et que l'on va vous inviter, et qu'on vous invite depuis le début, à utiliser votre compétence pour protéger les consommateurs du Québec qui en ont grandement besoin.




A cet effet-là, les objectifs d'ARC-FACEF, dans la présente cause, visaient non seulement des situations que les consommateurs vivent depuis quelques années ou depuis que la Loi sur la Régie de l'énergie est entrée en vigueur. Des situations auxquelles on fait référence notamment en matière de recouvrement mais pour d'autres situations aussi, sont vécues par des consommateurs et sont revendiquées aussi, les droits, la protection des droits des consommateurs, dans le sens de ce qu'on vous demande aujourd'hui, sont revendiqués depuis plusieurs années, monsieur O'Narey parlait de trente (30) ans. Alors, c'est dans ce contexte-là que s'inscrit la demande d'ARC-FACEF et la présente cause également. 




Ce qu'il faut avoir en tête tout le long de mon argumentation, c'est que c'est la Régie qui, en vertu de sa loi, a une compétence exclusive, et j'insiste, exclusive pour assurer la protection des consomma-teurs et concilier l'intérêt public et les intérêts du distributeur Hydro-Québec.




Je vais passer, vous allez voir, mon plan est assez long mais, évidemment, il y a certains points, je vais m'attarder plus longuement à certains points qu'à d'autres, d'autres, certains sur lesquels je ne m'attarderai pratiquement pas. Par contre, ce qu'il faut avoir, est-ce qu'il faut avoir à l'esprit tout le long de l'heure qui s'en vient c'est que les demandes que nous faisons ce n'est pas les demandes personnelles de monsieur O'Narey ou celles de monsieur Caron, ou encore celles de... c'est plutôt, ça s'apparente plus à des situations que madame Juteau a vécu, ce qu'elle est venue vous raconter et je vais vous parler aussi de pourquoi on l'a fait témoigner. Maître Legault y a fait allusion mais notre objectif est... la preuve, comme vous allez voir, a fait ressortir plusieurs choses qui interpellent la Régie.




Et donc, ce qu'il fait avoir à l'esprit encore avant de passer au point plus spécifique de mon plan, c'est que, on l'a dit et répété mais on ne parle pas ici




d'un bien comme un autre, malgré ce qu'a dit maître Legault, mais d'un bien essentiel et qui a un impact très grand sur la vie des gens. Et donc, il faut agir en matière d'énergie avec toute l'équité et toute la justice possible et, donc, conformément aux moyens qui sont donnés à la Régie par la Loi sur la Régie de l'énergie.



Je commencerai donc par parler du dépôt de garantie. Ce que je constate aussi, après avoir entendu maître Legault, c'est que pour la plupart des sujets, dont le dépôt de garantie, la vision de ce qui est correct pour les associations de consommateurs que je représente et de ce qui est correct pour Hydro-Québec se rejoignent beaucoup sur à peu près tous les points. 




Hydro-Québec nous dit : * On veut bien ceci, dans la pratique on fait ça mais ce n'est pas ça qu'on cofidie par exemple et on vous invite à ne pas le faire parce que, sinon, ça ferait des changements épouvantables, non, tu sais +. Bon. Je ne sais pas quoi mais par contre c'est leur pratique. Et, en matière de dépôt de crédit, c'est la même chose.




Les critères que Hydro-Québec propose, pour exiger un dépôt de paiement, nous questionnent. On n'est pas sûr que c'est les meilleurs critères, on n'est pas




sûr que ça va vraiment fonctionner même que des fois on dit : * Mais ça ne fonctionnera pas si on fait ça comme ça +. Par contre, l'idée de limiter le droit d'intervention d'Hydro-Québec ou la possibilité de demander un dépôt, on est d'accord. Mais comment ça s'exerce en pratique puis comment ça se retrouve dans le règlement, là, il faut voir comment c'est reflété dans le règlement, surtout.




Alors, ce qui est important pour ARC-FACEF, on n'en a pas fait de proposition formelle parce que c'est un... on n'est pas pour le dépôt, ce n'est pas une préoccupation qui était à prime abord aussi... qui était aussi préoccupante, quand on a abordé le dossier, que d'autres. Mais quand on a entendu les témoignages, on a quand même réagi à ce qu'on a entendu.




Et la proposition d'Hydro-Québec pour nous, ce qu'il ne faut pas qu'elle fasse c'est que Hydro-Québec se retrouve avec la possibilité de demander à un client qui a un avis de retard, de payer à la fois un dépôt de garantie et ses arrérages et sa consommation courante et les frais de rétablissement de service, s'il y a lieu. Un client, il est en situation de difficulté financière et là, parce qu'il l'est, on constate qu'il l'est puis on va lui imposer un fardeau supplémentaire. 




Ça ne peut pas fonctionner comme ça. Ce que j'entends d'Hydro-Québec c'est que ce n'est pas ça qu'on fait. Mais ce n'est pas ça qu'on fait mais ce n'est pas ça qu'on voit dans le règlement, le règlement permet à Hydro de le faire. Pour nous, ce qui est important c'est que la Régie s'assure que dans sa codification le dépôt d'exigence... l'exigence d'un dépôt de garantie ne se fasse pas au détriment d'une entente raisonnable, qui respecte la capacité de payer et qu'elle puisse intervenir et au besoin et vérifier comme pour les ententes de paiement en matière de recouvrement si ces ententes-là sont raisonnables.
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Et à ce titre-là, cette exigence-là, il pourrait y avoir une concordance entre le dépôt de garantie et les articles que ARC-FACEF propose concernant les ententes raisonnables dans la série d'articles qu'on a numérotés de 1 à 5 dans notre preuve ARC-FACEF-4.




Une autre chose que ARC-FACEF juge qui ne devrait pas être possible pour Hydro-Québec, c'est qu'une fois qu'une entente est conclue, qu'ils respectent la capacité de payer du client. Hydro-Québec, dans le délai qu'elle s'est donnée, qui est de soixante (60) jours, je crois, pour exiger, soixante (60) jours du retard, ne pourrait pas demander un dépôt de garantie lorsqu'une entente est respectée qui pourrait compromettre cette entente-là.




C'est les objectifs de nos commentaires sur l'exigence de dépôt de garantie, que ça ne soit pas à l'encontre des ententes raisonnables et de la capacité de payer du client. Et contrairement à ce que Hydro-Québec nous dit, s'il n'y a pas d'entente, elle peut exiger un dépôt; ça, on n'a pas de problème avec ça. Mais la Régie doit pouvoir s'assurer, encore une fois, que Hydro-Québec exerce sa discrétion raisonnablement.




Il ne faut pas oublier que, bon, je vais y revenir plus tard, mais en bout de ligne, et on l'a vu avec le témoignage de madame Juteau, les employés d'Hydro-Québec qui ont à soupeser tous ces éléments-là, s'il y en a qui ont raccroché la ligne au nez, comment ils vont, à un client, une chose de base qu'on ne fait pas dans un service à la clientèle, comment on peut composer avec des paramètres comme ça qui sont importants et qui sont directement reliés à la qualité de vie et au service auquel un client de bonne foi, toujours, c'est un autre précepte qu'il faut avoir en tête, les clients, on les présume de bonne foi, donc la Régie doit pouvoir s'assurer que tout le monde agit de manière raisonnable.




Je vais passer très rapidement maintenant à la codification de l'interruption en hiver. Effective-ment, on demande que soit codifié, au lieu du premier




(1er) décembre au trente et un (31) mars, que le nombre d'interruptions s'étendent du premier (1er) novembre au trente (30) avril inclusivement. Je n'y reviens pas beaucoup parce que dans notre preuve, on y a accordé une importance assez grande.




Monsieur Caron en a fait état également dans son témoignage, les températures au Québec sont ce qu'elles sont et ça ressort très bien de la preuve d'Hydro-Québec qu'il fait froid au mois de novembre et qu'il fait froid au mois d'avril, alors là-dessus, je vous réfère à la preuve d'ARC-FACEF, tant écrite que verbale. Et il nous semble que quand on a un climat aussi rigoureux que celui que nous avons, la réglementation et la protection des consommateurs doivent refléter également, c'est-à-dire que la rigueur de l'hiver doit se refléter et avoir des impacts dans la réglementation également aussi.




Hydro-Québec, évidemment, soulève encore une fois des appréhensions, ça, on la comprend, sauf que la réglementation peut avoir des impacts mais ce n'est pas une raison pour ne pas réglementer. Ça, il ne faut pas se laisser induire, se laisser apeurer par ça. Oui, une réglementation a des impacts, et c'est le but d'une réglementation; quand une clause doit être édictée, ce n'est pas parce qu'elle aura tel impact, on peut le considérer, effectivement, mais ce




n'est pas l'impact qui est nécessairement déterminant dans l'adoption ou non d'une disposition.




Hydro-Québec a déjà eu, a déjà pensé que l'interruption en hiver lui causerait d'énormes problèmes financiers et ce qu'on constate aujourd'hui, c'est que non seulement l'interruption ne crée pas plus de problèmes qu'il y en avait avant la non-interruption mais les ententes sont respectées et le recouvrement se fait aujourd'hui relativement bien.




En matière de santé-sécurité, très rapidement, bon, dans mon plan, je vous ai soumis une autre disposition, un autre libellé. Effectivement, on avait noté la réaction très forte de maître Legault à une question ARC-FACEF et compte tenu de ça, sans avoir plus d'information sur le pourquoi de sa réaction, on a pensé à une autre disposition qui refléterait peut-être plus précisément ce que ARC-FACEF a dit dans sa preuve, qui est que si le client a l'obligation de se protéger lui-même et de protéger les individus dont il est responsable, le corollaire à ça, c'est que Hydro-Québec aussi a une responsabi-lité de protection et de bienveillance en matière de santé-sécurité, alors qu'ils doivent prendre les moyens nécessaires pour s'assurer que l'interruption du service prévue au deuxième alinéa de l'article 96




ne mette pas en péril la santé-sécurité d'individus.




Pour ARC-FACEF, ce qui est important, c'est que Hydro-Québec informe des moyens dont ils sont, qu'ils peuvent prendre pour informer justement Hydro-Québec des problèmes de santé mais que Hydro-Québec y donne suite à l'information qu'elle a. C'est ce qu'elle fait? Tant mieux, mais c'est un corollaire, la responsabilité du client et la responsabilité d'Hydro-Québec vont ensemble et chacun doit informer l'autre.




Le moment de l'interruption. On dit : pourquoi interrompre le service du lundi au jeudi entre huit heures (8 h) et quatorze heures (14 h) et pourquoi pas les jours fériés et le jour précédant les jours fériés? Je pense que c'est ressorti assez clairement de la preuve, je n'insisterai pas beaucoup là-dessus. Mais dans une situation extrême où on arrive à ce, Hydro-Québec s'en vient s'occuper, couper l'énergie chez nous, si c'est un vendredi soir, il n'y a rien à faire, on est pris trois jours avant de pouvoir trouver de l'argent. S'il faut faire appel à une institution financière ou autre commerce, ou peu importe, là, c'est principalement dans le but de faciliter, de permettre aux personnes de trouver les moyens nécessaires pour éviter la coupure d'élec-tricité.




Et si Hydro-Québec nous a référés à certaines lois où il pouvait entrer ou non sur les propriétés ou règlements, ce n'est pas, le moment où il peut aller couper n'apparaissait pas dans les articles qu'il nous a mentionnés ce matin. C'est différent, c'est un traitement différent qui peut être accordé par la Régie.




Au point 6, c'est un peu dans le même esprit, un rebranchement, sur un rebranchement rapidement et de manière sécuritaire, bon, le fameux vingt-quatre (24) heures que Hydro-Québec dispose pour rebrancher, contrairement à ce que Hydro-Québec nous a dit tantôt, ce n'est pas dans les vingt-quatre (24) heures de la coupure, ce qu'on demande, nous, c'est dans les vingt-quatre (24) heures du paiement.




C'est très différent, alors si quelqu'un paie deux jours plus tard, bien Hydro-Québec a vingt-quatre (24) heures après le paiement. C'est bien évident qu'on ne demandera pas à Hydro-Québec de se retourner de bord en une heure, nos propositions, je pense, ont tenté, dans la mesure du possible, sans bénéficier des commentaires d'Hydro, de respecter la réalité d'Hydro-Québec aussi et ça, c'en est une preuve.




Et on dit * dans les plus brefs délais +, pour aussi tenir compte de la contrainte que Hydro-Québec nous a




indiquée, la contrainte géographique. On comprend qu'en Gaspésie, des fois, ça peut peut-être prendre du temps pour se rendre au bout d'un rang, dans un village, mais dans la mesure du possible, vingt-quatre (24) heures. Tout doit être fait pour que ce soit vingt-quatre (24) heures mais si ce n'est pas possible, Hydro aura les moyens de le justifier, certainement, c'est leur pratique actuelle d'ail-leurs.




Et de rétablir l'électricité en présence du client, pour éviter des bris à des appareils ou des, que l'électricité se, le retour de l'électricité ne cause aucun dommage. C'est le but principal de cette disposition-là. Encore une fois, cette pratique-là, cette codification-là reflète une pratique d'Hydro-Québec, comme on l'a fait ressortir en contre-interrogatoire.




J'arrive maintenant au point tout aussi crucial pour les consommateurs de notre point de vue que Hydro-Québec l'a annoncé aussi pour elle-même : garantir le respect de la capacité de payer. J'aimerais réagir dès maintenant à ce que Hydro-Québec nous a dit tantôt. Prendre des ententes de paiement raisonnables ou qui respectent la capacité de payer du client, pour Hydro-Québec, ça n'est pas une condition de service. Pour nous, c'en est évidemment une.




Pour Hydro-Québec, on dit : * C'est un nouveau contrat. + Que ce soit, pour nous, c'est le même contrat, mais à la limite, si c'était un nouveau contrat, ce sera un nouveau contrat, il n'y a rien qui empêche la Régie d'aller, d'adopter une clause où il y aurait un autre contrat de prévu. Ça resterait quand même une condition de service.




Hydro-Québec a invoqué l'équilibre entre les parties. C'est exactement ce qu'on invoque nous aussi. Et je vais vous en parler plus abondamment tantôt. On a qualifié la problématique de difficile; effective-ment, si on l'aborde de cet angle-là, parce que dans la matière de contrats d'adhésion, la partie à protéger et le ré-équilibre doit se faire en faveur du consommateur justement.




Maître Legault aussi a parlé d'abus de droits, et je vais vous en parler longuement, de l'abus de droits. Peut-être moins vu qu'il en a convenu avec nous, mais l'abus de droits, c'est la notion qui a été développée pour permettre aux tribunaux d'intervenir lorsque des contrats, qui sont légaux, par ailleurs légaux, sont exécutés de façon déraisonnable. Et c'est ce que nous disons qu'il arrive parfois au moment de l'interruption de service, et avant, lorsqu'on ne permet pas de prendre des ententes raisonnables.




On s'inspire de ce principe-là pour démontrer comment la Régie peut intervenir dans la relation client/ Hydro-Québec. Et évidemment, la bonne foi est toujours présumée dans tout ça.




Alors pourquoi la nécessité d'une telle garantie, de garantir donc le respect de la capacité de payer? Vous avez vu, bon, le témoignage de madame Juteau, je vais y revenir, mais monsieur O'Narey aussi a donné plusieurs exemples d'intransigeance de la part d'Hydro-Québec. Il a fait une historique de causes types dont il a eu connaissance lui-même et qui demandent que parfois Hydro-Québec, pas toujours, et ça semble s'améliorer, mais monsieur O'Narey a dit aussi que ça changeait souvent chez Hydro-Québec. Et donc que cette intransigeance-là fait en sorte qu'elle met en péril la situation financière d'une personne qui se croit obligée de prendre entente pour ne pas être coupée. Parce que c'est un service essentiel.




Les ACEF cette année ont traité, ont reçu environ huit cents (800) plaintes concernant les ententes de paiement. Et ce nombre-là a varié selon les années. Je reviendrai aussi là-dessus mais le rôle des ACEF, est-ce vraiment aux ACEF de recevoir ces plaintes-là? Est-ce normal que ça soit des groupes communautaires peu nantis qui font face au monopole Hydro-Québec




qui, par ailleurs, est une compagnie réglementée par la Loi sur la Régie de l'énergie? Je vais tenter de vous convaincre que c'est à la Régie de jouer ce rôle-là, de recevoir ces plaintes-là.




Vous avez maintenant le témoignage de madame Juteau. Ce qui ressort dans tout ça, c'est que ce n'est pas toujours le client qui a tort, ce n'est pas toujours Hydro-Québec qui a raison. Madame Juteau s'est sentie, face à Hydro-Québec, elle a pris le mot * seule +, donc dépourvue face à une employée d'Hydro-Québec qui lui dit : * C'est ce que vous devez payer. + Elle n'était pas rendue à la coupure, madame Juteau, puis ce n'est pas le pire cas qu'on a vu.




Au contraire, c'est une femme éduquée, qui a eu une bonne éducation mais qui, malgré tout, s'est retrouvée désemparée face à Hydro-Québec. Ne sachant pas ses droits, elle a eu de la chance qu'on la mette en contact avec monsieur O'Narey, qui lui a parlé de ses droits : * Vous avez le droit à une entente de paiement, demandez le Service de recouvrement. + Hydro-Québec a refusé qu'on l'achemine au Service de recouvrement.




Ce qui a été aussi important, ce qui est ressorti de son témoignage, c'est qu'elle a dit : * Je me suis




entendue avec tous mes créanciers mais pas avec Hydro-Québec. Je m'attendais à ce que ça aille bien, moi, avec Hydro-Québec, ça avait été bien avec tout le monde +, qu'elle nous a dit. Non, attitude plus fermée chez Hydro-Québec et où elle s'est sentie qu'elle n'avait pas le choix. Oui, elle va probable-ment respecter son entente; est-ce qu'elle était raisonnable pour autant? Je n'en suis pas certaine.




On n'est pas ici pour faire le procès du cas de madame Juteau, ce que je veux qu'on voie bien dans son témoignage, c'est qu'elle soit une consommatrice qui ne connaît pas ses droits et qui n'a personne d'autre que l'ACEF et qui dise : * Est-ce que c'est normal, ce qui m'arrive, qu'est-ce que je peux faire? + Elle ne sait pas que la Régie de l'énergie existe et elle n'a, de toute façon, en ce moment, pas moyen d'y avoir recours facilement.




Ça pose des questions, qu'est-ce qui fait que madame Juteau a eu un service moins bon chez Hydro-Québec que chez d'autres compagnies, tout aussi importantes probablement au niveau financier, ou des actifs, ou peu importe, mais les autres compagnies, les services financiers entre autres, sont dans un marché concurrentiel, on peut poser ça comme hypothèse. Monsieur O'Narey aussi a fait référence au manque de formation chez les employés d'Hydro-Québec, est-ce




que c'est ça qui a expliqué ça? Je ne suis pas sûre mais la question se pose.




Ce que ça nous démontre, chose certaine, c'est que les consommateurs, comme le revendiquent les associations de consommateurs, ont besoin d'une oreille dans pareilles circonstances, ont besoin d'un arbitre neutre et impartial, quelqu'un qui vienne leur dire : * C'est-tu correct? C'est-tu raisonnable? Qu'est-ce que je peux accepter? Qu'est-ce que je ne peux pas accepter? C'est quoi? +, calmer devant la panique qui peut s'installer face à une coupure éventuelle, même si elle n'est pas, même si ce n'est pas encore un avis de coupure qu'on a reçu parfois.




À entendre parler Hydro-Québec, il n'y en a pas de problème, les ententes sont toujours raisonnables. Ils peuvent le dire mais on ne le sait pas, il n'y a pas de moyens de le vérifier non plus. Ils disent, par contre, que soixante-dix pour cent (70 %) des ententes sont respectées; c'est bon. Mais le trente pour cent (30 %), trente pour cent (30 %) des six cent mille (600 000) ententes qui ne le seraient pas, qu'est-ce qui explique qu'elles ne sont pas respec-tées?




Sans compter que les soixante-dix pour cent (70 %) respectées peut-être auraient pu être conclues




autrement mais, bon. Mais trente (30) qui ne sont pas respectées, il y a le fameux triangle rouge, mais il n'y a pas que ça, il n'y a pas que des gens qui se situent dans l'extrême pauvreté et pour qui il n'y a aucune solution.




Il n'y a pas de, selon le témoignage de monsieur O'Narey, une clientèle variée qui, pour une raison ou pour une autre, à un moment donné de leur vie, comme madame Juteau, se retrouve avec des difficultés financières. Et notre preuve démontre aussi qu'ils ont des bonnes chances de s'en sortir. Par contre, au moment où un paiement est dû chez Hydro-Québec, il y a une dynamique qui s'installe et qui doit être, selon nous, vue, dans certains cas, par la Régie.
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Et je reviens ensuite à la décision D‑98‑26 où la Régie a constaté selon les règles actuelles qu'elle ne pouvait intervenir dans ces situations-là. Et c'est ce qu'on essaie de régler en ce moment, il y a un vide qu'il faut combler.




Et au point E), j'ai déjà parlé de la clientèle visée, qui est une clientèle, oui, à faible revenu mais pas nécessairement sans moyen, sans possibilité complète de payer ses comptes d'électricité et qui sont dans la majorité des cas de bonne foi. Hydro-Québec a soulevé des appréhensions, puis j'en ai fait




mention un peu tantôt concernant la façon que plus personne ne paierait ces ententes ou comment ça entraverait ses activités de recouvrement.




Mais le fait qu'il y ait un recours à la Régie ne fait pas en sorte qu'Hydro-Québec agirait tout d'un coup plus déraisonnablement qu'il le fait maintenant. S'il agirait de façon raisonnable, il n'y en a pas de problème. Mais ça n'empêche pas que la Régie doit s'assurer que les ententes de paiement prises à un moment où un avis de retard a été envoyé, doivent être raisonnables.




Je vais passer rapidement sur l'avis de retard au point grand B), là, page 9... c'est-à-dire pas page 9, ce n'est pas la même pagination, mais de mon plan. Clause 1 que j'ai appelé, donc c'est les clauses 1 qui sont proposées par... 1 à 5 qui sont proposées par ARC-FACEF dans leur preuve. Je pense que le témoignage de madame Juteau a fait ressortir l'importance de l'information au moment des coupures, informer de la possibilité de prendre entente, ce qui était déjà là, mais aussi de s'adresser à un tiers en cas de mésentente ou juste pour le fait de s'être fait raccrocher au nez. À qui je parle si Hydro-Québec me raccroche au nez. Donc, on devrait avoir de l'information qu'il y a un recours à la Régie, que la Régie existe.




Et c'est à ce moment-là aussi, au moment de l'avis de retard que nous proposons d'inscrire un recours à la Régie. Ce n'est pas à la conclusion du contrat au début, là. Au début, ah! je vais respecter. Non, non, ce n'est pas ça. Chacun doit payer ses factures selon le tarif qui est applicable. Ça, on ne revient pas là-dessus, c'est clair. Mais au moment de la coupure, s'il y a moyen de prendre une entente raisonnable, par exemple, là, c'est du devoir de la Régie d'y veiller.




On a tenu compte encore une fois des commentaires d'Hydro-Québec, sommaire qu'on a eu, à l'effet que des délais devaient rester, devaient demeurer et avoir une certaine efficacité. Comment ça s'articulerait dans le concret? C'est que... Donc, un client qui fait une plainte auprès d'Hydro-Québec, Hydro-Québec a quarante-huit (48) heures pour y répondre. Et donc, ça donne de l'avis de retard un délai de quinze (15) jours et a trente (30) jours pour déposer une plainte à la Régie. Et c'est dans ce laps de temps-là que, et rapidement, que la Régie peut intervenir. Ça peut sembler court mais c'est la réalité. On est près d'une interruption de service.




Et les deux critères que nous utilisons pour suggérer à la Régie, que nous pouvons suggérer à la Régie pour vérifier si une entente est raisonnable, c'est de




regarder, un, la capacité du client et, deux, la saine gestion financière de l'entreprise. Ces deux critères-là sont à la base de la relation qui existe à ce moment-là entre Hydro-Québec et la Régie... et le client. Et la saine gestion financière, bien, ça veut dire, oui, on comprend qu'Hydro-Québec doit recouvrer ces sommes. On est d'accord avec ça. Mais Hydro-Québec doit aussi agir raisonnablement et tenir compte de la réalité de son client qui a besoin d'électricité pour vivre. Et j'ai déjà parlé que notre recours est limité dans le temps et qu'il doit s'exercer dans une période de temps limité.




Avant de passer à la compétence de la Régie, je fais une remarque générale aussi sur la formulation du libellé de nos articles. Évidemment, on pense que les propositions qui sont là reflètent bien ce qui devrait être. Par contre, on l'a vu avec les propositions d'Hydro-Québec de libeller un article, c'est une tâche assez ardue. Et on aurait aimé avoir l'éclairage d'Hydro-Québec ou de d'autres interve-nants. Mais ça va être à la Régie de questionner. Mais en bonne partie, nos articles reflètent des libellés de pratiques d'Hydro-Québec.




Alors, point 8), compétence de la Régie. Donc, contrairement à ce qu'Hydro-Québec a affirmé, les délais pour nous sont maintenus. Les intérêts, de




toute façon, s'appliquent après vingt et un (21) jours. C'est la norme. Il faut payer sa consommation courante. Et il n'y a personne qui va s'amuser à prendre des recours pour prendre des recours. C'est vraiment lorsqu'il y a une situation extrême qu'une personne prendra un recours dans le délai très court qu'on suggère à la Régie de considérer dans notre proposition.




Et point B), de dire qu'une entente de paiement pour des arrérages, ce n'est pas une condition de service, honnêtement, je trouve que ce n'est pas lire comme il faut le Règlement 634 et la Loi sur la Régie de l'énergie. D'ailleurs, Hydro-Québec demande, et maître Legault y a fait allusion, demande le NAS, c'est strictement pour des questions de considération de recouvrement, ils nous l'ont dit régulièrement et répété dans le cours de l'audience. L'interruption de service, même chose, c'est pour le recouvrement. Le numéro de téléphone au travail. L'article 11 qui dit qu'on ne peut pas résilier un contrat. Et la résiliation du contrat par Hydro-Québec seulement après trente (30) jours de l'interruption. Là, le contrat est toujours en vigueur, même pendant que les arrérages sont dus ou même après l'interruption. Alors, ce sont des conditions de service sans aucun doute que le recouvrement.




Je vous ai fait distribuer un cahier et dans ça, à l'onglet 1, vous avez la décision D‑98‑26. Là, on en a parlé beaucoup. Je l'ai reproduite pour que tout soit au même endroit. J'ai aussi... On a appelé ça Cahier d'autorités. La pièce 2 n'est pas une autorité, mais j'ai repris des notes sténographiques de l'audience, rencontre préparatoire du vingt-six (26) avril 2000 de la présente cause où madame Larocque d'Hydro-Québec vient nous donner sa vision de ce qu'est les conditions de service. À la page 12 des notes, elle dit en bas de page :






Ces conditions constituent en quelque sorte la porte d'entrée du distribu-teur chez le client, mais surtout les conditions de fourniture ce qu'elles font, c'est qu'elle donnent le ton, le ton à la relation qu'on veut avoir, Hydro-Québec, avec nos clients. Le ton de la relation qu'on a avec nos clients à partir de leur abonnements jusqu'à la résiliation de leur contrat. Les conditions de fourniture, c'est aussi la façon qu'on a de garantir à nos clients un traitement équitable et uniforme, selon des règles spécifiques, pour chaque situation et chaque cas contenu dans






le règlement.



Puis à la page 16 en bas de page, on dit :






Ce que les clients veulent de plus en plus, c'est avoir la vie facile, que ce soit facile de faire affaire avec Hydro-Québec, et nous allons travail-ler dans ce sens et continuer, je devrais dire, à travailler dans ce sens.



On est d'accord avec ça. C'est le ton, c'est la relation au complet d'Hydro-Québec qui est régi par le Règlement 634 et qui devrait l'être sous l'oeil vigilant de la Régie.




Il faut dire aussi, et j'arrive aux questions juridiques proprement dites, que, en matière de droit de contrat, il y a une évolution importante en matière d'intervention des tribunaux dans un contrat. Et je vais vous en parler plus abondamment. Il y a eu ça dans la jurisprudence d'abord puis dans le Code civil puis dans une série d'autres lois également. Ça fait partie de la façon maintenant qu'a la société de voir un contrat. On peut intervenir lorsqu'on agit déraisonnablement. Et c'est la théorie de l'abis de droit.




Ce qu'on demande donc, c'est le pouvoir de la Régie d'intervenir lorsque, un, un client a accumulé des arrérages, qu'il n'y a pas eu d'entente sur les modalités de paiement, et on parle de modalités de paiement aussi, et ce quinze (15) jours avant l'interruption de service. On ne remet pas en question le droit d'Hydro-Québec de procéder ultimement à des interruptions de service pour non-paiement des arrérages. On ne remet pas en question non plus le devoir de l'abonné de payer sa facture à temps ou le droit d'Hydro-Québec, encore une fois, d'exiger des intérêts sur les montants qui sont dus, ni encore le droit d'exiger un dépôt de garantie. Mais le tout doit être encadré.




Alors, si je continue dans mon cahier. Je vous ai photocopié l'arrêt de la Cour suprême Houle contre Banque Nationale du Canada. C'est un arrêt de la Cour suprême qui date d'avant donc le nouveau Code civil, un moment où l'abus de droit n'était pas encore reconnu. Et pour des questions de temps, je ne vais pas vous lire d'extraits, mais je vous invite fortement à le lire cet arrêt-là parce qu'on y trouve tout le raisonnement de pourquoi on doit demander à quelqu'un qui, par ailleurs, a signé un contrat et qui respecte son contrat mais qui agit déraisonnable-ment, comment les tribunaux se sont donnés le moyen d'intervenir. 




La clause est légale, le contrat est valablement formé, les parties connaissent leurs droits, mais on exerce de façon déraisonnable les droits qui y sont mentionnés. Dans cette cause-là, c'était une compagnie dans le domaine de l'alimentation qui a fait pendant cinquante (50) ans affaire avec la Banque Nationale et qui, en dedans de trois heures, s'est vu retirer, rappeler son prêt et liquider ses actifs. 




Et le raisonnement qui mène est très intéressant mais aussi très pertinent au raisonnement que la Régie doit avoir en tête quand elle lit notre proposition et son devoir d'agir. Elle a la compétence exclusive pour le faire. Et je vous fais part de droit civil parce que, comme emprunt, comme façon de réfléchir pour vous dire que ce n'est pas une hérésie en matière de contrat que d'intervenir. Au contraire, ça devient de plus en plus la norme acceptée et c'est codifié même. 




Et je vous ai mis des dispositions du Code civil où l'abus de droit est codifié et d'autres qui, puis j'aurais pu en choisir plusieurs mais je ne suis pas ici pour faire un cours de droit civil. Ce que je veux vous faire, ce dont je veux vous faire part, c'est comment la Régie peut exercer sa compétence dans le sens de l'arrêt Houle et de contrôler un




exercice déraisonnable qui peut arriver des droits d'Hydro-Québec.




Je vous ai également communiqué pour vous montrer comment c'est d'actualité et comment de plus en plus en conclusion de l'article de madame Croteau, un article de l'an deux mille (2000), comment de plus en plus on incite les tribunaux et on espère que le droit du plus faible va être protégé. Alors, en conclusion, parce que je n'ai pas le temps de vous en lire plus, mais à la toute fin :






L'intervention du tribunal dans les contrats permet la véritable expres-sion des droits des parties au-delà de la lettre du contrat. Souhaitons que ce nouveau millénaire favorise l'expression des valeurs axées sur la collaboration et la solidarité et non l'exploitation du plus faible par le plus fort.
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Maintenant qu'est-ce qu'une condition de service, j'ai déjà répondu en partie mais je vous ai soumis aussi l'arrêt Hydro-Québec c. Surma. C'est un arrêt très récent, de la semaine dernière si je ne me trompe pas, neuf (9) mai, pendant qu'on était en audience, où... et j'ai été assez... c'est un arrêt




assez surprenant, surprenant d'une part quand on est dans une cause devant la Régie, en train de revoir un contrat et que l'arrêt de la Cour d'appel ne mention-ne aucunement le fait que désormais le contrat d'Hydro-Québec doit être approuvé par la Régie.




Cependant, il est très clair de cet arrêt-là que le règlement 634 c'est un contrat. Et là, la Cour qualifie le contrat de contrat d'adhésion et disait, s'il y avait un tiers, ça sera un contrat réglementé. On peut penser qu'on serait dans cette condition-là lorsque la Régie modifie, en vertu de l'article 164, le contrat qui intervient entre Hydro-Québec et ses clients. 




Et on qualifie de contrat malgré le fait que c'est un règlement dûment approuvé par le gouvernement, oui, justement parce que le gouvernement est l'actionnaire d'Hydro-Québec et on se dit... et on dit : * Face à l'abonné, Hydro-Québec et le gouvernement, c'est un +. Donc, c'est un contrat fait à la faveur et d'Hydro-Québec et du gouvernement. C'est la Cour d'appel qui dit ça.




Donc, ce que la Régie est en train de faire quand elle modifie les contrats de service de l'électri-cité, elle est en train de modifier clairement le contrat entre Hydro-Québec et ses clients. Qu'est-ce




qu'on peut faire dans un contrat? On peut tout faire dans un contrat. Je vous ai mis un extrait de Baudoin qui nous dit que l'objet d'un contrat peut être infiniment varié puisque, en vertu de la liberté, les parties peuvent réaliser toute espèce d'opération juridique dans la limite imposée par la loi et l'ordre public.




Alors, ce qu'on vous demande dans nos propositions, ce sont des dispositions d'un contrat qu'on veut modifier pour équilibrer les obligations et les responsabilités de chacun, chacune des parties, le règlement 634 étant... ayant été conçu par Hydro-Québec uniquement et imposé à ses clients, comme la Cour d'appel l'a reconnu.




Mon prochain poste est le droit, du droit civil à la Régie de l'énergie, j'ai commencé à l'aborder avec l'arrêt Hydro-Québec et Surma, où on dit : * Ce qu'on modifie c'est un contrat +. Et je vous... c'est sûr que ça interpelle des notions de droit civil mais on est dans un contexte réglementé et c'est cette loi-là, la Loi sur la Régie de l'énergie qui prime et qui vous permet d'adopter différentes clauses et différents jugements et ordonnances relatives aux conditions de service.




Et je vous ai mis, pour illustrer ça, l'arrêt Bell




Canada c. CRTC. Je vous en ai mis d'autres mais le CRTC a, évidemment, avec Bell Canada, fait jurisprudence sur la question non pas de comment... sur les questions de droit administratif, ce qui se pose à un tribunal administratif. Et à la toute fin de ce jugement-là, à la page 1762, c'est une cause où le CRTC a dû revenir rétroactivement sur une ordonnance qui était, bon, la question était : est-ce qu'on revient rétroactivement ou non sur une ordonnance provisoire qui avait créé plus de revenus que finalement le CRTC en a accordé à Bell Canada.




Et dans cette cause-là et dans cet extrait-là, à la fin, au quatrième : Le pouvoir d'ordonner l'attribution d'un crédit forfaitaire. On se pose la question, est-ce que le tribunal qui est chargé simplement d'appliquer sa loi peut ordonner une restitution, finalement, qui est un concept de droit civil? Et la Cour dit oui. Les compétences sont tellement larges qu'on ne va pas limiter la compétence du CRTC à revenir sur sa décision. Et il dit, bien que ça ne soit pas parfait, c'est le CRT... que la solution adoptée ne soit pas parfaite parce que chacun des clients ne recevrait pas la part qu'il a véritablement payée, c'est un crédit forfaitaire. En droit civil, ça choque un peu. Il dit : * Oui, mais j'ai payé deux piastres (2,00 $), j'ai le droit d'avoir deux piastres (2,00 $) +. Mais on dit non, on




est en matière réglementée et c'est le CRTC qui a compétence et nous ne reviendrons pas sur sa décision.




Un autre exemple du large pouvoir qui est accordé aux tribunaux administratifs, c'est la cause Halifax Harbour Service où, là, c'était sur une question de clause de non-responsabilité. On avait remis en question la compétence du tribunal de se prononcer sur cette question-là et le juge a dit : * Aucun problème, c'est dans les compétences et vous avez le pouvoir de se prononcer sur cette clause-là +, d'ailleurs, devant la Régie de l'énergie aussi, il n'y a pas eu de litige à cet effet-là. Alors, je ne vous cite pas d'extrait parce que le temps file mais cette cause-là est particulièrement intéressante.




Un autre exemple où on pourra dire, celui-là est en réponse à l'argument d'Hydro-Québec qui nous dit : * Oui, mais est-ce qu'on va faire une clause pour les clientèles qui ont de la misère à payer? Puis ça n'a pas de bon sens +. J'ai dit : * Oui, ça a du bons sens et même que la Fédération, la Régie des marchés agricoles a adopté une clause, elle, pour favoriser les jeunes producteurs et la Cour d'appel a dit : * Oui, c'est valable, c'est la Régie qui est compétente pour protéger sa clientèle, son public et c'est tout à fait dans son pouvoir de favoriser une




partie de la clientèle. C'est dans l'intérêt public qu'elle le fasse et dans son mandat +.




Et enfin un autre arrêt très, très récent, de vendredi dernier, de la Cour suprême et où on insiste... et le pouvoir large en matière de réglementation là, c'est partout hein, je vous en ai donné quelques exemples là, mais tous les auteurs, tous les arrêts, aussitôt qu'une question de compétence vient à l'attention d'un tribunal supérieur, on réitère comment est-ce que l'étendue des pouvoirs est large. Et c'est ce que la Cour suprême fait et à la page 12, la copie que je vous ai fournie, on dit, bon : 





La Commission des valeurs mobilières de l'Ontario a la compétence et un large pouvoir discrétionnaire pour intervenir dans les marchés financiers en Ontario lorsqu'il est dans l'intérêt public qu'elle le fasse. Le pouvoir d'agir dans l'intérêt public n'est toutefois pas illimité. Lorsqu'elle est appelée à exercer son pouvoir discrétionnaire, la CVMO doit prendre en considération la protection des investis-seurs et l'efficacité des marchés financiers ainsi que la confiance du public en ceux-ci en général.



Très large puis ça rejoint l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie. 





De plus, le paragraphe 127(1) est une disposition de nature réglementaire. Les sanctions qui y sont prévues sont de nature préventive et axées sur l'avenir. [...] ne peut donc être invoqué par une partie privée [...] tout simplement pour réparer une transgression de la loi qui lui aurait causé un préjudice ou des dommages.



Ça c'est d'autres questions. 




Alors, voilà, je me limite parce que j'aurais aimé ça passer plus de temps sur la jurisprudence mais, compétence large, je pense que c'est clair et indiscutable et que la Régie a le pouvoir d'adopter les clauses que nous proposons, quelque soit l'impact ou le droit, le droit civil, la Régie peut s'en inspirer parce que les principes qui sont développés sont bons et c'est le rôle du Code civil, d'ailleurs, d'inspirer et de servir de modèle. Et les articles que je vous ai soumis du Code civil sont à cet effet-là mais c'est la Loi sur la Régie de l'énergie qui règle de façon très large la relation contractuelle entre un client et Hydro-Québec.




Et pour ça, les articles de la Loi sur la Régie de l'énergie sont clairs. L'article 5, j'en ai déjà




parlé; l'article 31, compétence exclusive; l'article 34, la Régie peut prendre toute ordonnance qu'elle estime propre à sauvegarder les droits des personnes concernées; l'article 40, les décisions sont sans appel; vous bénéficiez d'une clause privative; l'article 48 qui dit que la Régie fixe les conditions auxquelles l'électricité est distribuée; l'article 49, septièmement, qui dit que les conditions doivent être justes et raisonnables, le distributeur ne peut convenir, c'est-à-dire 53, ça va dans le sens de la compétence exclusive que les conditions ne peuvent être... 





Le distributeur ne peut convenir avec un consommateur ou exiger de celui-ci des conditions autre que celles qui sont fixées par la Régie ou par le gouvernement.



Mais la Régie, elle, peut fixer les conditions qu'elle estime justes et raisonnables et équitables, conformément à son mandat. 




Et la procédure, les plaintes, c'est la Régie qui a compétence. L'article 114, pouvoir réglementaire, je vais y revenir dans mon point sur l'opposabilité aux tiers mais c'est surtout ici pour dire que la compétence de la Régie, en matière de condition est très large et qu'elle est encore la compétence exclusive même si elle ne se trouve pas à un pouvoir




réglementaire comme tel de l'article 114.




Et l'article 160 est intéressant, il nous dit que les affaires engagées devant le Commissaire au plaintes se poursuivent devant la LRE. Je comprends que c'est un article de droit transitoire mais ça indique quand même que la Régie a des pouvoirs, a la compétence d'exercer les pouvoirs du commissaire, si elle ne l'avait pas, elle n'aurait pas pu avoir ce droit-là, compte tenu de l'éclairage très large que je viens de donner à la compétence de la Régie.




Et l'article 164, sur lequel je vais revenir mais la Régie peut adopter de la façon qu'elle veut les conditions et donc que ce soit par règlement ou par contrat, ce sont ces conditions-là qui prévaudront.




Et je terminerai avec l'intention du législateur qui, j'espère, était là, oui. Il ne me reste plus de cahier avec onglets là, je ne sais pas c'est quel onglet mais c'est la politique énergétique du Québec.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




13.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Merci. Et à la page 24, donc, je vais vous lire celui-là. On parle des plaintes des consommateurs,




deuxième paragraphe.





Ces règles existent déjà dans le secteur du gaz naturel. Dans le secteur de l'électri-cité, elles signifient un renforcement de la protection du consommateur puisque l'actuel commissaire aux plaintes d'Hydro-Québec ne dispose que d'un pouvoir de recommandation, d'ailleurs limité au secteur résidentiel. En mettant en place la Régie de l'énergie, le gouvernement transfère ainsi au nouvel organisme des responsabilités renforcées, en fait bénéficier la clientèle commerciale, industrielle, institutionnelle et procède en même temps à une uniformisation du traitement des plaintes... et cetera.




Le but du législateur, en créant la Régie de l'énergie, c'est qu'il s'occupe de la protection des consommateurs. Et pour ce faire, il connaissait la Loi sur le commissaire aux plaintes, il s'est dit : * Maintenant, c'est la Régie qui s'en occupe +. Sauf que la Régie est obligée de constater que, telles que les conditions existaient, elle ne pouvait pas. Sauf que là, maintenant, elle-même a ouvert la porte, elle a dit : * Bien, changeons les conditions, il faut qu'on intervienne, c'est trop important +. Et c'est tout à fait dans l'optique du législateur qui n'est pas atteint par la modification de la Loi 116, les




articles pertinents pour la cause qui nous occupe n'ont pas été modifiés pour ça.
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Alors je vois que mon heure se termine. Sur les recours, je vais être brève parce qu'on en a parlé, je pense que c'était suffisamment clair dans notre preuve, le besoin de recours plus souples, plus directs à la Régie, comme il en existait un sous, lorsque le Commissaire aux plaintes était en place.




Et j'en ai déjà parlé en parlant du témoignage de madame Juteau, comment est-ce que c'était nécessaire, et c'est nécessaire pour elle et pour bien d'autres, ce n'est qu'un exemple.




Et, encore une fois, est-ce que c'est aux ACEF à jouer ce rôle-là alors que le législateur a spécifiquement créé une Régie de l'énergie pour régler les problèmes en matière d'électricité puis pour s'en occuper? On ne peut pas rester avec une situation où la Régie ne peut pas s'occuper du problème pour lequel le législateur l'a en bonne partie mise sur pied, il faut que la Régie intervienne, il faut qu'elle se donne les moyens d'intervenir.




C'est le prix pour l'équité qui est prévue à l'article 5 et la protection des consommateurs, qui




est là aussi. Et des recours sont nécessaires pour accompagner ce pouvoir-là. On veut bien, les pouvoirs de plaintes d'Hydro, c'est correct, le pouvoir tel qu'il est, le recours ou la procédure de la Régie telle qu'elle existe actuellement, c'est correct. Mais le consommateur doit avoir une oreille, elle fait grandement défaut en ce moment. Et la Régie a été sensible à ça dans la décision 98-26, comme elle se devait l'être d'ailleurs, compte tenu de tout ce que je viens de vous dire, de vos pouvoirs et de vos devoirs.




Les ACEF le jouent, ce rôle-là. On n'est pas obligés de le faire. Ils ont déjà décidé qu'ils ne le faisaient plus, d'entendre les plaintes des consommateurs en matière de recouvrement. Il y a eu certains moments donnés où Hydro-Québec ne voulait pas qu'on prenne entente, qu'est-ce que vous voulez qu'un employé d'une ACEF, sur le coin de la rue d'un quartier, fasse?




Si la Régie appelait pour dire : * Écoutez, qu'est-ce qui se passe? + Je pense que la réception pourrait être différente dans ces moments-là. On l'a vu, ce n'est pas le cas aujourd'hui mais on n'a aucune garantie, la Régie ne peut pas se contenter d'un témoignage qui dit : * Oui, on veut être corrects. + Tant mieux, puis on n'a rien contre, tant mieux, mais




ça n'est pas une garantie, c'est pour ça qu'on veut, nous, qu'on vous demande, qu'on a intitulé ce chapitre-là * Une garantie +. Ça la prend.




Le point 10, je pense que, compte tenu que mon heure est terminée, les informations, ça a été, la Régie, je pense, est déjà consciente des problèmes d'information, on en a déjà traité dans la dernière cause et dans celle-ci aussi, c'était présent.




Sur le numéro d'assurance sociale, je n'insisterai pas plus que ça mais pour dire que Hydro, c'est un moyen de plus qu'elle a que bien d'autres entreprises, en plus du pouvoir très convaincant des coupures et des intérêts et du taux et de tous les moyens de communication qu'elle a avec ses clients et autres pour avoir, pour se faire payer. C'est un peu choquant de devoir donner son numéro d'assurance sociale pour bénéficier d'un service comme celui de l'électricité.




Mais on limite nos propositions à ça, d'autres en font état plus abondamment. Il y a un grand questionnement, surtout quand on sait que ça a été adopté, oui, par la Commission, je ne remets pas en question sa juridiction là-dessus évidemment, c'est la Commission qui était compétente à ce moment-là pour décider de cette question-là, mais il n'y a pas




eu de débat public, est-ce que toutes les solutions ont été étudiées?




On ne s'est pas attardés plus que ça, dans notre mémoire, sur cette question-là mais c'est quand même, nos clients tiennent à mentionner que c'est quand même troublant s'il faut vraiment dans notre société avoir un identifiant unique pour avoir un service et pour pouvoir obtenir un service d'électricité.




Sur l'opposabilité aux tiers maintenant, qui est, comme tout le monde l'a dit, c'est une question qui dépasse un peu tout le monde, ARC-FACEF n'a pas particulièrement intérêt à discuter de cette question-là, sauf dans la mesure où ça affecterait ses droits. Dans la présente cause, plus ou moins; dans l'autre, il y a l'article 14. Bon, j'ai quand même eu, je trouvais que c'était, sincèrement que c'est une question de droit très intéressante, mais spontanément, je vous dirais, puis je vous ai mis un article de Garant à la fin qui en traite et qui, effectivement, comme maître Legault l'a dit, il semble que ça soit un problème de publicité.




À savoir si un problème de publicité est fatal ou non à l'opposabilité aux tiers d'une ordonnance de la Régie, là est la question. Et comme je vous dis, si c'était fondamental aux préoccupations d'ARC-FACEF,




j'aurais pu y mettre plus de temps mais mon réflexe, puis il y a une des causes que j'ai soumises, celle de Halifax Telephone, qui dit que quand la Régie se prononce, c'est comme si c'était une loi.




Je serais portée à penser ça aussi, que quand la Régie, qui est mandatée par le législateur pour créer des conditions de service, bien c'est le législateur qui dit : * C'est ces règles-là qui vont s'appliquer dorénavant. + Mais c'est une piste de réflexion que je soumets à la Régie.




Ce que je voudrais noter aussi sur cette probléma-tique-là, c'est que, comme je vous disais l'autre fois, à partir du moment où la Régie a émis une ordonnance en vertu de l'article 164, c'est modifié, on n'a pas à avoir plus que ça, ça n'a pas besoin d'être publié, il y a eu une ordonnance, c'est modifié, ça fait partie de sa large compétence, de la façon dont le législateur a articulé son mandat.




Alors en conclusion, ce que je vous dirais, Madame la Présidente, c'est que ce qu'on vous demande, c'est que, comme la Cour d'appel l'a constaté, le contrat tel qu'il a été formulé, il a été formulé par Hydro-Québec à son avantage, qui a tenu compte de certaines choses, j'en suis sûre, du client mais il y a beaucoup de droits du clients qui doivent y être




inscrits pour s'assurer d'un équilibre et que la Régie ait un droit de regard sur la relation entre Hydro-Québec et son client, du début jusqu'à la fin. Et même plus, je dirais, s'il le faut.




La codification qu'on vous propose n'est pas exorbitante des pratiques, elle ne change pas tant que ça les pratiques d'Hydro-Québec. Dans la majorité des cas, ce sont des pratiques actuelles d'Hydro-Québec et qui donc ne demandent qu'à être codifiées. On a parlé de patinoire tantôt, mais ça prend un arbitre sur la patinoire.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Mais il ne donne pas toujours les punitions à la même équipe.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




C'est sûr, en tenant compte de l'équité.




Me LOUIS LEGAULT :




Et ça ne peut pas être la Ligue national d'improvisation non plus.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bien, il y a un arbitre. Il y a des règles dans tous les sports. Alors voilà, et juste pour abonder dans le sens de la nécessité de codifier et que la Régie




se donne les pouvoirs d'intervenir, les moyens, parce qu'elle a le pouvoir, mais les moyens, c'est, je terminerais avec le témoignage de monsieur O'Narey et de madame Desforges aussi, qui étaient au même effet.




À l'effet que constamment durant la carrière de monsieur O'Narey, qui avait plus de vingt ans, constamment il a dû répéter aux gens avec qui il discutait, répéter qui il était, pourquoi il appelait au nom d'un consommateur, comment quelqu'un, comment on négocie, des fois aussi à la base que ça. C'est son expérience à lui qui reçoit des gens chez eux. Et on dit : ce n'est pas à monsieur O'Narey de faire ce rôle-là. Il va le faire parce qu'il veut bien, parce qu'il dit : * C'est un besoin, on en a besoin, les gens sont désemparés. + Mais c'est à la Régie de faire ça. Il faut codifier pour ça.




En terminant, bien je vous demanderais, une note sur les frais. On avait parlé, en remarques préliminaires déjà des, quand la Régie, à l'effet que quand la Régie propose des groupes de discussion, de consulta-tion des consommateurs dans le but de, par exemple, s'assurer que le contenu informationnel est adéquat ou répond aux besoins des consommateurs, soit, là, mes clients sont prêts à le faire, mais c'est du temps qu'ils prennent pour ce faire et comme pour les autres besoins de la Régie et de ses activités, le




financement de ces activités-là doit être reconnu.




Et, bien sûr, pour la participation à la présente cause aussi, je vous dirais d'emblée que les questions qui ont été soulevées dans cette phase-ci particulièrement étaient nombreuses et complexes et ont demandé un temps important. Le temps qu'on met à préparer des causes est toujours, je vous soumets avec égard, dépasse souvent les ratios reconnus, mais dans ce cas-là, je prévois d'ores et déjà faire des représentations sur l'exercice de la discrétion en matière de frais.




Je vous remercie beaucoup de votre attention.




LA PRÉSIDENTE :




Alors la Régie va ajourner. Alors on va écourter un petit peu l'heure du lunch, parce que, bien entendu, il nous reste encore beaucoup de représentations. Alors je suggère deux heures moins quart (13 h 45) pour nous assurer d'un bon après-midi de travail. Merci beaucoup, alors ajournement jusqu'à deux heures moins quart (13 h 45).




AJOURNEMENT


____________________




REPRISE DE L'AUDITION




(13 h 50)




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous sommes rendus aux représentations de l'ACEF de Québec.




REPRÉSENTATIONS




M. VITAL BARBEAU :




Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. La décision que la Régie devra prendre suite à cette audience sur les conditions de fourniture d'électricité et qui porte plus particulièrement sur les pratiques de crédit et de recouvrement d'Hydro-Québec, est capitale et déterminante pour l'ensemble des consommateurs québécois d'énergie. Car en plus de l'être pour tous les clients d'Hydro-Québec, elle devra pouvoir servir de modèle et d'exemple ou de référence pour les autres distributeurs d'énergie au Québec. De là son importance magistrale pour l'ensemble des consomma-teurs.




Or, je commencerais par vous faire une mise en situation globale. D'emblée, comme entrée en matière, permettez-nous une petite digression historique teintée d'une pointe d'humour et d'ironie à l'égard d'Hydro-Québec, dans le domaine de la prise d'entente avec les consommateurs en difficulté de paiement.




Hydro-Québec, comme monopole d'État de l'envergure




que nous lui connaissons aujourd'hui, est née principalement de la Révolution tranquille. Mais du célèbre slogan politique de l'époque qui était * Maîtres chez nous +, dans le domaine du recou-vrement plus particulièrement, l'entreprise semble n'avoir récupéré à son compte qu'une formule mal clonée du genre * Seul maître à bord + sans doute influencée davantage par le capitaine Haddock, qui était aussi très populaire à la même époque.




Alors, chacun cite ses autorités. Je pense que les autorités, on dévoile ici que les autorités d'Hydro-Québec et de moi-même, c'est peut-être * Tintin +. Il y a peut-être du Tintin dedans.




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est ça que j'allais vous demander. Êtes-vous Tintin?




M. VITAL BARBEAU :




Alors, Hydro-Québec n'a certes pas l'habitude d'être réglementée. Elle est donc un peu nostalgique de l'époque où elle n'avait de compte à rendre à peu près à personne, enfin à personne d'autre qu'au gouvernement, ce qui revenait à peu près au même. Car forte de son expérience, Hydro avait appris une chose avec le temps : les gouvernements passent, mais Hydro-Québec reste. C'est ainsi qu'elle est devenue




au Québec, comme c'est le cas pour certaines autres institutions d'ailleurs, presque un État dans l'État.




Mais voilà les temps changent. Car depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), la Régie de l'énergie existe. C'est à elle qu'Hydro doit d'abord rendre des comptes sur plusieurs points clairement établis par une loi constituante, dont ceux des conditions de fourniture et de l'examen des plaintes de consommateurs, dont nous parlons d'ailleurs expressément aujourd'hui. Hydro a déjà fait dire par l'intermédiaire du gouvernement : non, la production n'a pas à être réglementée, ça ne regarde pas la Régie. 




C'est exactement le même discours qu'elle nous tient aujourd'hui en disant : non, le recouvrement d'Hydro-Québec et spécialement la négociation des ententes de paiement, ça ne regarde pas la Régie. Nous sommes autonomes, nous avons notre propre service de plain-te, la Régie n'a pas d'affaire là-dedans. Laissez-nous mener notre barque seul comme on l'a toujours fait, c'est une question de principe et c'est non négociable. Par contre, ne vous inquiétez pas pour ce qui est de négocier des ententes de paiement individuellement avec les consommateurs en difficulté de paiement, là, vous pouvez nous faire confiance, on va s'occuper d'eux.




Mais si c'est ainsi qu'Hydro-Québec négocie des ententes avec la Régie pour lui permettre de rendre effective sa loi à l'égard du traitement des plaintes des personnes en difficulté de paiement. Je vous laisse imaginer avec quelle délicatesse elle peut être capable de négocier une entente avec un consommateur qui se retrouve seul et en difficulté de paiement face à l'entreprise d'État. Les associations de consommateurs ont d'ailleurs témoigné là-dessus des hauts et des bas qu'elles ont rencontrés dans la négociation d'ententes de paiement avec Hydro-Québec depuis une vingtaine d'années qu'elles tentent de faire de la médiation pour les personnes en difficulté de paiement.




Hydro-Québec possède donc l'arme fatale : le * couteau électrique + ou le disjoncteur dont elle a le contrôle absolu. Elle est seule à avoir droit de vie ou droit de mort sur la présence d'électricité dans nos maisons. Et nous n'exagérons même pas en parlant ainsi, quand on pense à certains incidents très malheureux, allant jusqu'à la mort de personnes, déjà survenus et rendus publics du temps où Hydro-Québec interrompait encore l'électricité en plein coeur de l'hiver; sans doute faisait-elle cela par souci d'équité pour l'ensemble de sa clientèle.




Heureusement, l'entreprise a fini par comprendre, tardivement hélas, que l'ensemble de sa clientèle ne lui en demandait pas tant. Ses propres sondages maisons récents lui indiquent d'ailleurs clairement que l'ensemble de sa clientèle lui demande de faire preuve de compréhension et de souplesse à l'égard des personnes en difficulté de paiement.




À huit jours d'avis donc, la réglementation actuelle permet à Hydro de couper l'électricité sans que le consommateur n'ait aucun autre recours. Et croyez-en notre expérience de médiation avec Hydro, il est toujours beaucoup plus difficile de négocier un rebranchement qu'une simple entente de paiement avant la coupure du service.




Nous aurions pu demander, au nom des nombreux consommateurs défavorisés, que toute coupure d'électricité soit interdite douze mois par année, puisqu'il s'agit d'un service essentiel contrôlé par un monopole d'État. Qu'Hydro-Québec se limite à utiliser les mêmes recours juridiques dont bénéfi-cient l'ensemble des créanciers ordinaires, mais jamais la coupure d'un service aussi essentiel que l'est celui de l'électricité comme moyen de recouvrement. Il aurait été tout à fait légitime également de demander au moins qu'aucune interruption d'électricité ne puisse se faire sans avoir été au




préalable autorisée par la Régie de l'énergie.




Mais nous nous sommes montrés plus que raisonnables dans nos revendications. Nous sommes d'accord que chacun doit payer pour l'énergie qu'il consomme. De plus, nous n'avons pas voulu rendre le processus de recours trop lourd en rendant son utilisation obligatoire et systématique. Nous avons misé sur un modèle de réglementation qui présuppose la bonne foi et le bon vouloir d'Hydro-Québec pour parvenir à des ententes de paiement qui tentent de respecter la capacité de payer des personnes en difficulté avant que celles-ci puissent avoir recours à une tierce partie qui soit une instance neutre et décisionnelle pour assurer qu'elles pourront exercer pleinement leurs droits. Malgré toutes nos réserves et notre modération, Hydro-Québec dit quand même non à nos revendications. Voilà donc l'attitude qui nous préoccupe le plus et que les associations de consom-mateurs sont venues dénoncer et combattre ici aujourd'hui.




Lorsqu'Hydro-Québec refuse de codifier dans le Règlement sur les conditions de service d'électricité toute référence à sa procédure de recouvrement, lorsqu'elle refuse à la Régie toute possibilité de traitement des plaintes des consommateurs en difficulté de paiement qui ont été interrompus ou




sont menacés d'interruption de service, c'est non seulement l'ensemble des consommateurs québécois qu'elle nargue, puisque même un employé d'Hydro ou de la Régie peut se retrouver un jour en chômage ou en congé de maladie et en difficulté de paiement, mais c'est surtout et d'abord la Régie elle-même et sa loi constituante qu'elle nargue effrontément. On l'a d'ailleurs déjà vu qu'elle pouvait aller jusqu'à faire amender cette loi sur la Régie de l'énergie à son gré par le gouvernement, le projet de Loi 116 pour l'appeler par son nom.




Face à l'intransigeance d'Hydro-Québec, la Régie n'aura donc pas d'autre choix que de prendre en considération les propositions faites par les associations de consommateurs afin d'inclure au Règlement 634 les changements nécessaires pour qu'elle puisse exercer efficacement sa pleine juridiction et sa pleine compétence. Il en va de sa propre crédibilité. 




Tout ce que nous demandons, ce n'est d'ailleurs généralement que de formaliser des pratiques commerciales déjà existantes et ayant cours à Hydro-Québec en les inscrivant officiellement au Règlement,  ceci dans un souci de constance, de durabilité et d'uniformité des pratiques de recouvrement d'Hydro sur tout le territoire et pour l'ensemble de sa




clientèle. Parce que les témoignages ont fait valoir que, de ce côté-là, au cours des années, il y avait eu plusieurs failles.




Alors si on revient sur les propositions qui ont été déposées plus particulièrement par l'ACEF dans le cadre de cette audience. Nos propositions principales concernent les pratiques de recouvrement puis les interruptions de service. On sait que l'article 96 prévoit les cas où Hydro peut interrompre l'électri-cité. Parmi ceux-ci, le paragraphe premièrement du deuxième alinéa, l'ACEF propose de ne pas procéder à une interruption lorsque la somme due est inférieure à cinq cents dollars (500 $).




En effet, on trouve ça odieux puis aberrant qu'Hydro puisse procéder, tel que nous en avons témoigné, à des interruptions du service pour des sommes dues qui sont autour de trois cents dollars (300 $). Nous sommes d'avis qu'une entreprise de l'envergure d'Hydro est capable de supporter ce montant de cinq cents dollars (500 $) pour les quelques clients en difficulté qui sont concernés. Une telle clause aurait peu d'impact sur le profil général des créances d'Hydro-Québec, comme l'arrêt des inter-ruptions de service en hiver n'en a eu pour ainsi dire aucune elle-même malgré les appréhensions qu'avait Hydro à l'époque. 




Et nous croyons que ce service de l'électricité est trop important pour que les gens en soient privés pour quelques dollars dus seulement. L'ACEF de Québec propose donc un nouvel article, numéroté 96.3, puis qui dit que :






Hydro ne fait pas d'interruption de service lorsque le montant dû pour un client résidentiel...



Alors là on souligne ici qu'on a rajouté * pour un client résidentiel +.






... est inférieur à 500 $.



Même si le droit d'interruption est prévu à la Loi sur Hydro-Québec, et qu'aucune restriction n'est prévue quant aux montants, nous rappelons à la Régie que les textes de loi établissent généralement les grands principes, mais que c'est dans les règlements d'application des lois que nous retrouvons généralement les modalités, et plus particulièrement des modalités comme les montants qui sont d'ailleurs sujets à des changements plus fréquents. Or, le Règlement 634 peut précisément être considéré comme un règlement d'application.




Comme c'est à l'article 96 de ce règlement que sont




prévus les cas d'interruption de service, nous croyons que c'est dans cet article que devrait également être prévue la procédure de recouvrement à suivre avant de procéder à l'alternative de dernier recours, selon les propos mêmes d'Hydro, qu'est la coupure d'électricité.




Dans le contexte où nous proposons plus loin que l'avis d'interruption soit de trente (30) jours au lieu de huit, le préavis d'interruption de quinze (15) jours proposé par Hydro à l'article 96.2 ne nous semble pas très pertinent. Nous proposons donc d'utiliser cette numérotation, ou une autre, pour un article beaucoup plus pertinent à la codification de l'ensemble de la procédure de recouvrement utilisée par Hydro-Québec. 




Afin de donner à la Régie l'opportunité d'exercer ses pouvoirs, qui sont aussi ses devoirs, en matière de réception et de traitement des plaintes pour les consommateurs en difficulté de paiement, il est absolument nécessaire d'inscrire au Règlement lui-même les règles de base qu'Hydro doit respecter dans ses pratiques de recouvrement. L'ACEF de Québec propose donc que l'article 96.2 se lise comme suit :






En contrepartie du droit ultime d'interruption de service qui lui est






consenti, Hydro-Québec devra tenir compte, avant d'exercer ce moyen de dernier recours dans le cas d'un client résidentiel que :






1. l'électricité est un service essentiel;






2. le processus d'avis écrits de recouvrement suivant a été respecté :






- rappel au 30e jour






- avis de retard au 60e






- avis d'interruption au 90;






3. tous les moyens raisonnables ont été pris pour parvenir à une entente de paiement qui tente de respecter la capacité de payer du client en difficulté, et cela en faisant preuve de flexibilité pour y parvenir;






4. une possibilité d'entente a été offerte au client, sous la forme du paiement de la consommation courante et de l'étalement de la dette en mode de versements égaux, sur une période pouvant aller, selon le contexte, jusqu'à un maximum de 48 mois au besoin.



Or, s'il y a quelque chose du genre qui est écrit dans le Règlement. Hydro-Québec va être obligée, va




être tenue de faire les efforts nécessaires en tout temps pour parvenir à l'entente la plus raisonnable possible parce qu'on va proposer, on va le voir la proposition suivante, on propose qu'un consommateur puisse exercer son recours à la Régie. Or, si on veut que la Régie puisse juger des choses, il faut absolument mettre dans le Règlement des règles à respecter qui pourront être vérifiées.




Or, si elles le sont respectées, et c'est un incitatif en même temps, le recours à la Régie et des règles inscrites au Règlement, ça va permettre d'assurer, de garantir en tout temps qu'Hydro-Québec va être plus uniforme, plus constant dans ses ententes de règlement, parce qu'elle va vouloir éviter d'aller devant la Régie.




Or, pour l'ACEF de Québec, il est inadmissible que la réglementation écrite actuellement permette une interruption de service dès le vingt-neuvième jour après la facturation. Il y a l'avis d'interruption de huit jours qui peut être donné vingt et un (21) jours après la facturation. C'est tout ce qui est écrit actuellement dans le Règlement, et ce n'est pas l'ajout d'un petit préavis d'interruption de quinze (15) jours qui rendra la pratique civilisée et la garantira d'application régulière et constante pour le futur. C'est pourquoi nous demandons d'inscrire




les étapes de procédure de recouvrement déjà utilisées par Hydro-Québec.




(14 h 05)




Nous disons à la Régie aussi que si la Commission des services essentiels a su faire son travail et reconnaître le service d'électricité comme un service essentiel pour exercer sa compétence dans le domaine des relations de travail, il serait temps que la Régie de l'énergie puisse exercer également la sienne au niveau de la reconnaissance de l'électricité comme service essentiel sur la base des relations entre Hydro-Québec et les consommateurs.




Notre proposition actuelle tient d'ailleurs parfaitement compte dans ce sens de la recommandation de la Régie dans sa décision, D-2001-60 du vingt-huit (28) février, à la page 50, suite à la phase I de l'audience R-3439-2000, que nous pourrions ramener, nous faisant part que nous pourrions ramener la proposition de reconnaissance du service essentiel sous une autre formulation dans le contexte de la question des interruptions de service. C'est ce que nous faisons aujourd'hui.




Hydro argumente toujours, ça devient presque du radotage avec le temps, que le recouvrement ne fait pas partie des conditions de service. Et bien, ce n'est plus la peine de nous le redire, on le sait




qu'il ne fait pas partie des conditions de service actuellement mais il devrait, par exemple, en faire partie. Et c'est précisément ce qu'on demande, il devrait parce que si Hydro ne recouvre pas ses dus, elle interrompt le service et que ce droit d'inter-rompre, lorsque des sommes sont dues, lui, il est prévu au règlement 634. 




Donc, le recouvrement fait également déjà partie ou devrait faire partie des conditions de service, n'en déplaise à Hydro-Québec. Il ne faudrait pas oublier que l'actuel règlement 634 a été élaboré unilatéra-lement par Hydro-Québec en dehors de tout processus de consultation démocratique. Alors, ce n'est pas étonnant qu'il ne reflète que la perception et l'intérêt d'Hydro-Québec d'abord. C'est pour corriger ce déséquilibre réglementaire et contractuel que nous intervenons aujourd'hui au nom des consommateurs.




Seule l'inscription de ces règles de conduite au règlement 634 pourra permettre au client en difficulté de paiement, se sentant lésé par les exigences du distributeur, d'avoir recours à un tiers indépendant pour parvenir à une entente que l'on pourra présumer prise de bonne foi de part et d'autre. Ce tiers indépendant étant, bien sûr, la Régie de l'énergie elle-même. C'est donc en adoptant l'article 96.2, proposé préalablement par l'ACEF de




Québec, qu'il faut commencer si l'on veut combler le vide juridique laissé à l'égard des personnes en difficulté de paiement, menacées d'interruption de service ou déjà interrompues, et ce malgré l'adoption d'une procédure d'examen des plaintes à cet effet en février quatre-vingt-dix-huit (98).




La Régie de l'énergie a le devoir de combler le vide juridique laissé par la disparition du commissaire aux plaintes des clients des distributeurs d'électricité. Ce n'est ni normal, ni admissible que les clients interrompus ou menacés d'interruption ne puissent avoir recours à un tiers indépendant pour juger de leurs différends avec Hydro-Québec, cela malgré que ce recours soit prévu dans la loi ainsi qu'aux règlements sur la procédure de la Régie, de même que dans la procédure d'examen des plaintes, prévoyant elle-même une procédure spéciale accélérée pour ces cas. 




Il y en a qui font carrément rire d'eux autres avec les plaidoyers d'irrecevabilité déposés régulièrement sur ce type de plainte par Hydro-Québec et laissez-nous vous dire que ce ne sont pas uniquement les consommateurs. Pour éviter désormais toute forme de malentendu sur la recevabilité de ce type de plainte, l'ACEF de Québec propose donc d'inscrire expressément au règlement 634 ce droit de recours du consommateur.




Alors, nous proposons, en 96, un article qui pourrait porter la numérotation 96.4 : 





Dans le cadre de la procédure d'examen des plaintes existantes, le client qui ne parvient pas à une entente raisonnable et est menacé ou a été interrompu du service d'électricité, pourra avoir recours à une tiers, en l'occurrence la Régie de l'énergie, pour parvenir à établir une entente de paiement qui tente de respecter sa capacité de paiement. 



Lorsque Hydro prétend qu'on ne peut obliger quelqu'un à négocier, elle a parfaitement raison. Cependant, c'est justement pour cela que même en droit civil des recours sont prévus devant les tribunaux qui doivent rendre un jugement dans le cas où il s'avère ni avoir aucune possibilité d'entente entre les parties. Hydro-Québec serait-elle au-dessus des lois pour avoir droit à un autre traitement que la majorité des créanciers? Le recours possible à la Régie de l'énergie, un tribunal administratif, est justement le lieu où ce droit de recours fondamental du consommateur doit pouvoir s'exercer.




Or, nous avons fait un certain... ça c'est le corps de nos propositions pour articuler les ententes, l'inscription des ententes de paiement au règlement




sur les conditions de fourniture ainsi que la possibilité de recours à la Régie de l'énergie. Nous avons un certain nombre d'autres propositions, l'ACEF de Québec, par exemple, propose que l'avis d'interruption soit porté à trente (30) jours au lieu de huit. 




Nous proposons également d'ajouter et d'inscrire à cet article que Hydro-Québec doit tenter de rejoindre le client quarante-huit (48) heures avant l'interruption, doit tenter. Quelle que soit la codification de procédure retenue par la Régie, nous croyons qu'un avis d'interruption formel de trente (30) jours, pour un service aussi essentiel que l'électricité, s'avère être un délai minimal raisonnable.




De même, nous ne croyons pas qu'il soit trop contraignant pour Hydro d'inscrire au règlement qu'ils doivent tenter de rejoindre le client quarante-huit (48) heures avant l'interruption.




Nous avons proposé aussi une petite correction dans l'esprit justement d'assurer dans le règlement que les bonnes dispositions dans lesquelles se trouve Hydro-Québec actuellement pour négocier, faire preuve de souplesse, soient maintenues. Alors, on propose un amendement au paragraphe neuvièmement de l'article...




du premier alinéa de l'article 96, le paragraphe neuvièmement se lit :





L'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire, visé à l'article 14, utilise ou peut utiliser l'électricité sans avoir conclu un abonnement.



Alors, il est prévu à l'article 96 qu'on peut lui couper l'électricité. Alors, on demande de rajouter qu'il refuse d'en conclure un là pour inciter Hydro à commencer par tenter de négocier et non par interrompre le service au cas où aussi, avec le temps, il y a des leitmotiv comme ça ou des interprétations qui soient... ou des bonnes volontés qui soient oubliées.




On a proposé au premier alinéa de l'article 98, concernant le rétablissement du service après interruption, de nuancer l'obligation de remédier à la situation ayant justifié l'interruption, en ajoutant : * ou prendre entente pour y remédier +. Ceci est encore afin de laisser la porte ouverte à la possibilité de prise d'entente même après une coupure de service.




On propose de radier également le deuxième alinéa de l'article actuel là, l'article 98 qui se lit comme




suit :





Le Client doit également verser le dépôt ou la garantie.



Ça c'est en concordance avec notre proposition qui est d'abolir les dépôts de garantie pour les clients résidentiels.




On demande également d'ajouter à la fin de l'article 98 que Hydro s'engage à procéder au rétablissement de service dans les meilleurs délais possibles, sur une base d'objectif de vingt-quatre (24) heures après l'entente de paiement. Alors, ce n'est pas, pour nous, ce n'est pas sorcier là, c'est très nuancé. Sur une base d'objectif de vingt-quatre (24) heures puis dans les meilleurs délais possibles, je pense que ça laisse amplement de souplesse à Hydro-Québec pour les cas plus difficiles.




Alors, pour être en conformité avec l'amendement que nous avions déjà proposé à l'article 98, dans notre mémoire du dix-sept (17) avril, article qui a été renuméroté 98.2 dans le document de proposition ré-amendé d'Hydro-Québec en date du dix-huit (18) mai, nous réitérons notre proposition d'y radier les mots * dont le système de chauffage requiert l'électri-cité +.




Attendu l'argumentation que nous avons déjà faite




puis la preuve déjà déposée dans notre réponse, en particulier en date deux (2) mai deux mille un (2001), à la question 6 d'Hydro-Québec, comme quoi il n'y a pas que le chauffage qui rend l'électricité particulièrement essentielle en hiver mais également l'eau, la préparation et la conservation de la nourriture, la courte durée de l'éclairage naturel, et cetera.




A l'article 99, on a proposé de radier le deuxième alinéa parce qu'il était trop ambigu quand il disait que toute somme due par le client était payable avant le raccordement. Alors, nous, on croit que des ententes de paiement doivent encore pouvoir se négocier et se prendre avant un rebranchement, même après une interruption de service.




Je vais vous parler maintenant de la période de non-interruption de service en hiver. Dans son propre témoignage, Hydro reconnaît que la période d'hiver québécois dure plus que quatre mois et qu'elle doit faire preuve de flexibilité pour les coupures de service en novembre et en avril. Les relevés statistiques des moyennes de température fournis par Environnement Canada démontrent que les moyennes des minimums frôlent ou sont en-dessous du zéro Celsius, qui est le point de congélation, pour l'ensemble des régions du Québec pour les mois de novembre et




d'avril.




Cela indique que le thermomètre descend presque toujours en bas de zéro pendant la nuit au cours de ces mois de novembre et d'avril. L'absence de chauffage pendant cette période de l'année peut affecter dangereusement la santé des occupants concernés par une coupure de service d'électricité. Et, indépendamment du chauffage, nous considérons qu'une période de non-interruption de service d'une durée de six mois par année serait tout à fait appropriée pour la saison hivernale que connaît le Québec. Nous proposons donc d'amender l'article 96.1 dans ce sens.




Concernant les renseignements exigés pour la demande d'abonnement, or, l'ACEF de Québec a proposé que le numéro d'assurance sociale puis le numéro de téléphone au travail n'apparaissent plus dans la liste des renseignements exigibles pour la demande d'abonnement en Annexe 1 du règlement 634. Et afin de permettre une identification unique pour sa clientèle nombreuse, nous proposons qu'elle puisse exiger plutôt la date et le lieu de naissance comme renseignement.




L'ACEF de Québec est d'avis que la nouvelle Régie de l'énergie a pleine autorité pour déterminer les




conditions de service d'électricité et donc, de décider des renseignements exigibles ou non pour la demande d'abonnement à Hydro-Québec. Nous croyons que la décision de la Commission d'accès à l'information concernant l'exigence d'un numéro d'assurance sociale a été prise suite à un lobby intensif de la part d'Hydro-Québec, comme ils savent si bien le faire en d'autres circonstances et en d'autres lieux, dans un processus judiciaire tronqué où les plaignants ont été évacués pour aboutir à la décision finale et dans un contexte législatif dépassé maintenant que la Régie de l'énergie existe, avec pleine autorité sur les conditions de fourniture d'électricité.




Alors, concernant l'exigence du numéro de téléphone au travail, nous réitérons que la loi québécoise interdit déjà de communiquer avec l'employeur dans un contexte de recouvrement sauf deux cas d'exception très restrictifs. Dans notre preuve écrite du dix-sept (17) avril et lors de notre plaidoirie du dix (10) mai, nous avons fait référence à un document consultatif en circulation pour une révision des pratiques de recouvrement interdites, à interdire au Canada et dans lequel toute communication avec un employeur est strictement interdite dans un contexte de recouvrement. C'est la norme qui tend à s'établir à travers le Canada et nous avons déposé le document concerné au début de l'audience aujourd'hui.




Concernant... je voudrais souligner aussi là, pour qu'il n'y ait pas d'ambiguïté, concernant l'utilisa-tion du terme * agent de recouvrement +, on le définit au début de ce document de consultation-là, on dit que l'agent de recouvrement, dans le fond là, c'est selon les définitions qui sont données dans chacune des provinces. Alors, ici, au Québec, on a une loi sur le recouvrement de certaines créances et cette loi-là s'applique en partie à des agents de recouvrement privés et il y a une autre partie de la loi qui s'applique à l'ensemble des services de recouvrement. Alors, que ce soit Sears, Hydro, Zellers qui fassent du recouvrement, il y a des règles de base comme concernant le harcèlement, concernant les communications avec l'employeur aussi, qui s'adressent à l'ensemble des agents de recouvrement, incluant des services de compagnies, des services directs de compagnie comme à Hydro-Québec.




Alors, moi, comme je ne me promène pas beaucoup, je n'ai pas l'habitude de me promener avec les textes de loi puis je reste loin, je viens de Québec, je l'avais l'autre jour la Loi sur le recouvrement de certaines créances, je l'avais avec moi lors de la première partie de l'audience mais aujourd'hui je ne l'ai pas rapporté parce que, de toute façon, dans notre document, à la page 4, on cite, dans notre




preuve là, du dix-sept (17) avril, à la page 4, on citait l'article de la loi concernant plus particu-lièrement l'interdiction de communiquer avec l'employeur.




Pour en ajouter un petit peu là-dessus aussi, ce qu'on ne semble pas comprendre là, même si, bien, d'abord, un employeur qui reçoit un appel, même si l'identification c'est juste Hydro-Québec, ou c'est un autre employé qui reçoit ça, ça fait drôle là, on n'a pas l'habitude de recevoir des appels d'Hydro-Québec ou de compagnies de service comme ça régulièrement, c'est certain que ça met un employé mal à l'aise dans son milieu puis qu'il risque de se faire poser des questions.




C'est aussi... c'est pour ça que la loi interdit de communiquer avec l'employeur. La Loi sur le recou-vrement de certaines créances, au Québec et c'est ce qu'on vise partout ailleurs au Canada aussi. De la même façon, communiquer avec l'employé sur son lieu de travail. Là aussi c'est incommodant parce que de plus en plus les lieux de travail sont décompartimen-tés là, ils sont à aire ouverte, alors ça veut dire qu'il y a très peu de discrétion là-dedans.




Alors, c'est très dur de... même s'il n'y a pas eu d'identification téléphonique, c'est très dur quand




on a un échange avec un agent d'Hydro, de ne pas faire transparaître, de ne pas laisser transparaître, à moins de parler à voix très, très, très, très, basse puis de se cacher en-dessous de sa chaise pour pouvoir parler avec l'agent de recouvrement d'Hydro-Québec, ça risque de révéler dans son milieu de travail qu'on a des problèmes de recouvrement avec Hydro-Québec. 




Et même que dans certains milieux de travail, les communications de la part des agents de recouvrement sont interdites parce que dans certains milieux de travail ça peut même risquer de compromettre l'emploi des individus qui travaillent là, parce que ça fait peur aux employeurs, agence de recouvrement, il a des problèmes d'argent, va-t-il y avoir une saisie à un moment donné dans le décor? Bien souvent, les employeurs cherchent à ce moment-là la première occasion pour congédier l'employé.




Bon, on a une proposition aussi concernant les dépôts et les garanties de paiement. L'ACEF de Québec propose que l'article 78 qui prévoit les circonstances où un dépôt peut être exigé pour un abonnement à des fins d'usage domestique soit aboli. L'ACEF est d'avis qu'aucun dépôt de garantie ne devrait être demandé au client résidentiel. 




L'article actuel est tel qu'à peu près tous les clients d'Hydro-Québec auraient pu se faire demander un dépôt de garantie un jour parce que très peu de gens prétendent qu'il ne leur est jamais arrivé de ne pas payer une facture après échéance, un jour après échéance. Hydro fait semblant d'alléger sa réglemen-tation en diminuant le potentiel d'exigence d'un dépôt de garantie de trois millions (3 M) de clients potentiels à quelques centaines de milliers.




Hydro avoue pourtant n'appliquer cette pratique que pour quelques centaines de clients résidentiels à peine. Alors, on sait que Hydro a l'habitude de voir grand, les barrages d'Hydro sont gigantesques mais il n'est pas nécessaire pour autant d'utiliser un canon pour tuer une mouche. Dans le monde précaire où nous visons aujourd'hui, on peut considérer que tous les clients sont à risque, ce n'est pas une raison pour tirer dans le tas. 




Dans la pratique, la proposition d'Hydro visant les clients qui ont fait faillite, ou reçu un avis de retard, s'avère discriminatoire. Et si Hydro osait penser exiger un dépôt à tout le monde, c'est elle qui se ferait fusiller. Essayez-le donc pour voir. Je suis convaincu qu'il y aurait un rouspétage de la population généralisé.
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Concernant les modalités de correction de factures et de rétrofacturation. Alors les articles Y, et on a un article qu'on rajoute, nous : YYY. Or dans le cas des compteurs croisés, l'ACEF propose de faire les ajustements débits et crédits sur une période maximale de trois ans, conformément à la prescription * extinctive + prévue au Code civil




Or on propose d'amender la proposition d'Hydro-Québec, la proposition Y, qui devrait se lire comme suit :






Dans les cas de compteurs croisés, lorsque la correction entraîne un débit sur la facture d'un client et un crédit sur la facture d'un autre client, Hydro-Québec apporte les corrections appropriées en réclamant ou en remboursant au client, selon le cas, les montants résultant de l'application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectées...



Et nous ajoutons :






... mais n'excédant pas trente-six (36) mois.



L'ACEF de Québec a également déposé une proposition




nouvelle concernant la vérification par Hydro-Québec de l'installation des compteurs et de sa responsabilité à cet égard. Or nous proposons de numéroter YYY la proposition qui serait incluse dans le chapitre 6 sur les conditions de vente et d'électricité, à la section 4, et qui se lirait comme suit :






Lorsque Hydro-Québec fera une inspection ou une vérification pour un nouveau branchement...



il semble que ça se fait systématiquement,






... ou suite à une modification majeure au branchement du client, Hydro-Québec devra vérifier que l'identification indiquée sur l'embase du compteur d'électricité corresponde bel et bien au logement indiqué afin de s'assurer que la facturation sera faite au bon endroit.



Nous avons fait valoir, ça, ça représente tout au plus une dizaine de minutes de temps supplémentaire pour l'agent qui est déjà sur place. Ça ne nécessite pas d'être électricien, simplement avec un tester, une lampe-témoin branchée dans le logement, on est capable de vérifier ça. Et ça permettrait tout simplement, ce simple geste de responsable-là




permettrait d'éviter un bon nombre de cas de compteurs croisés avec lesquels on se retrouve présentement.




J'aimerais rajouter aussi, Hydro-Québec utilise, ah oui, nous a parlé aussi, on utilise, on mentionne souvent le fait que Hydro-Québec est un monopole, évidemment c'est lourd à supporter, il semble, autant pour Hydro que pour le consommateur. Hydro nous dit qu'il n'a pas le choix du client mais il ne faut pas oublier que le client, il n'a pas le choix de son distributeur d'électricité non plus.




Hydro nous dit constamment que l'électricité est un bien vendu à crédit. Or, selon mon expérience dans le domaine de la consommation, l'électricité n'est pas un bien comme tel mais plutôt un service. Et un service, généralement, selon les règles de protection en consommation, un service est payable après avoir été rendu.




Et ça, c'est une norme qui est raisonnable en consommation et ça n'équivaut pas à du crédit comme tel, parce que si on parlait de vente à crédit, à ce moment-là, il faudrait voir à avoir des réglementations beaucoup plus sévères, il y a des lois particulières qui existent concernant les crédits en particulier. Tous les contrats doivent




être écrits, entre autres, et il faudrait utiliser un processus judiciaire formel pour prendre des actions et faire des pratiques de recouvrement ou des saisies.




Or la Loi sur la faillite, depuis quatre-vingt-douze (92), le consommateur, tel que l'a mentionné maître Legault, le consommateur est libéré de sa dette, oui, mais nous mentionnons qu'il n'est pas libéré d'Hydro pour autant, l'électricité, il en a encore besoin. Or on ne voudrait pas que Hydro cherche justement à aller chercher de l'argent par une autre porte que celle qui est prévue par la Loi.




La Loi de la faillite prévoit que la dette est effacée, que le client peut recommencer à zéro, or la demande d'un dépôt à ce moment-là devient une façon indirecte d'aller rechercher de l'argent dans la poche de la personne qui a fait faillite. Et c'est inadmissible. Exiger un dépôt lorsqu'une personne est en difficulté de paiement, pour nous, c'est un non-sens, ça ne tient pas debout, la personne a déjà pas la capacité de payer son électricité ou de payer ce qu'elle doit, le montant total qu'elle doit à Hydro-Québec, alors si on lui demande de payer un dépôt en plus, je pense qu'il y en a qui croient aux miracles quelque part, ou qui voient trop l'intérêt dans un seul sens.




Je rappellerais un slogan des années soixante-dix (70) par rapport, ce n'est pas aussi vieux que la Compagnie royale d'électricité, qui date du dix-neuvième siècle, elle, mais les ACEF ont fait, ont lutté beaucoup contre les compagnies de finance dans les années soixante-dix (70), il y avait un slogan très populaire à l'époque par rapport aux compagnies de finance, pour prévenir les consommateurs qui faisaient affaires avec les compagnies de finance, le slogan, c'était, excusez l'expression, mais * quand on te sort de la marde, ce n'est pas toujours pour ton bien. +



Le nouveau slogan, on pourrait croire que le nouveau slogan, pour Hydro-Québec, en ce qui concerne les dépôts de garantie, c'est de tenter de faire croire que * quand on te mets dans la marde, c'est pour ton bien. + Or on avait un autre slogan aussi populaire à l'époque, puis qui convient à toutes les entreprises qui se donnent une dimension commerciale à outrance, souvent leur philosophie, c'est * on veut votre bien, on va l'avoir. + On ne voudrait pas que Hydro-Québec prenne des orientations de ce type-là en termes de pratiques de recouvrement et de conditions de fourniture d'électricité.




Alors concernant le rétablissement d'électricité en hiver, j'aimerais signaler, je n'ai pas des chiffres




pour l'ensemble du Québec mais on a eu les chiffres pour le territoire de Montmorency; or ça, c'est la grande région de Québec, sur la Rive-Nord, de Trois-Rivières jusqu'à Charlevoix, et sur la Rive-Sud, de Lotbinière jusqu'à Montmagny.




Et les rétablissements de service, qu'on appelle * humanitaires +, qu'on fait au premier (1er) décembre, que Hydro-Québec fait au premier (1er) décembre sur tout ce territoire-là, le nombre est de cent quinze (115), par rapport à trois mille deux cent trente-deux (3232) coupures. Ça veut dire à peu près trois point cinq pour cent (3,5 %) seulement des gens qui ont été, dont le service a été interrompu avant le premier (1er) décembre sont rétablis, voient leur service rétabli après le premier (1er) décembre.




Alors cent quinze (115) rétablissements humanitaires sur trois mille deux cent trente-deux (3232) coupures en l'an deux mille (2000). J'imagine que les proportions sont similaires pour l'ensemble de la province, alors ça voudrait dire que sur trente-cinq mille (35 000) coupures, autour de trente-cinq mille (35 000) coupures qu'il y a d'une année à l'autre, grosso modo, d'électricité au Québec, il y a peut-être douze cents (1200) raccordements humanitaires qui se sont pratiqués depuis une couple d'années par Hydro-Québec dans ces cas-là.




Alors voilà, ceci complète notre argumentation finale. L'ACEF de Québec demande à la Régie la permission de présenter une demande de remboursement de frais pour notre participation à ce dossier. Alors, au revoir et merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors nous en sommes à maître Turmel pour sa plaidoirie.




PLAIDOIRIE




Me ANDRÉ TURMEL,




procureur de FCEI :




Alors, bonjour. Écoutez, donc ma plaidoirie va se résumer en trois points principaux, tel que je l'avais annoncé. Donc premièrement, je parlerai des propositions avec lesquelles la FCEI est en accord avec Hydro-Québec, notamment quant aux principes.




Ensuite on va plus lourdement passer du temps sur le fait qu'on est en accord avec des principes mais moins en accord quant à l'application de certains de ces principes, et en conséquence regarder comment la preuve d'Hydro-Québec a été administrée et les manquements, quant à nous, dans cette preuve. Et enfin, on va traiter de la demande de surseoir d'Hydro-Québec, qui s'est muée en requête en irrecevabilité de notre propre requête, donc ça va




nous faire plaisir d'aborder cette question-là.




Et permettez-moi donc de commencer avec des remarques préliminaires quand même avant d'aborder le premier point sur les propositions formelles d'Hydro-Québec. Écoutez, la Régie de l'énergie n'agit pas dans un contexte de barrière fermée et de manière, au cours des dernières années, elle l'a démontré, elle agit dans son contexte nord-américain, puis surtout canadien, elle voit, elle est un peu, elle est influencée par les modes américaines, nord-américaines et canadiennes.




Et elle-même peut d'ailleurs influencer, on l'a vu récemment, notamment dans le gaz naturel où on vogue vers un allégement de la réglementation. Et c'est d'ailleurs ce vers quoi, quant à la FCEI, la Régie devrait se diriger en matière d'électricité. Mais évidemment, on l'a souligné, la réglementation de l'électricité au Québec, ou la déréglementation, c'est selon, est un phénomène assez nouveau, donc on doit passer par un passage obligé. Hydro-Québec s'y voit astreint également, on va toujours pas nécessairement un peu à son corps défendant mais on dit : c'est un passage obligé.




Pour la FCEI, le fondement de notre intervention en est un d'allégement réglementaire. On n'est pas ici




pour chercher, année après année, des causes qui n'en finissent plus, on cherche surtout des moyens pour que ma cliente, et ses membres, puisse connaître ce qui lui pend au bout du nez, puisse suivre, sans venir à la Régie nécessairement à chaque année, suivre un peu le processus réglementaire puis en conséquence donc devienne un intervenant qui joue un rôle constructif.




Donc c'est un peu ce qui a balisé les propositions que la FCEI a faites. Nous avons proposé, en réponse à certaines des propositions d'Hydro-Québec, on a présenté un peu une alternative, bien que l'on ne croyait pas à la première solution, on croyait surtout à la deuxième, mais on a dit : écoutez, ou bien on a une attitude de tout vouloir mettre dans le règlement, et je ne pense pas que Hydro-Québec, ça fasse son affaire, et je vais vous avouer bien franchement, ce n'est pas le cas de la FCEI non plus, et en conséquence, on se reverrait à chaque année, ou aux dix-huit mois, et on aurait des causes qui n'en finissent plus.




Et surtout, les intervenants seraient toujours un peu, pas fâchés mais toujours un peu à la quête d'information, qu'on n'a jamais assez, qu'on n'a jamais autant de qualité, et on recommencerait sans cesse, puis je ne suis pas sûr qu'au bout du compte




tous y gagneraient.




Donc c'est pour ça que la FCEI a privilégié une approche souple et évolutive, reprenant en ce sens un peu ce que Hydro-Québec a indiqué, elle veut une approche évolutive, ce avec quoi on est tout à fait en accord. Mais, par ailleurs, la réponse ou la composante de cette approche souple-là, c'est d'avoir plus d'information pour avoir à venir moins souvent, ou moins longtemps, devant la Régie.




Et enfin, en terminant les remarques préliminaires, cette façon-là d'apporter une approche souple et évolutive fait en sorte que, en temps opportun, la Régie et les intervenants auront des informations, des informations de qualité, des informations utiles, qui vont servir dans le cadre, parce qu'il y a de la vie entre les causes à la Régie, les membres, les PME que l'on représente ont des rapports quotidiens avec madame Labrecque et son équipe et d'autres représentants d'Hydro-Québec, et la réglementation ne se limite pas à venir, pendant quelques jours, quelques semaines, devant la Régie.
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J'aimerais donc débuter notre première partie en rappelant simplement parfois une vérité là. Quand j'ai entendu ce matin le procureur d'Hydro-Québec mentionner que Hydro-Québec n'était pas dans la




business de faire du crédit, ça m'a fait un peu sursauter, d'ailleurs monsieur Barbeau l'a bien noté, elle rend un service, une fois que ce service-là est rendu, il y a paiement. Mais j'en ai profité pour aller revoir la Loi sur Hydro-Québec que mes confrères connaissent sans doute assez bien, qui nous rappelle à l'article 13 que la société d'État est un mandataire de l'État.




Donc, on a beau parler, on a parlé longtemps et souvent du virage économique ou du virage... que Hydro-Québec devait être rentable, ce à l'égard de quoi la Régie n'a absolument aucun problème. Mais la société, parfois, ne doit pas oublier qu'elle est un corps public, un agent de la couronne et une société d'État, et non pas une vaste multinationale qui exporte, ce qui est tout à fait correct en soi, mais elle a des obligations qui vont au-delà du simple... de la simple approche commerciale.




En outre, en sus de l'article 13, rapidement, les objets principaux de la société, à la loi, apparaissent aux articles 22 et 22.01.1, 22.0.1, il ne faut pas les oublier. Le premier objet de la société c'est de fournir l'énergie et en 22, alinéa 2, la société doit notamment assurer l'approvision-nement en électricité patrimoniale, ce qui inclut donc l'électricité au Québec et tout ça. Donc, elle a




des obligations, elle n'est pas... ce n'est pas * elle peut +, c'est * elle doit + et, en conséquen-ce, ce n'est pas une simple partie contractuelle à un contrat de fourniture ordinaire là, c'est un peu plus que ça.




Maintenant, quant, donc, aux propositions d'Hydro-Québec, les propositions recevant l'aval de la FCEI, écoutez, pour nous, la FCEI, l'approche de l'évalua-tion du risque, tant et si bien qu'elle pourra avoir une vie utile et que son application soit adéquate, est un avancé important. On est d'accord avec ça puis on est content, ça ne peut, quant à nous, que passer d'un régime mur à mur où tous devaient déposer un dépôt, à un régime un peu plus nuancé d'évaluation du risque, on est d'accord.




Mais, bien sûr, là où la FCEI va marquer son désac-cord, c'est quant à l'application de certaines... l'application de ce principe-là, pas à l'égard de tout, les conditions, je pense que je ne le répéterai pas dans les détails mais un des problèmes que la Régie... que la FCEI a noté, c'est, et là c'est moi... c'est à l'égard de la preuve que Hydro-Québec a administrée. 




Permettez-moi, je vais passer un peu du premier point au deuxième point parce que ma partie I et ma partie




II ne va pas sans l'autre parce que les problèmes, que l'on voit avec l'accord de principe de la FCEI donne à Hydro-Québec, sont principalement dus à des prémisses que Hydro-Québec a données, ou laisse entendre à la Régie avec peu d'éléments factuels quant au fait que certes les PME sont plus risquées que les consommateurs résidentiels, sauf qu'elles manquent cruellement d'information et de preuve pour, comment dire, en aval, déclencher une série de distinctions qui, dans bien des cas, elles sont adéquates mais dans d'autre, nous font un peu dresser les cheveux sur la tête parce qu'on ne comprend pas pourquoi on distingue, par exemple, de trente-six (36) mois à six mois en matière de rétrofacturation ou on parle d'un délai d'une journée à deux journées dans d'autres aspects, il y a une espèce d'inadéqua-tion entre les... dans la preuve, Hydro-Québec indiquait assez souvent que, somme toute, la moyenne des comptes des PME sont de dix fois les moyennes des consommateurs résidentiels.




La preuve, en contre-interrogeant madame, je pense que c'est madame Labrecque, a démontré que oui, en partant de la moyenne, c'était ça. Sauf que quand on se mettait à creuser un peu plus, il y avait à l'égard des faillites un rapport qui était totalement différent, même si les moyennes étaient de dix pour un, on tombait dans ce cas-là à trois à trois point




cinq fois pour un en matière de comparaison entre clients résidentiels et clients commercial.




Mais laissez-moi juste, parce que j'ai oublié un aspect important, c'est sur le principe des suivis. Excusez-moi, je m'éloignais. Sur les suivis, Hydro-Québec nous dit : * La Régie, FCEI, ta proposition pourrait être intéressante mais nous, les suivis que vous réclamez, qui sont dans votre alternative, ce n'est pas une question de condition de service, ça ne devrait pas être à la limite dans l'audience et, en conséquence, ce n'est pas presque de la juridiction de la Régie d'intervenir sur ces questions-là, c'est de la régie interne.




Nous, on a comme réponse à ça que, écoutez, la Régie, dans les trois dernières années, a rendu des décisions dans lesquelles elle a été très précise à l'égard des suivis qu'elle aurait exigés à l'égard d'Hydro-Québec, c'est le cas dans la décision D2001-110, à l'égard du dossier des électrotechnologies. On me dira que oui, ce n'est pas un dossier tarifaire, certes mais il y a des suivis qui sont là quand même et surtout dans le gaz naturel. Dans les dernières causes tarifaires de tarification pour la Société en commandite Gaz Metro, il y a trois décisions là que l'on peut citer pour mémoire, la décision D2000-43, sauf erreur, D99-138 et D97-25 où la Régie demande à




l'entreprise régulée, dans le cadre de dossiers tarifaires, de donner des suivis, de revenir à la charge et d'informer non seulement la Régie mais les intervenants.




Alors, quand on nous dit que toute la question des suivis ce n'est pas une question qui devrait intéresser la Régie, nous, on pense que ce n'est pas... cette assertion-là n'est pas... ne rencontre pas les précédents mêmes établis par la Régie et surtout quand on regarde la preuve que Hydro-Québec a offert, à bien des endroits dans la preuve, madame Labrecque a dit que, à une question, notamment : * Est-ce que vous avez fait des analyses d'impact sur ce qui s'en vient? +. Sans trahir, elle nous a dit : * Non, il n'y a pas d'analyse, à tout le moins d'analyse sérieuse qui a été faite +. Et on nous dit : * Est-ce que vous êtes prêt quant aux critères que vous voulez voir non présents mais qui pourront être évolutifs? +. Elle dit : * Non, là, on va se donner du temps pour avoir justement, à la limite, presque apprendre sur le tas pour se bâtir un historique et après ça on pourra venir +.




Nous, on dit : * Écoutez, au moment où on va bâtir un régime de suivis et qui, à la limite, s'ils n'en ont pas de régime de suivis, d'accord mais la Régie peut très bien demander à Hydro-Québec de bâtir des suivis




qui ne sont pas des suivis où on demande vingt (20) détails qui ne sont pas importants. Dans les exemples qu'on a donnés dans nos propositions, il y a cinq à six exemples de suivis que la Régie connaît parce que c'est... les suivis que l'on propose sont déjà des suivis que la Régie a déjà utilisés dans d'autres dossiers.




Donc, cette question-là du fait que la Régie ne s'intéresse pas sur les suivis, écoutez, il y a là un problème fondamental. A la réponse, justement, à une question qu'on posait à Hydro-Québec sur cette question des suivis, elle nous a répondu qu'un des meilleurs suivis adéquats c'était le traitement des plaintes. Avec respect, nous, on ne peut pas se contenter de dossiers purement ponctuels et ad hoc alors que, non, non, dans la réalité, les membres ont besoin d'indications un peu plus claires et précises.




Mais la réponse classique d'Hydro-Québec c'est de dire : * Ah! vous savez, on n'a pas les données pour ces suivis, les données ne sont pas disponibles +. Quant à la FCEI, on considère que vaut mieux investir dans des sommes, dans les suivis que de revenir ici dans deux ans pour se plaindre encore qu'on n'a pas toutes les informations et de se faire dire qu'on n'est pas pertinent parce qu'on n'a pas les informations et là, c'est un cercle sans fin et je ne




pense pas que la réglementation gagne dans ce domaine.




Donc, rapidement, aux notes sténographiques du volume du neuf (9) mai, à la page 206, madame Labrecque parlait de zone grise dans l'application des critères. Ça, ça nous fait poser des questions. Elle nous parlait, elle nous disait, à la page 209 et 210, qu'on n'avait pas encore les nouveaux critères, on voulait avoir un historique et que, oui, ça nécessiterait des suivis. Alors, si ça nécessite des suivis à l'interne pour Hydro-Québec, on pense que ça pourra nécessiter, je dirais à l'externe là, devant la Régie, des suivis simples et sans trop de formalité.




Donc, sur cette question-là, la FCEI demande que la Régie instaure un mécanisme souple, léger, qui pourra être bonifié dans la prochaine année de suivi. Et on ne considère pas que, contrairement à Hydro-Québec, ces questions-là doivent être passées sous silence.




Maintenant, quant à la question de la rétention du dépôt lorsque le client n'a pas fait tous ses paiements à échéance, écoutez, on nous dit que globalement les PME sont à risque dès qu'une facture sera non remise à échéance. La FCEI, là-dedans, rapidement, demande, on l'a déjà dit là, on demande




un peu plus de flexibilité, on pense que le distributeur, ici le pouvoir du distributeur est légèrement disproportionné à la réalité. Puis, d'ailleurs, la preuve offerte là-dessus par Hydro-Québec, avec respect, n'est pas très convaincante. Ils ont des données, des débuts de données, des prémisses mais ils ont rarement des faits clairs et nets. On me dira : * On n'en a pas non plus + mais, évidemment, il faut commencer quelque part là et, à défaut de preuve pas convaincante, on demande à la Régie d'être prudente là-dessus.




Un des exemples là-dessus c'est que, quant à l'approximation de la preuve, c'est à la page 202 lorsqu'on parle, ou lorsque je demandais au témoin si des analyses d'impact avaient été faites suite au principe de l'évaluation des risques : * Est-ce que vous avez fait des évaluations d'impact, des études de probabilité de ce qui pourrait se passer + et on nous a dit très candidement : non. Alors, si on n'a pas fait d'étude d'impact, encore une raison additionnelle pour dire, bien, il faudra suivre ça avec intérêt et non pas dire : voilà, on fixe les conditions, on se revoit dans deux ans. Et il y a un black out sur ce qui se passera.




Nous, on veut simplement être informés. Quant à la, donc, rétrofacturation maintenant, on a fait des




propositions, quelques suggestions de modification qui ne sont pas... ce n'est pas très, très sorcier, à partir même de ce que Hydro-Québec nous avait donné en terme de balisage des utilités publiques nord-américaines. On me dira qu'on a pris celle qui nous avantageait le plus là mais là où Hydro-Québec établit un rapport de six pour un pour les problèmes d'appareillage, trente-six (36) mois versus six mois, donc un rapport de six pour un, il y a des utilités publiques en Colombie-Britannique, en Caroline du Nord et du Sud qui, eux, disent : * Bien, écoutez, douze mois pour les consommateurs, les PME et six mois pour les consommateurs résidentiels +. Nous, on a dit : * Bon, est-ce qu'on va suggérer douze mois? Alors, suggérons dix-huit (18) mois plutôt que trente-six (36) +. Mais trente-six (36) mois, ça nous apparaît un peu là sorti de nulle part. On dira : oui, c'est la réalité, c'est actuellement ce qu'on fait mais on a quand même passé de trente-six (36) mois à six mois pour les consommateurs résidentiels qui, eux, ont bénéficié de la baisse alors que la FCEI n'a pas bénéficié de la baisse.




Donc, cette asymétrie-là, on est d'accord avec le fait qu'il y a une asymétrie et tranquillement on voit Hydro-Québec qui essaie de bâtir deux régimes distincts, ce avec quoi on peut vivre parce qu'on sait qu'on n'a pas nécessairement les mêmes besoins,




les mêmes demandes mais, à tout le moins, encore faut-il que cette asymétrie-là soit fondée.




Enfin, quant à la proposition sur la connaissance du défaut, ça nous apparaissait là une clarification pour faire sûr, entre guillemets là, qu'il n'y avait pas un fardeau additionnel qui était mis sur les épaules de l'entrepreneur ou de l'entrepreneure.




Maintenant, la troisième question, la question de la demande de surseoir d'Hydro-Québec, qui a amené une requête de notre part, qui a amené ce matin une requête en irrecevabilité, tardive mais bon, de toute façon, on le traitait quand même là ce matin. Alors, premièrement, laissez-moi juste, avant de débuter sur la présentation comme telle, sur la requête en irrecevabilité, les commentaires liminaires de mon confrère étaient à l'effet que cette requête-là, d'emblée disait que, écoutez, Madame la Présidente, c'est inutile. Maître Turmel a présenté un document qui nous apparaît inutile. Sauf qu'il passe, après ça, cinq points pour dire que finalement ça a nécessité une demande de sursis et que, d'une part, et d'autre part qu'il s'interroge un peu sur le fait que la FCEI a des velléités sur ses questions parce qu'elle n'aurait pas d'intérêt en citant 14, 14.1, 7, mais ils oublient 96 à 100 qui, quant à moi, nous concernent tout aussi directement qu'un autre




intervenant. La question du 102, vous l'avez réglée, on n'en disconvient pas mais, écoutez, quant à l'intérêt, je pense que là-dessus Hydro-Québec fait fausse route.




Un bref historique, donc, à cette question qui a été soulevée en audience en décembre dernier dans le cadre du débat sur 102, la Régie a répondu, parce qu'on avait... on nous avait appelé un peu à plaider légèrement sur la question mais, finalement, on n'avait pas vraiment tranché et la Régie n'avait pas tranché tellement que dans sa décision D2001-60, elle a ordonné à Hydro-Québec de déposer le texte, bla, bla, bla mais la Régie réservait sa décision sur la date d'exécution de la présente décision.




Ce qui, à notre compréhension, a amené une demande de surseoir de la part d'Hydro-Québec, déposée le premier (1er) mai, ce à quoi, à quelques jours de l'audience, on ne pouvait pas rester muet. Et la meilleure façon de ne pas rester muet c'est d'indi-quer par une requête verbale en audience, que j'ai faite devant vous, Madame la Présidente, et sauf erreur, sans trahir les textes, on m'a dit : * Bien, si vous pouvez mettre ça par écrit, ça va tous nous aider +. Et je peux vous dire que là-dessus, j'ai trouvé un peu discourtois le commentaire de mon confrère à l'effet que sur les frais, je peux




l'assurer que cette requête-là a été préparée lors de l'audience, donc, il ne devrait pas y avoir de sursaut là-dessus.




(14 h 55)




Alors donc, cette fameuse histoire de y a-t-il ou non un problème. Si la Régie, donc, pour ces quelques motifs, je pense que la requête en irrecevabilité de mon confrère ne m'apparaît pas fondée; de toute façon, ce qu'on va, vous allez vraisemblablement décider sur le fond.




Ça nous amène donc à la question de savoir, y a-t-il ou non un problème, et la Régie a-t-elle les mains liées ou n'a-t-elle pas les mains liées? Parce que rappelons que la Régie, qui est pleinement autonome et compétente, a déjà rendu une première décision où elle a eu un doute, elle a réservé ses droits, réservé sa décision quant à la date d'exécution parce que Hydro-Québec avait soulevé une problématique, qui n'est pas futile, oui, qui est une problématique qu'on doit, qui est sérieuse.




Sauf que là, six mois se sont passés et si la FCEI intervient aujourd'hui, ou est intervenue au début du mois de mai, ce n'est pas par le goût de débattre en droit, c'est simplement parce qu'on trouve que ça crée une instabilité réglementaire et on n'a pas besoin, surtout pas dans une première cause avec




Hydro-Québec, de se mettre à mettre entre parenthèses les premières décisions de la Régie sur les conditions normatives, qu'est-ce que ça sera lorsqu'on fera la cause tarifaire de la distribution?




On considère que la Régie est pleinement compétente et doit, ses décisions doivent avoir un sens, comme la Loi doit avoir un sens, et il doit y avoir un effet à sa décision.




Alors permettez-moi, j'ai apporté un peu de doctrine avec moi, que je vais vous remettre. Si vous pouvez passer en même temps aussi, là, remettre ça...




Alors Hydro-Québec a dit ce matin, finalement, il m'est apparu ce matin, peut-être que je me trompe, que Hydro-Québec semblait, le problème semblait moins gros ce matin qu'il ne l'était quelque part en décembre ou au gré de janvier, quand ils cherchaient des solutions. Et ils cherchent encore des solutions. Ce matin, c'était réduit à un problème de publicité, auquel la Régie devra, pourrait répondre par la voix de sa décision.




Alors j'ai deux articles de doctrine. Le premier est celui de Yves Ouellette, * Les tribunaux administratifs au Canada - Procédure et preuve +. Je vous envoie à la page 420, qui est la deuxième page,




un premier commentaire, deuxième paragraphe, lorsque l'auteur dit que, et là donc, nous sommes dans le chapitre portant sur * La force juridique de la décision +, donc je pense que ça peut être pertinent quant à nos réflexions :






Une décision d'un tribunal administratif qui ne serait susceptible de s'appliquer que selon le bon plaisir des parties serait de peu d'utilité et le caractère impératif de la décision quasi judiciaire se déduit de la volonté implicite du législateur.



Quand le législateur a, comment dire, enlevé les prérogatives de l'Exécutif qui fixait les tarifs et les conditions et les a remises à la Régie de l'énergie, ça devait avoir un sens. Tellement que quand on regarde, un peu plus bas dans l'article, à la page 421, en bas de page :






En pratique, l'assistance du pouvoir judiciaire est rarement sollicitée pour assurer l'exécution forcée de la décision [...] car portant l'empreinte de la puissance publique, la décision quasi judiciaire bénéficie la plupart






du temps du respect des parties. Mais en cas de nécessité et pour vaincre des résistances, l'autorité judiciaire peut intervenir sur demande par des recours de droit commun : l'outrage au tribunal, l'injonction, le mandamus.




Et ce n'est peut-être pas pour rien que le législateur a prévu, à l'article 39 de sa Loi, de la Loi sur la Régie de l'énergie, l'article suivant :






La Régie ou toute personne intéressée...



donc ou la Régie, ou une personne qui pourrait avoir un droit, ou toute autre personne, 






... peut déposer une copie conforme d'une décision ou d'une ordonnance rendue par la Régie au greffe de la Cour supérieure du district où est situé le siège ou un établissement du distributeur, le dépôt de la décision ou de l'ordonnance lui confère alors la même force et le même effet que s'il s'agissait d'un jugement émanant de la Cour supérieure.



Bon, j'avais déjà écrit ça au début du mois de janvier, je vous avoue sans avoir vu monsieur




Ouellette, et je le redis parce que son commentaire m'apparaît encore plus pertinent parce que nous avons, à la Loi, un article, pourquoi le législateur aurait-il mis un article 39 si, sachant que cet article-là n'est pas là pour rien, le législateur ne parle pas pour rien dire, donc ça peut ou ça doit servir.




Et enfin, monsieur Ouellette, un peu plus bas à la page 422, conclut en disant :






Les législations modernes sur les tribunaux administratifs ont aussi prévu des mécanismes d'exécution plus simples et plus rapides, comme le dépôt de la décision au greffe de la cour ou l'homologation...



C'est exactement ce dont il retourne aujourd'hui. Donc on n'est pas dans des vertus théoriques là, nous avons de la doctrine et le droit qui se marient, ma foi, assez bien.




Enfin, l'autre article de doctrine des auteurs Issalys et Lemieux, * L'action gouvernementale - Précis de droit des institutions administratives +, prévoit, aussi aborde la question sous le chapitre des actes postdécisionnels. À la page 153, les




auteurs présentent là qu'est-ce qui peut se passer quand un organisme rend une décision. On dit, et je cite :






On peut enfin rattacher aux actes postdécisionnels certaines procédures qui ont pour but de donner force exécutoire à une mesure. Ces procédures comprennent notamment :






-
l'homologation ou l'enregistrement de la décision par le tribunal compétent.



C'est ce qu'on vient de parler. Et là, on dit, bon :






Certaines autorités administratives ont également un pouvoir d'homologation.



On n'abordera pas cette question-là, je ne sais pas si vous l'avez mais ce n'est pas, c'est moins pertinent quant à moi. La deuxième question, c'est :






-
la publication d'un acte dans la Gazette officielle, dans les journaux, lorsque cette publication est requise pour que l'acte soit exécutoire...



J'ai eu beau chercher, du début à la fin, de la fin au début, on n'a pas évidemment de dispositions à cet effet. On a des dispositions, oui, pour l'article 59 pour certaines règles sur, attendez un instant, règles sur la procédure, aux alentours de l'article 18 ou 19, mais on n'a rien, manifestement, sur ce qui nous concerne. On va un peu plus loin :






-
les lettres, avis et autres modes de diffusion et de publication de la décision prise.



Et ça, c'est intéressant parce que la Régie de l'énergie, quand elle a amorcé cette audience, l'a fait par un avis d'audience publique dans les journaux, émanant de sa puissance publique, donc a, à la limite, si elle avait voulu simplement convoquer les intervenants habitués, alors elle les aurait appelés puis elle n'aurait pas fait d'avis d'audience publique. Donc l'avis d'audience publique doit avoir un sens. Et enfin, un autre aspect, une autre façon de mettre en oeuvre les décisions, c'est, bon :






-
les ententes prises pour mettre en oeuvre la décision.



Alors on a ici une jurisprudence de mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993).




Alors donc, ces quatre façons de mettre en oeuvre des décisions indiquent, quant à nous, que la Régie n'est pas démunie actuellement pour donner force exécutoire à premièrement la décision D-2001-60, et la décision qu'elle rendra dans les prochains mois. De deux choses l'une : ou bien elle, et là, je suis à la recherche de, si la Régie voit un problème, tentons de trouver des solutions pragmatiques, outre celles dont l'autorité ne lui revient pas, soit la législation.




Alors il y a deux ou trois façons pragmatiques d'être au travail. Soit que dans le règlement 634, elle conclut une telle, elle conclut le règlement qu'elle va finalement autoriser par un mode particulier de publication; on voit que ce n'est pas, c'est présent en doctrine; soit donc qu'elle dise : * Bien voilà, on va, de telle manière, publier une série d'avis comme quoi une telle décision a été rendue et qui peut avoir un effet sur les tiers. +



Elle pourrait aussi soit, par le jeu de l'article 42 de la Loi, prévoir que cet avis, cette décision-là soit publié à la Gazette officielle, partie 1, parce que, et là, je vais vous donner les lois là-dessus, les dispositions actuelles font en sorte que tel quel, dans la Gazette officielle, partie 2, il n'y a pas vraiment de dispositions habilitantes, ça doit




être requis par la Loi puis ça ne l'est pas requis.




Sauf que dans la Gazette officielle, partie 1, il est dit à l'article 26 de la Loi sur, je vais vous laisser vous orienter, avoir... l'article 26 de la Loi sur les services gouvernementaux aux ministères et organismes publics, il y a une disposition habilitante à l'article 26 qui indique que le gouvernement peut, par règlement, déterminer les conditions et modalités pour toutes sortes de publications.




Donc la Régie pourrait décider de dire : * Voilà, je mets une condition suspensive à la publication et je demande, par l'article 42, au gouvernement d'adopter un décret pour donner vie à l'article 26. + Et en conséquence, ce décret-là permettrait, le gouvernement voulant, qu'il y ait publication à la Gazette officielle. C'est une avenue, et c'est une avenue seulement si la Régie considère que, actuellement, elle a besoin de faire ça.




Je vous soumets respectueusement que ce que je viens de vous dire quant à moi m'apparaît subsidiaire, je pense que, actuellement, comme je pense, c'est maître Fecteau l'a dit, s'il y a un problème, et ça sera une question de preuve, quand on arrivera, une preuve aussi de la question de la façon dont le gouvernement




aura agi, ou la Régie aura agi pour rendre ça, comment dire, opposable. Alors à ce moment-là, peut-être que, si problème il y a, il sera réglé dans quatre ans, cinq ans, dans une cause, si cause il y a sur la question.




Parce qu'autrement, on est condamnés à se poser des questions, et je suis d'accord avec maître Legault, c'est peut-être, minimalement, pas autre chose que peut-être une question de publicité, et je ne suis même pas sûr qu'on ait besoin d'aller plus loin quant à la publicité, parce que le gouvernement, quand il a adopté la Loi, et surtout l'article 164, l'article 164 qui est dans les dispositions transitoires est là pour prévoir le passage d'un régime réglementaire gouvernemental à la Régie. Et ce qui est là, et ce qu'il dit, écoutez, on le dit, on le répète, mais je me permets de vous le lire en conclusion :






Les règlements et les contrats pris en vertu de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec...



donc avant, c'est celui, le 634, l'entrée en vigueur de 123, la présente Loi,






... conservent leur effet jusqu'à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement, contrat, décision ou ordonnance pris






en vertu de la présente Loi.



Il faut bien que cet article-là ait un sens et soit effectif; sinon, à la limite, on fait, pour une partie de nos travaux, on fait ça pour rien parce que, à sa face même, ce qu'on fait en partie serait entaché d'un vice et on ne pourrait pas, tout l'attirail de la Régie ne pourrait pas régler le problème réglementaire parce qu'il y aurait un problème d'opposabilité. Le législateur, quand il a légiféré, devait assurément avoir ça en tête, comme l'auteur, les auteurs Pépin et Ouellette l'ont mentionné, ou Ouellette, c'est implicite du pouvoir de la puissance publique de la Loi.




Et, ma foi, quand la Régie du gaz réglementait Gaz Métropolitain, je n'ai pas devant moi les dispositions d'alors sur la Loi sur le gaz naturel, ou la Loi créant la Régie du gaz, mais, en tout cas, je n'ai pas souvenance que cette question-là ait été posée ou ait causé un problème. Je n'ai pas non plus devant moi, à l'extérieur du Québec, cette problématique-là.




On me dira oui, bon, c'est une question, ce n'est pas le Droit civil mais, écoutez, dans toutes les juridictions nord-américaines, il y a un organisme qui fixe des tarifs et des conditions, évidemment




tous ne sont pas consommateurs de gaz naturel, tous ne sont pas consommateurs d'électricité, mais les mesures de publicité adéquates, telles que l'audience publique, telles que l'avis d'audience, telles que l'audience publique, telles qu'une décision publique, telles qu'une décision sur Internet, et tout l'attirail de publicité font en sorte que, quant à nous, il n'y a pas de problème. S'il y a un problème, il y a la Régie, elle est * équipée +, entre guillemets, pour le faire.




Et en conclusion, je vais me permettre de citer une décision que ma consoeur, maître Fecteau, alors c'est dans Action Réseau Consommateur contre P.G. Québec, [2000] R.J.Q. 1769, c'était l'onglet 12 qu'elle citait; à la page 1778, ça, c'est intéressant, tout à l'heure, elle avait, de mémoire, dit que : * Il me semble que j'ai lu quelque part qu'on nous dit que ce que la Régie, finalement, a vu, c'est comme un mini parlement.




Alors moi, ce midi, j'étais intrigué, j'ai été voir et j'ai trouvé la citation, qui est un petit peu différente mais qui revient à peu près à la même chose; à la page 1777, dans les motifs de la juge Rayle, sous * La nature de la Régie de l'énergie +, en bas de page, on cite les professeurs Issalys et Lemieux, et on dit, le deuxième paragraphe avant la




fin de la page :






La technique de régulation, empruntée aux institutions administratives américaines du XXe siècle, déborde en effet la seule fonction juridictionnelle. Elle consiste à employer, pour la surveillance et l'encadrement d'un secteur d'activité économique, une combinaison de procédés.



Et là, on les cite. Et là, un peu plus loin, on dit, page 1778, troisième paragraphe :






Les organismes investis d'un tel ensemble de pouvoirs, participent des trois grandes fonctions de l'État, jouent en quelque sorte, pour les secteurs d'activités relevant de leur compétence, le rôle d'un * mini-Gouvernement +. La confusion des pouvoirs qu'implique cette conception de la régulation représente une dérogation très poussée... bla... bla... bla



Et :






Le tribunal conclut que la Régie






comporte toutes les caractéristiques d'un organisme de régulation à caractère multifonctionnel.



Dernière citation dans ce jugement-là, et c'est peut-être en guise de conclusion, ce sur quoi je vais vous laisser, à la page 1781, dans le côté gauche de la page, la juge Rayle, je dirais à la quinzième ligne, elle dit :






Par le jeu de...



et là, elle fait référence, bon, on parlait de la directive, elle faisait référence à l'article 73 et 114, le fait que le gouvernement n'avait pas encore adopté des règlements. Et là, elle dit, et je cite :






Par le jeu de la référence à ces deux articles dans le cadre de la directive...



bon, ça ne nous concerne pas, mais elle dit :






... le ministre et l'Administration prolongent indéfiniment l'ancien régime qui était censé avoir été aboli par l'entrée en vigueur de la loi. On reporte ainsi à plus tard la mise en application de la politique énergétique, notamment quant au rôle à






être joué par la Régie dans l'établissement des tarifs...



et moi, j'ajouterais * des conditions +,






... payables par les contribuables québécois pour les services de transport d'électricité dont ils bénéficient.



Fin de la citation. Moi, je vous soumets que la question soulevée par, de la publicité, l'effet indirect, c'est que ça, comment dire, ça vise à reporter une mise en application, je veux dire, ce n'est peut-être pas leur intention, mais ça a le même effet et un juge de la Cour supérieure est venu dire que : * Attention, il faut donner un sens à la loi +, et la question de la publicité semble nous mener potentiellement, si la Régie décide de mettre les freins, vers une impasse qui pourrait ressembler à ce que la juge Rayle faisait, à laquelle la juge Rayle faisait référence.




Donc, en terminant... ah, un seul point que j'oubliais, donc maître Legault mentionnait que la question du recouvrement, ce n'est pas des conditions de service parce que le service est rendu. Écoutez, ça, j'ai eu beau, peut-être qu'il y a quelque chose que je ne vois pas dans sa phrase mais je vous soumets que ce n'est pas fondé parce que, à ce




compte-là, les dépôts, et les dépôts utilisés suite au non-paiement, le service est déjà rendu et ça ne serait pas une condition de service, donc toutes les questions de dépôt, il faudrait les sortir. Je veux dire, c'est un argument circulaire qui nous mène à pas grand chose. Maître Legault disait : * Dès que, il y a comme un nouveau contrat qui naît. + C'est du droit créatif, je vous dirais, mais quant à moi, ce n'est pas le cas.




Alors en conséquence, écoutez, la FCEI donc vous soumet le tout respectueusement, vous demande le paiement des frais, non seulement pour, bien pour toute les portions d'audience, pour à la fois la question des questions préalables à l'audience, les rencontres techniques et tout ça. Merci beaucoup.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Maître Turmel. Nous allons ajourner jusqu'à trois heures trente (3 h 30) avant de reprendre avec maître Fraser pour sa plaidoirie.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


--------------




REPRISE DE L'AUDIENCE 




(15 h 35)




PLAIDOIRIE




Me ÉRIC FRASER :




Alors,Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, beaucoup de choses ont été dites, je vais être bref. Évidemment, je ne reviendrai pas sur chacune des prétentions d'Option consommateurs, la preuve est déjà au dossier, le document Proposition et commentaires aussi, on ne reviendra pas là-dessus.




Allons-y avec quelques considérations plutôt générales. Sur une des principales préoccupations, ou si on veut, un débat qui se crée dans le contexte de cette audience-ci, c'est la nécessité ou non de codifier, on y revient toujours, est-ce qu'on doit codifier les pratiques, et caetera. 




Moi, je crois qu'il faut rétablir certains principes du pourquoi de codifier. 




Il est nécessaire de codifier pour un certain nombre de raisons dont, selon moi, les plus importantes, la prévisibilité des règles et la limitation du pouvoir discrétionnaire, dans ce cas-ci du distributeur. Je pense qu'un bon exemple, c'est la rétrofacturation.




La rétrofacturation, la prévisibilité des règles m'apparaît important, c'est pour ça que lors de la phase I, nous avions plaidé sur l'importance qu'il y ait des règles à cet effet, de sorte que, tant le




distributeur que le client, que le régisseur qui sera appelé s'il y a une plainte, aura des balises afin de décider s'il y a mésentente, éviter aussi qu'il y ait un pouvoir discrétionnaire.




On le sait, s'il n'y a pas de règles, il s'agit de pratiques à ce moment-là, on tombe dans le domaine du flou. Et d'ailleurs, les pratiques qui ont été déposées par Hydro-Québec, on voyait que, bien qu'elles étaient empreintes de bonne volonté, c'était des pratiques qui laissaient une grande place à la discrétion. 




Ensuite de ça, et comme maître Legault l'a affirmé, et je ne m'en cache pas, mais alors là pas du tout, il y a la codification par mesure de contrôle des décisions du distributeur. Et lorsqu'il dit qu'il a l'intention de certains intervenants en matière d'entente de paiement, c'est de s'assurer qu'en quelque part il y ait une juridiction, c'est tout à fait vrai, peu importe quel type, effectivement le but avoué de notre intervention, c'est qu'il y ait une codification faisant en sorte qu'il y aura juridiction à certains égards. Dans quelle limite, selon quelle étendue? La question reste ouverte.




Et je crois que l'image du contrat à laquelle je vais revenir s'applique très bien. Lorsque, pour tous les




avocats qu'il y a dans la salle, lorsqu'un client nous demande, oui, mais je devrais-tu signer un contrat, ça vaut-tu la peine, bon, l'argument qu'on sort toujours, c'est, présentement, ce n'est pas important, ça va bien mais le contrat, lorsque ça va aller mal, lorsque la situation sera moins drôle, il sera très utile parce qu'il aura prévu certaines situations. 




De la même manière, la codification de certains principes, malgré la pratique actuelle qui serait correcte, cohérente et respectueuse des principes présentés par les intervenants, demeure quand même à certains égards pertinente.




L'étendue de la juridiction de la Régie. Évidemment, la question s'est soulevée notamment à l'égard des ententes de paiement. Selon moi, cette étendue est très large. Il ne faut pas oublier qu'en matière de conditions de fourniture ou de conditions de service, il y a eu une entière délégation des pouvoirs à la Régie. Ici, c'est autant via l'article 31 de la Loi sur la Régie que via l'article 123 qui a modifié la Loi sur Hydro-Québec, l'article 22.0.1.




On n'a pas laissé une juridiction à Hydro-Québec de faire elle-même ses propres règlements et de les soumettre au gouvernement; on n'a pas non plus laissé




un autre -- on n'a pas fait un article où on aurait laissé une certaine discrétion au gouvernement sur certains aspects des conditions de fourniture, non, celle-là a été complètement déléguée. Et je crois que la combinaison de ces deux dispositions-là parle beaucoup.




D'autre part, et je suis tout à fait d'accord encore une fois avec les arguments qui ont été avancés tant par maître Fecteau que maître Legault, nous sommes en situation contractuelle, pas que contractuelle étant donné le mandat d'Hydro-Québec, mais les conditions de fourniture, c'est contractuel. Et ça, on le sait, il y a la décision que maître Fecteau vous a citée, mais il y a eu d'autres décisions; je me souviens d'avoir plaidé dans une requête en irrecevabilité Bédard contre Hydro-Québec 1982, Cour d'appel, 518.




Donc, l'exercice auquel on s'astreint présentement, c'est de fixer le contenu obligationnel tant du client que du distributeur. Et je crois que dans cet exercice-là, il est important de toujours garder à l'esprit l'article 5 qui chapeaute un petit peu. Donc, c'est un -- qui chapeaute un peu le processus décisionnel pour en arriver à certaines règles. On doit se demander, c'est une question d'équité, autant de protection du consommateur, d'équité envers les clients et le distributeur.




La question d'abus de droit. La question de l'abus de droit est très intéressante, mais je ne suis pas certain que l'abus de droit soit une solution à certains problèmes qu'on a identifiés, et je ne crois pas qu'on puisse dire effectivement : bien, écoutez, s'il y a un exercice inadéquat d'un droit d'Hydro-Québec, il y a toujours un recours en abus de droit.




Moi, je suis loin d'être certain que l'abus de droit peut être plaidé efficacement en matière de plainte devant la Régie. Je vous réfère à l'article 98 de la Loi sur la Régie de l'énergie, et je cite :






Lorsque la Régie examine une plainte, elle vérifie si l'application des tarifs et des conditions...



Et là, j'en passe quelques bouts.






... de distribution d'électricité ou l'application des tarifs et des conditions de fourniture, a été suivie par le distributeur.



Si vous n'en avez pas de conditions ou si vous avez les conditions minimum, le régisseur qui sera saisi d'une plainte qui à sa face même pourrait être abusive mais pour laquelle le distributeur a respecté




les conditions, je vous soumets qu'il y a un argument à faire que l'abus de droit ne pourra pas être plaidé parce que selon la juridiction qui vous est accordée en matière de plainte, vous n'avez qu'à regarder si les conditions ont été respectées.




La décision Fortier contre Hydro-Québec, D‑98‑26 qui est plaidée abondamment, en est arrivé à cette conclusion-là. Est-ce qu'Hydro-Québec avait respecté la procédure pour l'interruption? Donc, est-ce qu'il y a une dette? Est-ce qu'il y a un avis de huit jours? * That's it +. Après ça, si le distributeur a respecté, si on lit littéralement 98, la juridiction est très limitée. Et je sentirais poindre la requête en irrecevabilité là-dessus.




D'autre part, il y a une autre question. Est-ce qu'il est souhaitable que les consommateurs en arrivent à devoir invoquer la théorie de l'abus de droit? Il ne faut pas oublier lorsqu'on parle de plaintes et de traitement des plaintes au niveau de la Régie qu'on est dans le domaine, notamment au niveau des consommateurs résidentiels, on est dans le domaine souvent des petits problèmes, parfois de grands problèmes mais souvent de petits problèmes, des sommes qui sont modestes, donc la procédure est plus simple.




Et à titre de praticien en pratique privée, je vous dirais, souvent, si tu as une bonne cause en abus de droit, bien, adresses-toi à la Cour du Québec ou à la Cour supérieure parce que là, tu vas pouvoir avoir des dommages qui sont en conséquence de l'abus de droit que tu auras subi. Donc, je ne pense pas que c'est un argument qui peut être valablement présenté pour contrer certaines propositions, par ailleurs tout à fait adéquates.




Les dépôts et garanties de paiement. Bon. Là ici, il faut remettre les choses en perspective, je crois, et la preuve a été relativement... relativement intéressante là-dessus. Il ne faut pas surévaluer en matière résidentielle l'importance des dépôts. On est en face d'une clientèle captive. Le nombre et la valeur des dépôts qui sont présentement détenus sont relativement négligeables. Je vous réfère à la pièce FCEI‑1 qui était la demande d'information à Hydro-Québec, rencontre technique du neuf (9) février, c'est la page 3.




Par contre, cela ne veut pas dire qu'on doit nécessairement ne pas adhérer à la proposition d'Hydro-Québec; effectivement, il y a un risque, et ce risque peut être couvert. C'est sur les critères. On a le critère de la faillite et on a le critère de l'avis de retard. Sur le critère de la faillite, ce




que la preuve a démontré, c'est que ce n'est pas juste la faillite, c'est la faillite et le compte final impayé. Je vous réfère aux notes sténographiques, volume 7 page 15 question 25, témoignage de madame Labrecque. 




En pratique, Hydro-Québec ne va réclamer un dépôt que lorsqu'il y a faillite et qu'il y a compte final impayé. On est devant une situation où là, non seulement il y a un risque, mais en fait le risque est déjà du passé parce qu'on a une créance qui a été perdue. L'avis de retard n'est, en tout cas, selon la preuve à tout le moins, l'avis de retard n'est pas un critère présentement utilisé dans la pratique.




Et selon nous, c'est là qu'il est important. Donc c'est deux critères qui ont une certaine pertinence parce qu'ils peuvent en effet démontrer un certain risque, mais ce n'est pas suffisant parce que, et d'ailleurs la preuve est assez claire, ce n'est pas parce qu'il y a eu une faillite, parce qu'on peut se retrouver avec un dossier d'un très bon payeur qui fait faillite, Hydro-Québec ne le saura jamais et ne réclamera pas parce qu'elle ne le saura pas, donc ne pourra pas appliquer le critère.




Et c'est pourquoi nous recommandions le critère d'ajouter * après aussi analyse de l'historique de




paiement +. Donc, il serait très simple sur 78 et 83, qui est le reconduction, d'ajouter une simple phrase qui pourrait s'insérer soit dans le coeur ou à la suite des dispositions à l'effet que * avant de réclamer un dépôt ou avant de reconduire un dépôt, Hydro-Québec procède à une analyse de l'historique de paiement du client +. 




Ce qui fait en sorte que premièrement on a une codification qui est beaucoup plus fidèle à la réalité parce qu'il ne faut pas oublier que les deux critères objectifs sont des espèces d'alarme qui font en sorte qu'on se pose des questions, est-ce que ce client-là est à risque, mais ensuite de ça, il y a une autre analyse qui se fait, c'est à savoir, est-ce que l'ensemble de son profil nous permet de dire qu'il est à risque.




Et d'autre part, sur la poursuite de l'argument que je donnais en introduction, c'est aussi un critère qui permettra, dans les situations qui pourraient être abusives où on réclamerait un dépôt alors que cela n'est pas justifié, de porter plainte valablement.




Les pratiques de recouvrement et les interruptions de service, le recouvrement et les ententes de paiement. Il y a une chose qui n'a pas été dite, et cela me




semble très important, c'est que la preuve est manifeste à l'effet que la promotion des ententes de paiement justes et raisonnables est à la faveur de l'ensemble de la clientèle. 




Je vous réfère en particulier, mais c'est l'ensemble du témoignage ou presque de monsieur Langis et une partie de celui de monsieur Dignard, on peut aller voir plus particulièrement à HQD‑9 document 6.7 page 12, c'était le document de présentation, avec l'implantation de la nouvelle direction des services de recouvrement, il y a eu une augmentation du nombre, du pourcentage d'ententes et de leur respect et une réduction des pertes dues aux mauvaises créances.




Écoutez, une réduction des pertes dues aux mauvaises créances, là, ce n'est pas juste très intéressant pour les clients en difficulté, c'est intéressant pour l'ensemble de la clientèle qui, en bout de ligne, paiera via ces tarifs. Donc, on ne parle pas, là, d'une minorité, on ne parle pas d'une réglementation en faveur d'une minorité de la clientèle, on parle bien d'une preuve qui est à l'effet que c'est une mesure favorable à l'ensemble de la clientèle. Et ça, c'est, selon moi, un argument de taille dans la perspective dans laquelle vous devez exercer votre juridiction sur les conditions de




fourniture.




Est-ce qu'il y a nécessité ou non d'une codification du principe général? Évidemment, vous aurez remarqué qu'Option consommateurs s'est limitée au principe général, l'argument à l'effet qu'une codification détaillée ne soit pas peut-être pas souhaitable, a trouvé adhésion chez ma cliente. Est-ce qu'il y a nécessité? Si l'on veut qu'il y ait une quelque forme de surveillance de cette activité, il doit y avoir codification. 




Si la Régie est ouverte à s'accorder une certaine juridiction, il doit y avoir une certaine forme de codification. D'ailleurs, c'était la recommandation de la décision Fortier contre Hydro-Québec. S'il n'y a pas de codification, il n'y a pas de surveillance.




Autre élément intéressant, toujours qui gravite autour de la question de la surveillance, le processus de conciliation qui existait, et qui existe toujours dans le règlement sur la procédure, qui a été incorporé dans la Loi sur la Régie de l'énergie, pour lequel il y avait eu une recommandation formelle par la Régie dans Fortier à l'effet qu'il s'agirait peut-être d'une solution au problème de recou... bien, des ententes de paiement, à l'effet que ça pourrait être une solution mitoyenne intéressante,




n'a jamais été utilisée. C'est dans la preuve, et j'imagine que c'est de connaissance judiciaire aussi.
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En bout de ligne, la codification ne ferait que formaliser une mesure qui est favorable pour l'ensemble de la clientèle et qui permettra un traitement uniforme aussi de tous les clients qui devraient bénéficier de cette mesure.




La question juridictionnelle. Encore une fois, je le rappelle, et ça me fait grand plaisir parce que cette décision, j'aime bien la citer, je l'avais perdue initialement, la question de la juridiction a été réglée par Fortier contre Hydro-Québec où, bien qu'on avait accueilli la requête en irrecevabilité, on l'avait accueillie parce qu'il n'y avait pas de conditions spécifiques dans 634. Par contre, on avait reconnu le pouvoir de la Régie d'émettre de telles conditions. Je crois que c'est important de le réitérer.




D'autre part, l'argument à l'effet qu'il y a un nouveau contrat qui serait conclu. Je pense qu'il y a une autre façon de voir la question. L'entente de paiement de la manière qu'Option consommateurs l'a présenté, et d'autres intervenants, s'inscrit à titre de condition préalable à l'interruption. Donc, vous avez les avis, bon, maintenant, on a un avis de




quinze (15) jours, on a un avis de huit jours, mais on a aussi l'offre d'une entente. On ne parle pas de l'obligation d'en arriver à une entente, on parle de l'offre d'une entente. De cette manière, on s'assure que toute personne qui est menacée d'interruption en vertu de 96, premier paragraphe, deuxième alinéa premier paragraphe, se verra offrir, en fait se verra aviser de manière conforme, donc quinze jours, huit jours, et se verra offrir cette entente. C'est tout, il n'y a même pas d'interruption de service, on est dans le même contrat.




Et de la même manière, lors du rebranchement, on peut dire qu'il s'agit d'une nouvelle condition préalable, on a un distributeur avec une obligation de servir. À la limite ce qu'on peut dire, l'obligation de servir va être conditionnée par la prise d'une entente et l'offre d'une entente. Donc, on se situe toujours dans le même contrat, c'est des conditions du contrat.




Et pour revenir sur l'argument de l'aspect contractuel consacré par la Cour d'appel. Écoutez, la liberté contractuelle, là, vous me trouverez la disposition à quelque part dans le Code ou dans une loi qui interdit à un cocontractant d'être plus correct. Hein! Parce que c'est de ça qu'on parle, parce que le droit contractuel stricte nous dirait




que le droit d'interrompre le service, donc le droit de rompre le contrat est sacro saint, mais il n'y a rien qui empêche les parties d'en arriver à d'autres types de modalités.




Bon. Sur la période d'hiver, il n'y a pas eu de preuve d'Option consommateurs à cet effet-là. Lors des audiences, bon, il y a deux éléments là-dessus, il y a le fait que, bon, historiquement, il y a toujours un effet pervers à la non-interruption où les créances s'accumulent et donc la non-interruption qui est une mesure humanitaire, peut aussi devenir une mesure qui a des effets pervers sur les consommateurs en difficulté de paiement.




Mais ce qu'on a compris de la preuve notamment du témoignage de monsieur Langis, c'est qu'il y a des modalités dans la période d'hiver. Hein! S'il fait moins vingt, puis la période d'hiver réglementaire est terminée, on ne va pas interrompre, il s'agit d'une question de santé-sécurité. C'est pourquoi on accorde une certaine importance sur une disposition générale à l'effet que lorsqu'Hydro-Québec est avisé qu'une interruption peut menacer la santé et la sécurité d'un individu, il doit en suspendre l'exécution, comme disposition générale.




Et à cet effet-là, bien sûr que la responsabilité




finale est à l'individu, c'est l'arbitraire, ça va de soi. Mais cela n'empêche pas que la grande importance de cette question-là mérite une certaine codification. Et à cet effet, après réflexion, je constate que c'est aussi une question qui peut être difficilement codifiable et je crois qu'elle mériterait, qu'elle mériterait d'être incluse dans les discussions du comité issu de la première décision, à savoir que toute la question de la santé-sécurité relève tout autant d'une question d'avis. 




Et je parle d'avis multiples; on parle d'avis au niveau du contrat d'abonnement mais on parle aussi des avis avant les interruptions, que ces interruptions soient des interruptions en vertu du deuxième alinéa de 96 ou soient des interruptions planifiées. Parce qu'il ne faut pas oublier que notre règlement est complètement silencieux sur les interruptions planifiées; il n'y a pas de nécessité de donner d'avis. Donc, je crois qu'il serait intéressant que ce comité se penche sur cette question particulière de la santé et de la sécurité et des avis de manière un peu plus large que cela ne l'a été entendu.




En ce qui concerne le refus d'accès. Écoutez, on retire notre demande initiale. Par contre, sur tout ce qui a été dit et qui a été mis en preuve, on




réitère que la question du refus d'accès doit recevoir une interprétation stricte, le refus d'accès n'est pas un problème entre deux, entre le client et le distributeur sur le moment où on devra procéder à la lecture du compteur, mais c'est vraiment un client qui fait preuve d'obstination à la limite.




Petit commentaire parce que la porte a été ouverte sur le dossier Fafard, qui n'est pas devenu une plainte mais... On a eu un problème d'accès où il y a eu continuation des relations entre le distributeur et le client pendant toute la durée. C'est en preuve. On a procédé via une saisie avant jugement du compteur. Et la preuve démontre que c'est une personne qui est sur MVE et que c'est Hydro-Québec qui lui devait de l'argent à ce moment-là. Donc, on n'a pas procédé via 96.4. Mais écoutez, ce n'est pas guère mieux.




Alors, les modalités de correction de la facture et la rétrofacturation. J'ai un commentaire qui n'est pas nécessairement applicable à... Dans la proposition d'Hydro-Québec, on a, on fait mention de la nécessité de respecter le Code civil en matière de prescription lorsqu'il s'agit de rétrofacturation. Personnellement, je me pose des questions sur l'applicabilité de ce règlement-là. Il ne faut pas oublier que la prescription * extinctive + est




essentiellement une façon d'éteindre un droit.




Lorsqu'on parle de modalités de rétrofacturation ou de modalités de correction, on est dans la phase dommages. Donc, à un moment donné, on réalise qu'il y a un problème, que ce soit un compteur croisé, que ce soit une défectuosité, donc on réalise le problème aujourd'hui, on a trois ans pour agir, il s'agit de la prescription * extinctive +. En ce qui concerne la rétrofacturation, c'est comment on le règle au niveau des dommages. Est-ce qu'on réclame tout? Est-ce qu'on limite? Et, là, on retombe un petit peu dans l'aspect contractuel qui a déjà été soulevé. Et je crois que vous avez, que vous avez effectivement juridiction pour moduler au-delà de la prescription.




L'esprit de notre proposition concerne les compteurs croisés. Donc, on sait que la proposition particulière sur les compteurs croisés fait en sorte qu'Hydro-Québec peut réclamer pour la totalité des périodes de consommation où il y a eu compteurs croisés. Le message qu'on veut passer avec notre proposition, c'est que, dans une perspective générale, cela nous semble assez dur envers le consommateur qui est lui aussi une victime du compteur croisé parce qu'on s'entend bien, là, lorsqu'on applique cette disposition-là, on a quelqu'un qui est littéralement une victime, qui n'a




pas d'affaire là-dedans et qui peut se voir réclamer pour la totalité. 




Et je crois qu'en preuve sur les questions de vérification des compteurs, ça peut parfois, là, être très, très long, si je ne m'abuse, quinze (15) ans. Donc, on peut en arriver avec une réclamation auprès d'un consommateur qui n'est pas responsable du compteur, qui est locataire, qui peut aller jusqu'à quinze (15) ans, et ça nous semble dans une perspective d'équité tout à fait, là, beaucoup trop. C'est pourquoi on dit, pourquoi ne pas appliquer la règle générale du premier paragraphe à la question des compteurs croisés.




D'ailleurs, les montants en jeu ne sont pas énormes parce qu'on parle d'équité pour l'ensemble de la clientèle, on ne parle pas d'une perte, là, inconcevable, et ils en valent la chandelle dans la mesure où il y a des consommateurs qui pourraient être durement frappés. D'ailleurs, c'est intéressant lorsqu'on va à HQD‑16 qui est l'engagement numéro 6, c'est les détails du balisage d'Hydro-Québec sur la rétrofacturation. La plupart des entreprises ont des pratiques qui sont, je dirais, un peu moins dures à l'égard du consommateur qui se voit réclamer pour une rétrofacturation. 




Si vous regardez BC Hydro, il s'agit de six mois. Les règles de l'OEB, c'est deux ans. NB Power, c'est six mois. Puis PG&E, c'est trois mois. Et Riverside Public Utilities, c'est * four biling periods +, donc je ne sais pas si c'est quatre ou huit mois, mais c'est déjà beaucoup mieux.




La question de l'opposabilité au tiers de certaines dispositions. La première question qu'on s'est posée, c'est quelle est l'étendue de la juridiction de la Régie quant aux dispositions concernant les tiers? C'est une question qui peut être adressée. On parle de conditions de fourniture. Donc, on parle de fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est transportée ou fournie. 




Donc, évidemment, lorsqu'on parle de tiers, normalement, on se retrouve à l'extérieur du cadre de la relation de fourniture au sens strict. Mais je crois qu'on peut plaider que, étant donné la grande délégation de pouvoirs qu'il y a tant à 31 qu'à 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, que la Régie a certainement une certaine juridiction accessoire sur certains éléments.




Mais je crois que, de façon pratico pratique, la solution avec laquelle Hydro-Québec en est venue, donc de conserver en cas de doute l'aspect règlement




de 634, de faire des modifications séparées qui feront en sorte qu'on ne touchera pas à ces... je crois qu'il s'agit effectivement de la solution présentement la plus adéquate. 




Mais par ailleurs, selon moi, selon nous, en fait, la solution serait littéralement d'arriver avec un document qui serait différent et auquel on appliquera les solutions adéquates qui, selon moi, seraient d'en faire un règlement au sens strict et ça nécessite des représentations auprès des autorités compétentes. 




Et d'ailleurs ça ne serait pas illogique non plus que les dispositions qui concernent les tiers, et donc qui se situent à la limite à l'extérieur du rapport contractuel, se retrouvent dans un document distinct.




Mais en ce qui concerne le problème de l'opposabilité de la clientèle que je représente via Option consommateurs, ce n'est pas un problème, parce que l'ordonnance qui sera rendue par la Régie aura toute sa vigueur. 




Et s'il y a un problème d'opposabilité, il repose sur Hydro-Québec de bien faire connaître les dispositions. Et en ce sens, nous ne serons jamais contre plus de publicité que moins de publicité. Je pense notamment en matière de non-responsabilité, là.




Le problème de l'opposabilité en matière de la clientèle réglementée, c'est certain qu'Hydro-Québec devra faire beaucoup plus d'efforts sur la connaissance de cette clause-là à la lumière de l'ensemble de la jurisprudence sur les clauses de non-responsabilité si elle veut qu'elles soient applicables à la clientèle réglementée.




Juste un instant. J'ai presque terminé. Ça va. Alors je terminerais en faisant formellement la demande de remboursement des frais pour Option consommateurs. Et je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Maître Fraser. Monsieur Cusson?
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Pour vos représentations, je sais que ce matin vous n'étiez pas ici au tout, tout, tout début. Nous avons limité, je veux dire, entre quarante-cinq (45) minutes et une heure maximale pour chacun des intervenants. 




Maintenant, nous avons demandé de ne pas répéter, je dirais, toutes les représentations, mais il faut plutôt aller au-delà de ces questions-là pour nous en donner, peut-être dans votre cas, non pas la signification juridique mais plutôt, je dirais, l'opportunité pour la Régie, comme régulateur




économique, de prendre en compte, parfois, certaines, disons donc, si on prend un exemple concret, est-ce que pour un régulateur économique il est souhaitable qu'il prenne en compte la capacité de payer des gens. 




Ce n'est pas une question juridique en tant que telle mais pour vous c'est peut-être une façon d'aborder la question, si vous le jugez opportun. Mais c'est juste pour vous expliquer que ce n'est pas nécessaire, à ce stade-ci, de répéter intégralement la preuve parce qu'à ce moment-là, ça n'avance pas le dossier. Et ce qui est souhaité aujourd'hui c'est de faire progresser notre réflexion. Alors, je vous remercie beaucoup, Monsieur Cusson.




REPRÉSENTATIONS - RCLALQ




M. DENIS CUSSON :




C'est ce que je vais tenter de faire au mieux de mes possibilités, d'où le fait que ma présentation ne portera que sur trois ou quatre points tout au plus.




D'abord, sur la question des renseignements nécessaires, donc, pour la fourniture d'électricité; sans revenir formellement sur... on connaît la demande d'Hydro-Québec et les motifs au soutien de cette demande-là de maintenir l'usage, la collecte du NAS et du numéro de téléphone du client à son lieu de travail.




On voudrait porter, en tout cas, votre attention sur l'un des éléments de preuve d'Hydro-Québec, à savoir le document d'entente avec la Commission d'accès à l'information qui les autorise à demander le NAS. Je voudrais signaler que le document, l'autorisation que la Commission a donnée à Hydro-Québec c'est de créer un identifiant unique. 




La preuve nous a montré que Hydro-Québec n'a toujours pas créé d'identifiant unique auprès de toute sa clientèle, d'ailleurs, contrairement à ce que maître Legault nous affirmait en matinée, il n'y a pas quarante-neuf (49) Denis Cusson dans les -- distincts, mais bien, tout au plus, quarante-huit (48), parce qu'il a été démontré que j'avais deux numéros de compte et donc deux identifiants de client. 




Donc, cette situation peut s'être reproduite à d'autres égards. Donc, on peut voir que l'objet pour lequel la Commission d'accès à l'information a dit à Hydro-Québec * allez-y avec la collecte +, n'a pas été réalisé par Hydro-Québec. 




Ce qu'on nous a, par contre, très bien démontré, c'est que l'usage du NAS n'était pas pour l'identifiant mais bien pour faire la recherche du client s'il s'avérait que le client n'était plus




client d'Hydro-Québec, donc de pouvoir le retracer. Donc, le NAS sert comme clé d'entrée pour aller chercher de l'information auprès de tiers et non pas comme étant un usage à des fins de gestion interne pour Hydro-Québec.




D'ailleurs, à ce sujet, le communiqué de presse de la Commission d'accès à l'information qu'Hydro-Québec nous a remis dit bien que l'objet de la collecte devait identifier chacun de ses clients résidentiels par un numéro universel, unique et vérifiable. Ce numéro permettrait à Hydro-Québec d'établir l'identité de chaque client, de le distinguer de tous les autres, d'éviter la création de deux dossiers clients pour le même cas et de relier entre eux les différents comptes d'un client. Donc, on peut voir que ceci n'a pas été réalisé. 




Au sens de la Loi sur les renseignements personnels, donc Hydro-Québec doit respecter l'article 64 de la loi qui nous dit que Hydro-Québec ou l'organisme public doit recueillir un renseignement nominatif si cela -- ne peut le recueillir si cela n'est pas nécessaire à l'exercice des attributions de cet organismes ou la mise en oeuvre d'un programme dont il a la gestion. 




Ici, on n'est pas face, et Hydro-Québec nous l'a dit




à plusieurs reprises aussi dans un -- d'une autre façon, c'est qu'on n'est pas devant un programme social étant donné qu'on nous a bien dit que quand c'était les cas de personnes, de situations du triangle rouge, bien, il fallait voir autre chose, que ce n'était pas à l'intérieur d'Hydro-Québec qu'on pouvait trouver la solution. Donc, on peut en déduire qu'Hydro-Québec ne gère pas d'un programme social qui nécessiterait l'usage du NAS.




D'ailleurs, le NAS a été, au niveau de son usage, le Vérificateur général du Canada a considéré qu'il était beaucoup trop utilisé et à des fins autres que pour lesquelles il devait servir; qu'il y avait de nombreuses erreurs au niveau de l'usage du NAS, par exemple, on notait qu'il y avait sept cent soixante et onze mille (771 000) personnes âgées de quatre-vingt-dix (90) ans et plus qui sont titulaires d'un NAS actif alors que Statistiques Canada n'en dénombrait que cent vingt-sept mille (127 000).




Donc, on peut voir que cet identifiant unique et sécuritaire est à sa face même un échec. Par contre, le NAS étant utilisé par de nombreux organismes privés et publics fait en sorte qu'il est une clé d'entrée au niveau de l'information personnelle et à ce compte-là ça peut être préjudiciable pour les citoyens.




Comment on peut se retrouver qu'avec l'usage du NAS, ça peut être, en tout cas, on peut voir que le NAS peut donc être utilisé par d'autres personnes que par son titulaire. Nous, on a une grande expérience là-dessus, sur la collecte abusive que se fait des renseignements personnels en matière de logement locatif. D'ailleurs, les propriétaires immobiliers font grand usage de formulaires d'offre de location dans lesquels on voit de nombreuses informations personnelles dont le numéro d'assurance sociale. 




Je peux vous déposer deux formulaires-types utilisés par des associations de propriétaires immobiliers, deux importantes : la Ligue des propriétaires de Montréal et l'Association des propriétaires du Québec où on peut voir que c'est la date de naissance, le numéro d'assurance sociale, des personnes référantes aussi qu'on va chercher comme personnes -- comme information personnelle.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous permettez, je vais m'objecter, mais uniquement pour la forme, à ce que les documents soient officiellement déposés au dossier. On n'est pas, aujourd'hui, devant la Régie du logement et on ne conteste pas les renseignements que les propriétaires locatifs peuvent exiger de leur locataire, on est devant la Régie de l'énergie et on




traite des renseignements que Hydro-Québec, comme fournisseur d'électricité, peut exiger.




M. DENIS CUSSON :




Je crois que la demande que fait Hydro-Québec est basée sur la même argumentation que l'argumentation des propriétaires immobiliers en matière d'usage et de collecte de renseignements personnels. D'ailleurs, maître Legault a d'ailleurs fait référence ce matin à la similitude qu'on pouvait faire à certains égards entre le... dans la matière de recouvrement, par exemple, ou en matière de non-paiement de loyer le non-paiement au niveau de la facturation d'Hydro-Québec.




Me JACINTE LAFONTAINE :




A ma connaissance, la Commission d'accès à l'information ne s'est pas prononcée en ce qui concerne la cueillette de renseignements personnels, en ce qui concerne les propriétaires d'immeubles locatifs. A tout événement, je laisserai, comme je vous dit, on s'objecte pour la forme au dépôt officiel au dossier. Je laisserai monsieur Cusson faire valoir ses arguments et la Régie sera à même d'en évaluer la force probante.




LA PRÉSIDENTE :




Plus au niveau de la preuve, nous en sommes rendu au




niveau de l'argumentation.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Oui, l'argumentation.




M. DENIS CUSSON :




C'est pour démontrer que, par la suite, je vais vous déposer des éléments comme quoi d'autres tribunaux se sont penchés sur la question des renseignements personnels, dont la question du numéro d'assurance sociale, dont la Régie de l'énergie, pardon, la Commission d'accès à l'information dans un cas et même la Régie du logement. Comment qu'elle la traite, la question de la demande du numéro d'assurance sociale, quand vient le temps de louer un logement, quand on sait que la finalité est la même pour un propriétaire immobilier que pour Hydro-Québec. C'est dans ce sens-là que l'on veut éclairer la Régie de l'énergie sur comment traiter la question du NAS dans l'objet spécifique d'Hydro-Québec, étant donné que, effectivement, il y a peu de décision relativement à cela et, particulièrement, au niveau de la Commission d'accès à l'information.




Mais comme on a utilisé une autorisation de la Commission d'accès à l'information comme étant l'élément de base pour dire : on a le droit de collecter l'information, je pense que je pourrais




démontrer que les autres tribunaux au Québec qui ont statué sur cette question-là ne sont pas du même avis que le rapport qui a été rendu.




Ces formulaires font en sorte que n'importe qui peut avoir accès à de l'information concernant le numéro d'assurance sociale d'une personne et même sa date de naissance. Cette situation-là s'est produite et il y a une décision de la Régie du logement qui en témoigne, qu'une locataire a eu la visite d'une agence, d'une compagnie de perception et on la tenait responsable du fait qu'elle n'avait pas payé un logement précédent. Il s'avérait que la compagnie de perception avait en main le numéro d'assurance sociale de la locataire et aussi sa date de naissance. Il s'est avéré que la locataire n'avait jamais habité au logement qui était en question, dont on prétendait qu'elle devait une dette.




Donc, le trafic de ces informations-là existe et ainsi ce que l'on veut démontrer c'est que si Hydro-Québec en fait l'usage, c'est avec des risques quand même importants, c'est que ça peut impliquer qu'on peut identifier des mauvaises personnes, ce n'est pas nécessairement le bon client qui a le numéro d'assurance sociale qui est demandé.




Donc, je mettrais la décision, en tout cas, de la




Régie, en pièce 6.




LA PRÉSIDENTE :




Ce ne sont pas des pièces en tant que telles, c'est de l'argumentation qui est déposée comme c'est ni plus ni moins un jugement, comme les autres jugements ont été déposés là et ce n'est pas coté en tant que tel.




M. DENIS CUSSON :




O.K. La Commission d'accès à l'information a aussi rendu une décision relativement à l'usage des numéros d'assurance sociale dans le cas du ministère des Loisirs, Chasse et Pêche où un citoyen demandait à ce que le numéro d'assurance sociale ne soit pas utilisé et le ministère des Loisirs, Chasse et Pêche reconnaissait, lors de l'audience, que la collecte du NAS n'était pas nécessaire pour des fins d'identification d'un individu ni pour distinguer un individu d'un autre du même nom. D'autres éléments, comme l'adresse, la date de naissance, permettait d'atteindre cet objectif sans qu'il soit nécessaire de recourir au NAS.




Le commissaire de la Commission d'accès à l'information note dans sa décision que le NAS est un renseignement nominatif, confidentiel, conçu pour des fins spécifiques, soit le Régime de pension du




Canada, le Régime des rentes du Québec et les régimes d'impôt, ça ne saurait servir à d'autres fins.




Et même, la Commission d'accès à l'information, tout récemment, le cinq (5) mars, publiait un document sur la protection des renseignements personnels et la signature d'un bail. Dans son document Contact, on retrouve spécifiquement que les renseignements personnels qui ne peuvent être exigé lors de la signature d'un bail - et je rappelle que c'est similaire à un contrat avec Hydro-Québec - on dit bien que le numéro d'assurance sociale, le numéro de permis de conduire et la carte d'assurance-maladie et son numéro ne peuvent être exigés pour la signature d'un bail.




Et, finalement, la Régie du logement, dans une décision fait sienne l'interprétation qui a été donnée par la Commission d'accès à l'information où on établit que le numéro d'assurance sociale n'est pas une information nécessaire pour la signature d'un bail, que seul, pour identifier le signataire, on a besoin des nom, adresse et numéro de téléphone de la personne. C'est d'ailleurs ce qui est consigné précisément dans le Code civil en matière de cession ou de sous-location d'un logement. C'est donc la règle de conduite de la Régie du logement en matière de renseignements personnels.




Pour ce qui est de la création d'un identifiant unique, le Gouvernement du Canada a procédé lui-même à la création de son propre identifiant unique pour l'ensemble de ses employés, il n'utilise plus le NAS depuis août quatre-vingt-treize (93). 




Donc, on demande à la Régie de l'énergie de tenir compte de la définition du mot * nécessaire + qui est extrêmement important ici étant donné que Hydro-Québec doit quand même être soumise, si on peut dire, au niveau de la collecte de l'information à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Et je rappelle la définition donnée par le juge Pigeon à savoir que le mot * nécessaire + a en droit un sens très rigoureux, très rigide, il s'entend exclusivement de ce qui est absolument indispensable. Dans le langage courant, on a tendance à employer le mot nécessaire pour dénoter simplement la grande utilité, la commodité. C'est exactement, à mon sens, ce que fait Hydro-Québec.




Le NAS c'est plus commode pour retracer quelqu'un mais nécessaire en droit, de poursuivre le juge, veut dire une chose absolument indispensable, ce dont on ne peut rigoureusement pas se passer. En somme, une nécessité inéluctable. On ne croit pas que Hydro-Québec a démontré le caractère nécessaire pour ce qui est de la fourniture d'électricité, donc pour devenir




abonné d'Hydro-Québec.
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Donc est-ce qu'on peut se passer du NAS pour établir l'identifiant unique, on pense que oui, divers organismes l'ont déjà fait. Et donc on pense que Hydro-Québec devrait prendre dès maintenant, si on peut dire, la résolution d'établir un véritable identifiant unique sans se servir du NAS.




Pour ce qui est des modes de versements égaux pour les clients en recouvrement, on semblait, en tout cas, assez bien s'entendre sur la formule que Hydro-Québec utilise maintenant, qui est celle de l'entente optimale. On nous a dit que l'entente optimale tenait compte ou utilisait le mode de versements égaux pour ce qui est de la consommation courante. Si cela existe bien, alors on se demande pourquoi maintenir, dans le règlement, qu'un client en recouvrement n'a pas le droit au MVE si, en pratique, il y a une formule qui existe et qui fait usage du MVE dans une entente de recouvrement.




Le dépôt et la garantie de paiement. Hydro-Québec demande qu'un dépôt puisse être exigé lorsque le client s'est prévalu des dispositions de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité ou si le client a reçu un avis de retard mentionnant l'éventualité d'une interruption de service. Pour nous, cette demande est




nettement abusive et contre-productive. Hydro-Québec veut un dépôt ou une garantie de paiement équivalant aux deux mois consécutifs de consommation les plus élevés.




Au moment même où le client a besoin de tout son argent pour acquitter ses comptes, Hydro-Québec voudrait, en plus du paiement de la consommation courante et du recouvrement des sommes dues, avoir un montant en dépôt ou en garantie. C'est un effort très grand qui est demandé à une personne qui est dans une situation précaire.




Mise en application, cette disposition viendrait qu'à imposer le dépôt à des milliers de clients résidentiels. Hydro-Québec justifie sa mesure par le fait qu'elle ne peut faire une enquête de crédit et de solvabilité sur chacun de ses clients. Dans les faits, Hydro-Québec établit un régime de dépôts pour ses clients à faible revenu. D'après la preuve faite par Hydro-Québec, il y a eu près de trente mille (30 000) interruptions de service en l'an deux mille (2000), il y a déjà eu jusqu'à trente-cinq mille (35 000) interruptions de service; de plus, il y a trois cent soixante-dix mille (370 000) autres clients en recouvrement, pour un total de six cent mille (600 000) ententes de recouvrement.




On nous dit que soixante-dix pour cent (70 %) de ces ententes-là sont respectées, ce qui ferait, puis monsieur Langis disait même qu'on n'est pas pour demander à ces, à six cent mille (600 000) clients un dépôt; par contre, on laissait entendre que ça pourrait aller dans le trente pour cent (30 %) où il n'y a pas, l'entente n'est pas respectée.




Ce qui nous met, ça, à cent quatre-vingt mille (180 000) clients qui pourraient se faire demander ou exiger un dépôt demain matin. Si on remonte à vingt-quatre (24) mois, on se retrouve à combien de centaines de milliers de clients résidentiels qui seraient contraints à faire un dépôt dès cette année. Considérant que le dépôt peut être reconduit pour une nouvelle période de vingt-quatre (24) mois si le client est en retard plus d'une fois, situation qui peut facilement se produire durant le temps des Fêtes ou à la période de l'été, les clients résidentiels auxquels un dépôt serait demandé ne seront plus une exception.




Nous atteindrons facilement dix pour cent (10 %) de la clientèle. Actuellement, il y a cinq mille cinq cents (5500) clients résidentiels qui ont dû faire un dépôt, avec la proposition d'Hydro-Québec, on pourrait facilement se retrouver avec trois cent cinquante mille (350 000) clients en situation de




dépôt.




On nous assure que ça n'ira pas jusque là mais chez Hydro-Québec, on ne veut pas que la Régie de l'énergie tranche sur le bien-fondé du dépôt et sur le montant de dépôt. Tout est à la discrétion d'Hydro-Québec alors que les conséquences d'un défaut peut entraîner une interruption de service. Le Regroupement des comités logement et associations de locataires s'oppose à l'exigence d'un dépôt pour les clients résidentiels, la modification demandée par Hydro-Québec aura pour effet d'augmenter le nombre de dépôts plutôt que de le restreindre.




De plus, les périodes de référence et le temps de rétention du dépôt est beaucoup trop long, Hydro-Québec peut garder le dépôt même si le client n'est plus client d'Hydro-Québec. La période de référence peut porter sur deux logements distincts pour le même client, tout comme le montant de dépôt qui va être exigé. Ce qui nous apparaît déraisonnable, le fait d'utiliser des périodes de référence qui n'affectent pas la même personne.




Au niveau des compteurs croisés et la rétro-facturation, la proposition d'Hydro-Québec souffre d'une certaine paresse en ce qui a trait à la situation des compteurs croisés. Aucun effort n'est




fait pour tenter de déterminer, avec le plus de précision possible, le moment où s'est produit le croisement des compteurs et le client perd le crédit auquel il a droit si Hydro-Québec ne le localise pas après six mois.




Considérant que Hydro-Québec conserve, pour chaque local, une historique de consommation, il serait possible de déterminer raisonnablement le moment où les compteurs ont été croisés. Après le rétablissement à la normale, il serait possible de faire une comparaison entre la consommation réelle présente et la consommation calculée dans le passé. Le moment où les compteurs ont été croisés pourrait ainsi être déterminé de façon raisonnable, le plus près possible du moment précis.




Pour ce qui est du client perdu, notons que tous les dossiers sont conservés pendant cinq ans. Une dette à Hydro-Québec est consignée au dossier du client, pourquoi pas un crédit. Pour un nouvel abonnement, Hydro-Québec vérifie si le client a déjà été client chez, lors des cinq dernières années; si ce client perdu réapparaît, il nous semble qu'il devrait avoir droit au crédit qui ne lui a pas été versé.




Nous formulons des modifications au niveau de l'alinéa 4a) de la proposition, la période pour




laquelle des corrections de factures pour les compteurs croisés devrait être limitée à trente-six (36) mois, conformément au Code civil. À l'alinéa 4b), on devrait tenter d'établir le moment de l'erreur en faisant une comparaison de consommation pendant les douze prochains mois.




À l'alinéa 4c), le client devrait pouvoir recouvrer son crédit s'il se réabonne à Hydro-Québec dans les cinq ans qui suivent. Et finalement, nous proposons un nouvel alinéa qui devrait préciser que lorsque le client doit débourser pour une consommation non facturée précédemment, que ce dernier a droit à une entente négociée pour établir l'étalement de la somme due.




Cette situation ne doit pas être considérée comme un cas de recouvrement, considérant que dans la proposition d'Hydro-Québec, il n'y a pas de limite de temps pour un cas de compteurs croisés, le montant que devra débourser un client pourrait être relativement élevé. Comme c'est une situation exceptionnelle, le client devrait profiter d'un aménagement qui ne le placera pas dans une situation précaire. Il ne faut pas oublier que ce client aura à assumer une augmentation de ses coûts d'électricité alors que cela n'était pas prévu.




Finalement, on demande à la Régie de nous autoriser à présenter une demande de remboursement pour nos frais de la présente cause. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Monsieur Cusson. Alors maintenant, c'est la réplique d'Hydro-Québec.
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RÉPLIQUE




Me JACINTE LAFONTAINE,




procureur d'Hydro-Québec :




Je vais d'abord débuter avec la réplique en général d'Hydro-Québec et mon collègue, maître Legault, formulera la réplique d'Hydro-Québec plus spécifiquement à l'égard de la politique de rétro-facturation.




En fait, si vous le permettez, comme il y a beaucoup de choses qui ont été dites aujourd'hui et qu'on n'a pas eu vraiment l'occasion de, ou un peu de temps pour ramasser tout ça, j'irai intervenant par intervenant et je soulèverai certains points particuliers qui ont été présentés devant vous.




D'abord, en ce qui concerne les représentations de ARC-FACEF et les demandes de dépôt pour les clients résidentiels. Hydro-Québec est heureuse de constater que ARC-FACEF est d'accord avec elle concernant les




demandes de dépôt, puisqu'il semble des représentations de maître Fecteau que ce n'est pas tant les conditions d'exigibilité du dépôt que ARC-FACEF conteste mais le moment où on devrait le demander.




Parce que ce que ARC-FACEF nous dit, c'est que : * Nous, ce qu'on a peur, c'est que ça mette en péril les ententes de paiement que Hydro-Québec pourrait prendre avec ses clients. + Et donc, et pour reprendre les termes de maître Fecteau, elle nous dit : * Ce qu'il faut éviter, c'est compromettre les ententes de paiement. +



Or je vous rappellerai simplement à cet effet que la preuve a démontré qu'un très haut pourcentage d'ententes de paiement étaient respectées par les clients et que la plupart des intervenants sont venus admettre que Hydro-Québec n'abusait pas de cette faculté qu'elle avait là ou de cette discrétion qu'elle avait d'exiger des dépôts.




Parce que tel que monsieur Langis lui-même est venu vous le confirmer, le but d'Hydro-Québec, c'est également que les clients les respectent, les ententes de paiement. Donc Hydro-Québec n'exige pas nécessairement les dépôts au moment où ça aurait pour effet de compromettre les ententes de paiement, la




preuve, c'est qu'elles sont respectées dans une grande majorité, ces ententes.




En matière de santé et de sécurité. Et quand on parle plus particulièrement de conséquence d'une interruption de service sur un individu, Hydro-Québec est quand même étonnée de la proposition d'ARC-FACEF, qui ne se limite qu'aux deuxième alinéa de l'article 96, le deuxième alinéa qui prévoit que Hydro-Québec peut interrompre pour le non-paiement d'une facture.




En fait, ce qu'on vous soumet, c'est que la proposition d'ARC-FACEF n'atteint pas le but recherché; le but recherché, c'est de protéger la santé et la sécurité d'un individu, peu importe quels sont les motifs de l'interruption. Et c'est non seulement le non-paiement d'une facture, en fait, il faudrait éviter d'invoquer ce motif-là pour retarder encore une fois de ne pas payer une facture d'électricité.




Donc, à cet égard-là, je vous soumets que la proposition telle que formulée par ARC-FACEF est totalement irrecevable si on veut vraiment qu'elle atteigne le but de protéger adéquatement les individus. Et j'y reviendrai sur cette question de santé et sécurité par rapport aux arguments présentés par d'autres intervenants.




ARC-FACEF demande également de codifier que Hydro-Québec ne pourrait procéder aux interruptions de service que du lundi au jeudi et non pas le vendredi, pour permettre justement aux personnes qui seraient en situation d'interruption de pouvoir trouver l'argent et c'est plus difficile la fin de semaine.




Sauf qu'il faut se rappeler que ces personnes-là qui sont en situation imminente d'interruption de service, ça fait plus de trois mois qu'elles le sont, donc ça fait plus de trois mois qu'elles ont un compte impayé compte tenu du processus d'interruption d'Hydro-Québec.




Donc il n'y a pas de motif à ce moment-là pour qu'on retarde pour une question d'un jour ou deux alors que ça fait deux et trois mois que Hydro-Québec leur fait des rappels, à ces personnes-là, afin que le compte soit acquitté. Parce qu'on se rappellera qu'il y a des avis de retard, des avis, des rappels et évidemment l'avis d'interruption de huit jours.




Également, la proposition d'ARC-FACEF, et on a été également étonnés par cette proposition, à l'effet d'obliger Hydro-Québec à renoncer à interrompre le service d'électricité si elle n'est pas en mesure de rétablir dans les vingt-quatre (24) heures. Mais ARC-FACEF va un petit peu plus loin, elle dit * dans les




vingt-quatre (24) heures du paiement +.




Or Hydro-Québec n'a aucun contrôle sur le moment où le client va effectuer le paiement. Si le client décide d'aller effectuer le paiement le samedi, à quatre heures et demie (4 h 30), alors que les bureaux d'Hydro-Québec sont encore ouverts, ça implique qu'il faudrait que Hydro-Québec aille rétablir le dimanche à quatre heures et demie (4 h 30). Hydro-Québec a un contrôle sur le moment où elle va procéder à l'interruption mais n'a aucun contrôle sur le moment où le client, lui, va décider d'aller payer Hydro-Québec, donc ne peut garantir à ce moment-là un rétablissement dans les vingt-quatre (24) heures.




On parlait également du respect des ententes. Hydro-Québec vous parlait d'un respect d'ententes de plus de soixante-dix pour cent (70 %) et ARC-FACEF mentionnait que le trente pour cent (30 %) restant, ce n'était pas uniquement des clients du fameux triangle rouge, pour lequel je pense que toutes les parties ici s'entendent pour dire que le Règlement 634 ou des conditions générales de fourniture d'électricité ne sont pas la solution.




Et comme elle mentionnait que ce trente pour cent (30 %) là ne comportait pas seulement que des clients




qui font partie du triangle rouge, je vous mentionnerai cependant que ça comporte également, ce trente pour cent (30 %) là, les clients qui, à l'approche de l'hiver, cessent de respecter les ententes de paiement et continuent malgré ça d'avoir le service d'électricité pendant les quatre mois qui suivent durant la période d'hiver.
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Également, ce que ARC-FACEF demande à la Régie, une fois de plus, je cite maître Fecteau, c'est : demande à la Régie d'intervenir s'il n'y a pas d'entente sur les modalités de paiement. Et, là, ça, c'est important, je pense, de faire la distinction entre ce qu'est une entente de paiement et une modalité de paiement. Oui, il appartient à la Régie de l'énergie de fixer les modalités de paiement. Il y en a déjà une qui est prévue au Règlement 634 actuellement en vigueur, c'est-à-dire que le client doit payer sa facture dans les vingt et un (21) jours de la date de facturation.




Et en fait, prétendre que l'entente de paiement devient une modalité de paiement, ce serait à quelque part admettre que chaque client pourrait avoir des modalités de paiement distinctes. Et de codifier... Et ce que demande ARC-FACEF, finalement, c'est de codifier, le client doit payer sa facture dans les vingt et un (21) jours ou suivant l'entente




raisonnable intervenue avec Hydro-Québec. Mais, ça, ça équivaut à la limite à imposer des modalités de paiement différentes pour chacun des clients. Et c'est dans ce sens-là que Hydro-Québec réitère que l'entente de paiement ne constitue ni une modalité de paiement ni une condition liée au contrat de fourniture d'électricité. L'entente de paiement, c'est une renonciation par Hydro-Québec d'exiger du client le paiement des sommes qui sont dues, le paiement total des sommes qui sont dues.




ARC-FACEF nous a également référé à l'onglet 13 à la politique énergétique à laquelle on référait au Commissaire aux plaintes. Évidemment, on allait chercher par là l'intention du législateur. Bien, je vous soumettrai qu'il ne faut pas voir la Régie comme la continuité du Commissaire aux plaintes. La Régie a des pouvoirs qui sont totalement distincts de ceux qu'avait le Commissaire aux plaintes. Et si l'abrogation de la Loi sur le commissaire aux plaintes a changé la donne en ce qui concerne les clients d'Hydro-Québec, je vous dirai qu'elle a changé également en ce qui concerne Hydro-Québec.




Dans la mesure où le Commissaire aux plaintes n'avait qu'un pouvoir de recommandation, il est clair qu'Hydro-Québec l'a laissé dans certains cas intervenir en matière d'entente de paiement. Il est




clair qu'Hydro-Québec l'avait laissé même intervenir dans certains cas en matière de subtilisation d'énergie. La situation est très différente quand on s'adresse à un tribunal qui, lui, a non pas seulement un pouvoir de recommandation mais un pouvoir décisionnel, et pour lequel Hydro-Québec est liée par la décision.




En ce qui concerne le numéro d'assurance sociale. Ce que ARC-FACEF nous a mentionné, c'est que c'est presque injuste qu'Hydro-Québec puisse exiger le numéro d'assurance sociale dans la mesure où c'est un moyen qu'elle a de plus que bien d'autres entreprises commerciales. Sauf qu'à un moment donné, on ne peut pas avoir le gâteau et la cerise sur le gâteau. 




C'est qu'à bien des égards, ce qu'on va vous plaider, c'est Hydro-Québec, c'est une entreprise qui n'est pas comme les autres, Hydro-Québec, c'est une entreprise qui fournit un bien qu'on doit considérer comme essentiel, donc les règles doivent être différentes. Mais, d'autre part, on doit traiter Hydro-Québec comme toutes les autres entreprises qui font affaire au Québec. Donc, un moment donné, il faut faire la balance des droits et des obligations.




C'était d'ailleurs dans ce sens-là qu'allaient les représentations de l'ACEF de Québec qui demandait à




ce qu'Hydro-Québec ait les mêmes recours que tout créancier ordinaire. Bien, je vous dirai que tout créancier ordinaire, lorsqu'il n'est pas payé, il cesse de fournir le bien. Ce que vous soumettait également l'ACEF de Québec, c'est que la Régie de l'énergie devrait intervenir également en matière de paiement pour exercer sa pleine juridiction. Ce que je vous soumettrai, c'est que si la Régie exerçait une compétence, et Hydro-Québec vous a déjà soumis qu'elle considère que la Régie n'a pas cette compétence-là à travers les conditions de fourniture, si elle exerçait cette compétence, ça équivaudrait à se substituer au Service de recouvrement d'Hydro-Québec.




Quant à certains autres arguments qui ont été soulevés non seulement par l'ACEF mais par ARC‑FACEF, je vous soumettrai simplement que vous n'avez aucune preuve au dossier à l'effet que la politique de non-interruption en période d'hiver d'Hydro-Québec n'ait eu peu ou pas d'impact sur l'activité de recouvrement. Il n'y a aucune preuve qui a été administrée dans ce dossier-là là-dessus. Donc, on ne peut pas en tirer des conclusions.




J'avais pris en note, au risque de radoter, pour reprendre l'expression de monsieur Barbeau, mais si les ententes de paiement ne font pas actuellement




partie du Règlement 634 sur les conditions de fourniture d'électricité, c'est justement parce qu'elles n'en sont pas. 




En ce qui concerne également ces arguments quant à la vente à crédit et l'application de certaines lois. Évidemment, quand on parle de vente à crédit par Hydro-Québec, on doit entendre cette expression-là dans le sens que le client paie après avoir consommé le bien, contrairement, par exemple, à d'autres services publics, tel le téléphone où le service de base est payé à l'avance. En ce qui concerne le client d'Hydro-Québec, on l'a vu, c'est une fois que l'électricité est consommée, et même vingt et un (21) jours après la date de facturation, que le montant devient exigible.




Ce qui m'amène donc aux arguments présentés par la FCEI. Maître Turmel vous a mentionné qu'un des problèmes d'Hydro-Québec, c'était l'administration de la preuve qu'elle avait faite. Moi, je vous soumettrai qu'un des problèmes de la FCEI, c'est la compréhension de la preuve faite par Hydro-Québec. En fait, contrairement à ce qu'on vous a soumis aujourd'hui, Hydro-Québec n'a jamais dit que la question des suivis n'est pas une question qui devrait intéressée la Régie au niveau des dépôts. Ce qu'Hydro-Québec vous a soumis, c'est que le suivi à




faire par la Régie n'est pas une condition de fourniture d'électricité entre Hydro-Québec et ses clients. 




En tout temps, si la Régie le juge opportun, Hydro-Québec a mentionné qu'elle serait, qu'il lui ferait plaisir de venir faire rapport à la Régie de la façon dont la Régie jugera le plus approprié. Et cet engagement-là de madame Labrecque d'Hydro-Québec, on le retrouve à la page 229 du volume 6 des notes sténographiques du neuf (9) mai deux mille un (2001).




En ce qui concerne également le risque des clients commerciaux. On vous a fait état ce matin du fait que Hydro-Québec avait mentionné que les factures des clients commerciaux étaient dix fois plus élevées que celles des clients résidentiels. Mais je vous dirai que le risque au niveau des clients commerciaux, il n'est pas seulement lié au montant de la facture, mais il est lié aussi au fait que la plupart des clients que mon collègue maître Turmel représente sont des compagnies à numéro. Et, ça, ça avait été clairement expliqué également par madame Labrecque. C'est ce qu'on retrouve aux pages 195 et suivantes toujours des notes sténographiques contenues au volume 6.




Quant aux arguments soumis par Hydro-Québec par




rapport à l'irrecevabilité de la requête de la FCEI, plus particulièrement en ce qu'Hydro-Québec considère qu'elle était totalement inopportune et inutile compte tenu des représentations qui avaient déjà été faites dès décembre dernier dans le dossier et de la demande qui avait été déjà formulée expressément par la Régie. Ce que maître Turmel nous a dit ce matin, c'est que c'est un petit peu curieux, Hydro-Québec dit, c'est irrecevable mais elle a cinq arguments par la suite qu'elle fait valoir. Je vous dirais que ce qu'Hydro-Québec a fait ce matin, elle a répondu, non, pas à la requête de maître Turmel mais à la demande qui avait été formulée par la Régie de l'énergie elle-même.




Et d'ailleurs, quant à cette question d'opposabilité, je crois, et je veux m'assurer que les arguments présentés ou les solutions présentées par Hydro-Québec ce matin ont été bien comprises. Ce qu'Hydro-Québec a soumis ce matin, c'est qu'à l'égard des clients, des personnes avec qui Hydro-Québec est en relation de fourniture d'électricité, la décision de la Régie a force de loi. En fait, il y a deux aspects relativement à cette question. Il y a la question d'opposabilité et la question de publicité. 




Donc, par rapport à ses clients, par rapport aux personnes avec qui elle fait affaire, le problème




n'est pas un problème d'opposabilité, c'est un problème de publicité. Et à cet égard, Hydro-Québec est d'ailleurs consciente de ce problème-là depuis longtemps compte tenu de la notion de contrat d'adhésion et tout. Hydro-Québec s'est engagée à transmettre à ses clients une copie de l'ensemble des dispositions qui vont le régir. Donc, en ce qui concerne les clients d'Hydro-Québec, il n'y a pas de problème. 




Le problème qu'Hydro-Québec voit et pour lequel on ne trouve pas d'autres solutions que de garder le caractère réglementaire des dispositions pour l'instant, c'est vraiment en ce qui concerne les tiers, les tiers avec qui on n'a pas de relation de fourniture d'électricité. Et c'était dans ce sens-là qu'allait la demande de surseoir d'Hydro-Québec. Parce que, bon, on a beau faire homologuer la décision de la Régie, de toute façon, un jugement de la Cour supérieure n'a d'effet qu'entre les parties; on a beau demandé de publier à la Partie I, c'est peut-être une façon de publiciser, et tant mieux. C'est une façon où Hydro-Québec peut, comme elle le fait, transmettre copie du Règlement à chacun de ses clients lors de l'abonnement. C'est des façons de le publiciser. Mais le problème n'est pas au niveau de la publicité en ce qui concerne Hydro-Québec, en tout cas, selon nous, il est vraiment au niveau de




l'opposabilité aux personnes qui ne sont pas mes clients.




Je vais donc terminer rapidement avec les arguments qui vous ont été soumis par Option consommateurs. Il est clair que quand Hydro-Québec ce matin vous parlait d'abus de droit, on ne parlait pas de venir plaider devant la Régie l'abus de droit. L'abus de droit est une notion qui, selon nous, appartient aux tribunaux de droit commun. Et pourquoi on mentionnait cette notion d'abus de droit, c'est qu'on se dit que, dans la mesure où ça doit être plaidé devant les tribunaux de droit commun, bien, ce sera des cas manifestes qu'on aura d'abus de droit.




Ce que maître Fraser vous disait, le problème qu'on a, c'est que c'est des petits montants, des petits dossiers souvent. On se rappellera le cas qui vous a été présenté par ARC-FACEF, madame Juteau. Et probablement que madame Juteau, compte tenu des relations qu'elle a eues avec Hydro, aurait été la candidate idéale pour présenter un dossier de plainte à la Régie en matière d'entente de paiement. Or, on se rappellera de la preuve, et dès son premier appel à Hydro-Québec, madame Juteau, c'est une offre de règlement à cent onze dollars (111 $) par mois qu'on lui a offert. 




Or, on a vu des calculs qui ont été faits et qui vous ont été présentés ce matin, qu'en fait, madame Juteau, son offre à elle, elle était de cent vingt-huit dollars et trente-cinq (128,35 $) par mois. Donc, on parlait d'une différence de dix-sept dollars (17 $). Si madame Juteau était venue devant la Régie, dans le fond, qu'est-ce que la Régie aurait pu faire, trancher la poire en deux, ce ne sera pas cent onze (111 $) ni cent vingt-huit (128 $), ça va être cent vingt (120 $). 




En fait, ce qu'on vous dit et ce qu'on répète depuis le début de ce dossier, c'est qu'il y a une équipe chez Hydro-Québec, il y a quatre cents (400) personnes spécifiquement formées pour faire du recouvrement, qui connaissent les clients, qui connaissent les dossiers des clients, qui connaissent l'historique de paiement de ces clients-là, et qui sont, à notre avis, les mieux placés pour prendre des décisions en ce qui concerne une entente de paiement qui pourrait être raisonnable dans le but évidemment de permettre aux clients de pouvoir respecter cette entente-là, mais dans le but de s'assurer que les sommes dues à Hydro-Québec seront bel et bien recouvrées. Et qu'il est inefficace, qu'il serait tout à fait inefficace que la Régie substitue sa discrétion aux employés d'Hydro-Québec qui, eux, ont toutes les informations nécessaires leur permettant




de prendre une décision éclairée dans le dossier.




Ce que maître Fraser vous a soumis et qui a semblé être un argument intéressant pour la Régie, c'est que, dans le fond, on devrait faire de l'entente de paiement une condition préalable à l'interruption.




Donc, dans ce cas-là, ce serait dans le cadre du contrat de fourniture d'électricité. Sauf que comme condition préalable à l'interruption, ce que maître Fraser vous soumettait, c'est que ce serait un engagement d'Hydro-Québec d'offrir aux clients une entente de paiement. Donc, ce que maître Fraser demandait pour ses clients, c'est davantage d'informer le client, qu'il peut communiquer avec Hydro-Québec pour prendre entente s'il reçoit par exemple un avis d'interruption.




Or, c'est déjà ce qu'Hydro-Québec fait. Madame Juteau elle-même dans son témoignage vous a avisé qu'elle a communiqué avec Hydro-Québec parce que, sur l'avis qu'elle a reçu, c'était inscrit : vous pouvez communiquer avec Hydro-Québec pour prendre entente. D'ailleurs, Hydro-Québec a produit au dossier l'avis d'interruption. Et il est clairement inscrit à l'endos de cet avis que le client peut communiquer avec Hydro-Québec pour prendre entente de paiement. 




En fait, je comprenais que la préoccupation de Option consommateurs était davantage d'informer le client qu'il pouvait prendre entente avec Hydro-Québec. Je vous dis, c'est quelque chose qui se fait déjà. Et le problème qu'on a de le codifier ou de l'inscrire dans le Règlement, encore une fois, bon, c'est, à notre avis, une obligation d'information du client. Mais en plus, c'est qu'il faut comprendre que, oui, Hydro-Québec s'engage à prendre entente avec le client, mais quand ça fait trois fois qu'elle prend entente avec le client, et que le client ne respecte pas cette entente-là, il est possible que lorsqu'il y a un avis d'interruption, Hydro-Québec demande au client le paiement du montant total.




Ça fait qu'encore une fois, c'est du cas le cas le recouvrement. Il faut tenir compte non seulement de... En théorie, c'est bien beau, oui, on va prendre entente, mais en pratique, le client qui a pris trois ententes de paiement de suite puis qu'il ne les a pas respectées, bien, il est possible qu'Hydro-Québec dise : bien, là, vous allez devoir payer le montant total ou on va interrompre le service. Donc, en pratique, il faut également tenir compte de l'historique de ce client-là avant de prendre des engagements formels. 




Et je pense que la meilleure garantie que la Régie et




l'ensemble des consommateurs peuvent avoir, on se rappellera le témoignage de monsieur Langis. Hydro-Québec, le but de son activité de recouvrement, c'est de récupérer des sommes. Donc, lorsqu'elle peut prendre des ententes de paiement qui sont respectées, c'est tout à l'avantage du client mais également tout à l'avantage d'Hydro-Québec.




(16 h 55)




Option Consommateurs demande également de codifier, en matière de santé et sécurité, une mention à l'effet que lorsque Hydro-Québec est avisée qu'une interruption de service pourrait causer des problèmes, elle ne doit pas interrompre le service d'électricité.




Encore une fois, je vous soumets que cette proposition, à notre avis, ne répond pas au but qui est recherché. En fait, ce qu'on veut donner au client, ce qu'on veut faire avec ces dispositions-là, c'est de la prévention, on ne veut pas donner au client un recours au cas où Hydro-Québec irait quand même interrompre, souvent il est trop tard. Donc ce qu'on veut faire, c'est de la prévention.




Et à cet égard-là, comme Hydro-Québec l'a déjà mentionné, elle s'engage lors des rencontres qui auront lieu dans les prochaines semaines avec les intervenants concernant un document d'information qui




sera transmis à tout nouveau client, Hydro-Québec s'engage à inscrire une mention spécifique à tout client de communiquer avec Hydro-Québec s'il y a des problèmes, si une interruption pourrait causer des problèmes à sa santé ou à son intégrité.




Et ça serait également le cas, il pourrait y avoir une mention, comme on l'a dit ce matin, sur l'avis de retard. Parce qu'il faut comprendre que ces mesures-là ne sont pas uniquement nécessaires lorsqu'il y a une interruption pour non-paiement mais dans tous les cas où il pourrait y avoir interruption par Hydro-Québec ou panne. Donc à plusieurs endroits, Hydro-Québec s'engage à informer le client en conséquence.




Ce qui m'amène donc, en terminant, aux représenta-tions faites par le RCLALQ, concernant plus particulièrement le numéro d'assurance sociale. Ce que monsieur Cusson a mentionné devant vous, c'est que l'objet pour lequel la Commission aurait autorisé la cueillette du NAS par Hydro-Québec n'a pas été réalisé par Hydro-Québec.




Or je vous référerai à la preuve qui a été faite, et plus particulièrement par madame Renée Malo d'Hydro-Québec, et au suivi qui a été fait par la Commission d'accès à l'information, il y a des documents qui ont été produits à cet effet-là au dossier à l'effet que




Hydro-Québec a respecté la recommandation qui avait été émise par la Commission d'accès à l'information. Madame Malo a d'ailleurs fait état devant la Régie de l'ensemble de l'historique du dossier et de ce suivi-là qui a été fait par la Commission d'accès.




Monsieur Cusson nous dit : * Le NAS... +, Hydro-Québec l'a mentionné et l'a admis, * ... il sert à retracer le client. + Oui, le NAS sert à retracer le client, à des fins de recouvrement.




Je terminerai avec la question du mode de versements égaux, puisque ça semblait être un élément fort important pour le RCLALQ. En fait, pourquoi Hydro-Québec n'offre pas le MVE tel qu'il est prévu au règlement aux clients qui sont en recouvrement? C'est qu'il faut faire la distinction entre le MVE, qui est une modalité spécifique de paiement, et l'entente de paiement, qui elle est gérée par le Service du recouvrement.




Le MVE, c'est une modalité de paiement gérée par le Service à la clientèle alors que l'entente, qui est de la même nature que le MVE, est elle gérée par le Recouvrement, donc traitée de façon tout à fait distincte. Donc ce serait totalement inopportun de confondre les deux, soit la modalité de paiement prévue au règlement et les ententes qui interviennent




dans le cadre du recouvrement.




D'ailleurs, j'avais une invitation, on m'a demandé de soumettre, quand on parlait du NAS, parce que ça semblait causer beaucoup d'inquiétude, particulière-ment au RCLALQ. Ce que Hydro-Québec pourrait proposer, si le personnel technique de la Régie veut se joindre à certains intervenants, dont monsieur Cusson, pour venir voir, directement chez Hydro-Québec, le fonctionnement de cette activité-là de recouvrement, et plus particulièrement la façon dont Hydro-Québec gère les informations confidentielles qu'elle a concernant ses clients; on masquera les écrans, il n'y aura pas de problème.




Donc là-dessus, je vais céder la parole à mon collègue, maître Legault, qui a une très courte réplique en ce qui concerne la rétrofacturation. Merci.




RÉPLIQUE




Me LOUIS LEGAULT,




procureur d'Hydro-Québec :




Alors la rétrofacturation, je vais revenir, pas nécessairement dans l'ordre de ce que les intervenants ont dit mais dans l'ordre du texte proposé par Hydro-Québec et où il y a des propositions de modification, je pense ça va être




plus logique de fonctionner de cette façon-là.




Hydro-Québec suggérait deux articles, un article Y et un article YY, alors on va les prendre dans l'ordre. L'article Y, alinéa 1 et paragraphe b) i), il y a une proposition d'Option Consommateurs de modifier cet article qui traite des défauts de l'appareillage de mesurage en opposition avec les autres problèmes qui peuvent survenir.




La logique de la proposition de texte d'Hydro-Québec, autant pour le client commercial que le client résidentiel, c'est qu'il y a des problèmes qui sont de nature technique, il y a un défaut du compteur, un défaut d'un transformateur de courant ou d'un transformateur de mesurage qui sert au mesurage d'électricité; ça, c'est un problème technique.




Alors c'est ce qu'on met quand on parle du défaut de l'appareillage de mesurage, versus tous les autres problèmes, qui peuvent être des problèmes de facturation, des problèmes administratifs, il y a un mauvais multiplicateur qui a été inscrit dans le dossier du client. Donc l'appareil en lui-même fonctionne bien mais l'information fausse les données au niveau de la facturation. Donc c'est ce qu'on a voulu faire en séparant ces deux types d'erreurs ou de problématiques.




Dans sa proposition, la première, Option Consommateurs suggère d'insérer compteurs croisés, soutenant que les consommateurs ne font pas nécessairement la différence entre compteurs croisés et problèmes avec l'appareil de mesurage. Mais il y a une grosse différence, on traite déjà dans l'article spécifique au niveau des compteurs croisés de comment Hydro-Québec va rembourser, puis j'y reviendrai tantôt en parlant de la problématique des compteurs croisés, qui m'apparaît vraiment être au coeur des préoccupations de tout le monde.




Or ce n'est pas utile d'insérer compteurs croisés à cet endroit-là, parce qu'on traite ici vraiment de problèmes techniques, l'appareil n'a pas fonctionné, le compteur croisé étant vraiment une problématique distincte et séparée.




Ensuite, au deuxième alinéa ou paragraphe a), sous section i), si on veut, FCEI propose dix-huit (18) mois plutôt que trente-six (36) mois pour les clients qu'elle représente. Et je parlerai du problème tantôt de la prescription * extinctive +, ce n'est pas ça ici. Les motifs qui ont justifié le trente-six (36) mois ont été clairement expliqués par monsieur Jacques Paré au moment de l'audition.




D'abord, la complexité des installations de ces




clients-là, des entrées souvent de quatre cents (400) ampères, avec du mesurage de puissance dans certains cas, dans certains cas pas; souvent des * thrufts +, excusez-moi l'expression anglophone, mais ce qu'on appelle des panneaux de distribution donc, où plusieurs câbles partent d'une entrée électrique, vont alimenter un air climatisé sur le toit; une chambre de réfrigération; en fait, on se retrouve avec toutes sortes de situations, qui font que ce sont des installations plus complexes.




Deuxièmement, monsieur Paré a parlé que les fluctuations de consommation chez ce type de clientèle-là, en fonction de leurs activités commerciales, des activités saisonnières, et cetera, font en sorte que c'est très difficile pour Hydro-Québec de détecter un problème de baisse de consommation qui identifierait qu'il y a un problème chez ce client-là.




La matérialité des erreurs potentielles, c'est sept pour cent (7 %) des clients d'Hydro-Québec, qui sont ces clients commerciaux-là, petites et moyennes entreprises, mais qui représentent cinquante-deux pour cent (52 %) des revenus de l'entreprise. Or une erreur pour ce type de clientèle-là a beaucoup plus d'effet sur le plan financier qu'en matière résidentielle; en matière résidentielle, l'effet est




mineur et négligeable.




Contrairement à ce que maître Turmel a dit, quand on regarde le balisage qui a été fait par Hydro-Québec, ce n'est pas un ratio ou un rapport de deux pour un, en fait, c'est un rapport quatre/deux jusqu'à un certain point. Vous me direz que ce n'est pas la même chose mais ça a un certain effet de le considérer de cette façon-là.




Maître Turmel aussi, le FCEI, au prochain paragraphe qui suit, suggère qu'on codifie * dont la preuve lui incombe + quant au fait que le client connaissait la problématique, le défaut ou l'erreur. Écoutez, c'était implicite du texte, on n'est pas obligés d'ajouter * dont la preuve lui incombe +, c'est dit que s'il est établi, c'est clair que c'est Hydro-Québec qui doit établir.




Hydro-Québec n'a pas apprécié cette proposition-là parce que, dans le fond, on est réglementés, on est dans une situation où on travaille avec ces clients-là comme étant des partenaires d'affaires; on trouve des façons de, on a des agents qui s'occupent de ces clients-là pour améliorer leur consommation, il y a toutes sortes de produits qui leur sont offerts, je ne rentre pas dans les détails. On met sur pied un bureau de crédit qui va s'occuper spécifiquement au




niveau des dépôts.




Et là ici, on revient jouer la * game + légaliste de : * C'est Hydro-Québec qui va avoir le fardeau de prouver que le client le savait. + Mais le client va-t-il vouloir collaborer ou s'il va dire : * Bien écoutez, moi, je le savais-tu, je le savais-tu pas? C'est votre problème. C'est écrit dans le règlement "dont la preuve vous incombe", alors moi, je vous attends, prouvez que je le savais. +



C'est ce que ça va mener en conséquences. Je ne veux pas présumer de la mauvaise foi ou de la bonne foi, ce n'est pas ça, mais si on codifie spécifiquement ça, il risque d'avoir moins de collaboration. Je pense que de toute façon, c'était sur les épaules d'Hydro-Québec selon le texte qui est là actuellement, on n'est pas obligés d'ajouter cette phrase-là, c'est implicite.




La question des compteurs croisés. Évidemment, il y a une proposition d'inspection, j'y reviendrai parce que c'est un article qui est rajouté à la fin et j'aurai des préoccupations là-dessus. Mais et ACEF Québec et RCLALQ ont recommandé, fondé sur le Code civil, qu'on limite les recours à trente-six (36) mois. Puis là, ça m'amène à ouvrir une parenthèse, puis je pense c'est important que ça soit dans les




notes, malgré qu'on se comprend.




Toute la proposition d'Hydro-Québec, oui, on a tenu compte de la question de la prescription. C'est clair. Parce que contrairement à toutes les juridictions en Amérique du Nord, sur lequel la Régie a naturellement un désir d'observer qu'est-ce qui se fait ailleurs, on a des expériences aux États-Unis d'organismes de réglementation économique, on va aller voir ce que ces gens-là font, c'est une bonne école, on est tous d'accord avec ça.




Mais ces gens-là n'opèrent pas dans un contexte civiliste, où il y a un Code civil qui régit les activités de tout le monde au Québec. Puis le Code civil dit clairement que personne ne peut renoncer d'avance à la prescription. Et ça, ça lie Hydro-Québec. Ce qui veut dire techniquement : le compteur croisé, le jour où un client s'en aperçoit, ou le jour où Hydro-Québec s'en aperçoit, mettons ça du côté du client, techniquement, il a trois ans à partir de la date de la découverte, et ça, c'est la prescription * extinctive +, pour exercer ses recours pour réclamer les montants.




Mais cette prescription-là ne s'applique pas rétro-activement, il n'y a pas un trois ans qui s'est éteint en arrière dans ce cas-là. Le client s'en




aperçoit aujourd'hui que le compteur est croisé, ça fait dix ans que c'est comme ça, le Code civil lui permet de réclamer l'entier dix ans d'erreur. Et, à l'inverse, la même chose pour Hydro-Québec qui s'en aperçoit aujourd'hui, la même règle s'applique à Hydro-Québec. Alors il ne faut pas mélanger les deux notions.




Et, comme on l'a dit, si on a séparé toute cette question d'erreurs techniques versus autres types d'erreurs qui apparaissent sur la facture, on voit tout de suite qu'il y a une logique : les erreurs techniques souvent ne sont pas détectables par le client : il y a un problème avec un appareil; ou par Hydro-Québec : il y a un fusible de brûlé sur une des phases de l'équipement de mesurage.




Quant aux erreurs qui apparaissent sur la facture : mauvais tarif ou, et cetera, ça, c'est une situation où le client, à chaque mois quand il reçoit sa facture, il a de l'information qui lui permet, avec les documents que Hydro-Québec lui aura envoyés en début d'abonnement, la confirmation de l'abonnement, de valider si l'information est correcte.




Et c'est toute la théorie de l'impossibilité d'agir qui est prévue au Code civil et qui est prévue dans notre droit civil. Le client l'a reçue, sa facture,




et c'est ce qui nous permet, ce qui nous a permis, avec assez de confort, de prévoir une rétroactivité de trente-six (36) mois. Mais pour les autres situations, qui n'apparaissent pas sur la facture, qui sont techniques, c'est pour ça qu'on a dit que le client aurait le droit à toute la période où il y avait une erreur.




(17 h 10)




Le RCALQ a ensuite, au prochain paragraphe, nous dit et propose le texte suivant : 





Dans le cas où le moment de l'erreur n'est pas connu, une comparaison de la consommation sera effectuée durant les douze (12) prochains mois.



En matière de compteur croisé, ça ne s'applique pas parce que la consommation, elle est connue. Il y a un compteur qui m'a mesuré mais qui n'est pas le bon puis l'autre compteur a mesuré mon voisin qui n'était pas le bon. Il n'y a pas de problème pour établir la consommation en matière de compteur croisé.




Toute la question du client qui peut récupérer son crédit s'il se réabonne, après Hydro, écoutez, le problème n'est pas là. Hydro-Québec aurait une gestion des comptes, ça ne serait pas possible sur le plan technique de garder des crédits, si possible, si le client... le client qui apprendrait aujourd'hui,




il l'apprend aujourd'hui, lui, qu'il a resté dans un logement où il y avait un compteur croisé. Même si ça fait trois ans de ça, il l'apprend par son voisin, bien, il a un recours aujourd'hui ce client-là, il n'est pas prescrit, il l'a appris aujourd'hui. Alors, il a, à ce moment-là, trois ans pour poursuivre ou pour faire sa réclamation auprès d'Hydro-Québec.




Alors, encore une fois, c'est une confusion sur les règles de la prescription.




Toute la question du RCALQ, évidemment, pour les mêmes motifs qu'exprimés par moi-même et maître Lafontaine sur la question de prendre entente pour rembourser la dette lors de problème d'erreur de mesurage, évidemment, c'est la pratique à Hydro-Québec, si ça fait plusieurs années, on n'ira pas interrompre un client pour ça, on va certainement permettre au client de prendre une entente pour étaler le paiement de la dette mais, encore une fois, pour les mêmes motifs qu'on ne veut pas codifier les ententes de paiement, on ne veut pas plus les codifier au niveau des erreurs de mesurage.




Hydro-Québec, maintenant, proposait, elle, la codification d'un nouveau alinéa qui est l'alinéa 7, par lequel on dit :





Toutes les périodes prévues au présent





article sont déterminées à compter de la date de l'avis d'Hydro-Québec informant le client de la découverte de l'anomalie et, vice-versa, de l'avis du client quand c'est le client qui informe de l'anomalie.



J'ai senti en discutant avec certains intervenants qu'il y a peut-être un problème d'interprétation de cet article-là. Il y a des gens qui ont dit : bien, il n'y en a plus de rétroactivité, ça, on lit ça tel quel. Ce n'est pas vrai, on a parlé qu'on reculerait de trente-six (36) mois. Donc, c'est à partir de la date où Hydro-Québec avise le client qu'on va computer le délai de trente-six (36) mois. Si ça peut faciliter de la compréhension, on n'aurait pas de problème à ajouter toutes les périodes prévues au présent article qui sont déterminées rétroactivement à compter de la date de l'avis. 




Et la même chose pour le passage suivant, si ça peut clarifier et s'il y a un problème avec cette interprétation de l'article. Le but, ça faisait suite à un certain commentaire de maître Rondeau de : * Quand est-ce qu'on part? +.




Alors, ce qu'on doit comprendre c'est qu'il y a un avis qui est parti aujourd'hui, qui avise le client, il va avoir le droit à trente-six (36) mois. Si




l'erreur n'est pas corrigée, ça prend deux-trois mois à Hydro-Québec à corriger l'erreur, le client va aussi avoir le droit à ça parce que ça va être de la correction de facture, ça ne sera pas considéré comme de la rétro-facturation à ce moment-là. Mais le client aura le droit à trente-six (36) mois à partir de l'avis et, vice-versa, Hydro-Québec pourra réclamer à partir des avis.




Et, finalement, ACEF suggérait qu'on codifie une obligation d'inspection. Ca cause beaucoup de problème puis je ne veux pas revenir, je pense que la Régie a déjà compris ça dans sa première décision du vingt-huit (28) février que toute la question de la Loi sur les installations électriques, il y a des juridictions qui ne nous appartiennent pas. Hydro-Québec fait des efforts auprès des maîtres électriciens pour régler le problème.




Le problème qu'on a c'est que Hydro-Québec a accès à la propriété du client pour aller lire, inspecter les compteurs mais il n'y a rien dans le règlement et il n'y a rien dans la loi qui me permet de rentrer dans le logement du client puis d'aller allumer les lumières. Je n'ai pas le droit de faire ça, ce n'est pas la juridiction d'Hydro-Québec, ça ne fait pas partie de nos devoirs.




Alors, il y a un problème, est-ce qu'il peut y avoir des ententes avec les électriciens pour que quand on alimente un immeuble on fasse appel à un inspecteur d'Hydro-Québec pour aller voir. Ça c'est possible mais c'est en dehors d'une obligation de faire l'inspection, une obligation qui ne peut pas être assumée par Hydro-Québec.




Et, finalement, Option consommateurs suggérait aussi que le règlement de la dette soit fait en plusieurs versements. Alors, là-dessus, j'ai déjà fait mes commentaires, on ne visait pas à codifier des ententes de paiement ou des modalités de paiement mais ça sera la pratique comme ce l'est déjà pour d'autres activités à Hydro-Québec. Voilà.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, avant qu'on ajourne, comme j'aurai des questions à poser à votre consoeur, concernant je dirais le texte qui nous a été déposé là, que j'ai parlé ce matin, j'aimerais vous poser peut-être une question, Maître Legault. N'y voyez rien, je veux dire, d'intentionnel, c'est parfois une mauvaise habitude, je veux dire, c'est de pousser jusqu'au bout les raisonnements et c'est là, parfois, qu'on peut y voir soit la bonté ou soit les faiblesses.




Alors, vous avez plaidé avec beaucoup de, je dirais,




beaucoup d'à-propos que ce n'était pas, selon vous, votre juridiction en quelque sorte et qu'elle s'arrêtait à l'embase. Alors, à ce moment-là, je suis, pour ma part, assez étonnée si vous n'avez pas de... si vous n'y pouvez rien sur le problème et si ce problème-là ne vous concerne nullement et qu'il relève des maîtres électriciens, bien entendu, pour la Régie, normalement, vous ne devriez pas, du côté des compteurs croisés, on s'entend, juste du côté des compteurs croisés, donc, vous ne devriez pas recevoir de poursuite ou, si vous en recevez, bien, vous devriez être capable de les faire rejeter très facilement puisque ce ne sont pas de votre compétence.




Alors, vous comprenez qu'à ce moment-là la Régie s'étonne que vous vouliez jouer le rôle de remettre tout le monde et de jouer comme un espèce de bon père de famille au-dessus de tout ça et de faire en quelque sorte, de remettre les parties alors que ce n'est pas de votre compétence que vous nous expliquez. Alors, si ce n'est pas de votre compétence, pourquoi est-ce qu'il faut que vous redonniez de l'argent à un puis que vous facturiez l'autre et ad vitam eternam, jusqu'au temps qu'on revoit.




Alors, c'est le petit point, je veux dire, que




j'aimerais peut-être bien comprendre de votre part là pour que je puisse bien saisir toute la portée de votre argumentation juridique.




Me LOUIS LEGAULT:




Ce qui n'est pas de notre juridiction c'est la vérification technique, c'est le fait d'intervenir sur une installation qui n'est pas la nôtre. Hydro-Québec est responsable du branchement jusqu'à l'endroit où elle installe un compteur. Mais, théoriquement, c'est même faux parce que, quand on voit un mât de branchement, hein, il y a des raccords, hein, ce qu'on appelle des cosses de raccordement au haut d'une maison là, c'est là que s'arrête la juridiction d'Hydro-Québec en réalité. L'embase du compteur n'appartient pas à Hydro-Québec, elle est fournie par le client, Hydro-Québec n'a même pas de juridiction sur cette embase-là. 




La juridiction s'arrête aux cosses de raccordement en haut, sauf que Hydro-Québec installe un compteur dans cette installation du client, le client doit lui fournir cette espace pour qu'il soit mesuré. Techniquement, Hydro-Québec ne peut pas intervenir sur toutes ces installations-là qui sont après le point de raccordement. 




Quand Hydro-Québec raccorde une installation, il y a




un individu, qu'on appelait autrefois un inspecteur du BEE, du Bureau des examinateurs électriciens mais qui est maintenant sous l'égide de la Régie du bâtiment. Il y a cet inspecteur qui va émettre un permis de raccordement. En émettant ce permis, il va dire à Hydro-Québec : * Les normes, l'électricien qui a fait le travail, les normes sont respectées, Hydro-Québec peut raccorder cette installation-là +.




Or, Hydro-Québec doit se fier à cet organisme gouvernemental, qui est la Régie du bâtiment, pour dire : * C'est correct, je peux raccorder cette installation-là à mon réseau, sans danger +. Ça, c'est sur le plan technique et c'est pour ça que Hydro-Québec ne peut pas aller fouiller dans les fils. Elle le fait dans certains cas, par exemple en vol d'énergie, dans la mesure où il y a un doute et là elle va aller chercher un mandat de perquisition qui va l'autoriser à aller plus loin dans l'installation. Mais il y a un mandat émis par une cour là, à ce moment-là, on est dans une autre situation.




Par contre, au niveau de la facturation...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Excusez-moi, vous êtes quasiment en train de dire que ce n'est même pas l'électricien puis le maître




électricien mais la Régie du bâtiment qui est responsable.




Me LOUIS LEGAULT:




C'est-à-dire que l'électricien va demander un permis de raccordement et ça, ça se fait, je ne connais pas tous les mécanismes, avec la Régie du bâtiment.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




C'est parce que le maître électricien se trouve, entre guillemets, à faire une job qui est sanctionnée par le Code.




Me LOUIS LEGAULT:




Tout à fait, il lève un permis, exact.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Je ne sais pas si vous voyez la tournure particulière, c'est que c'est un professionnel qui fait la job qui est inspecté par un office qui sanctionne le fait que Hydro-Québec va se brancher. Puis quand on revient en arrière, l'électricien, il dit : * Moi, j'ai juste fait la job +.




Me LOUIS LEGAULT:




Exact.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Puis dans les faits, ce n'est pas moi le problème, c'est l'inspecteur qui a approuvé la job.



Me LOUIS LEGAULT:




Exact.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Ca fait qu'on vient de s'enliser un petit peu plus.




Me LOUIS LEGAULT:




Tout à fait, non, tout à fait. Le problème d'Hydro-Québec et pourquoi Hydro-Québec a accepté et l'a mis dans son texte. Encore une fois, on ne voulait pas codifier, on vous l'a dit mais Hydro-Québec a quand même facturé un client pour de l'électricité. Il y a un lien contractuel entre Hydro-Québec puis ce client-là. Puis ce client-là, quand il se réveille un matin puis il dit : * Écoutez, Hydro-Québec, vous ne m'avez pas facturé le bon montant +. C'est pour ça que Hydro-Québec intervient, à cause de ce lien contractuel.




Dans un régime sans faute, si on veut, il n'y a pas de faute d'Hydro, il n'y a pas de faute du client, il y a la faute d'un tiers qui peut être l'électricien, qui peut être l'inspecteur du Bureau des examinateurs électriciens, c'est possible. Mais en quelque part,




par équité pour sa clientèle, par rapport à des bonnes pratiques d'affaires avec sa clientèle, Hydro-Québec ne veut pas laisser le client qui a été mal facturé par Hydro-Québec, on doit le concéder si Hydro-Québec a émis une mauvaise facture, mais sans le savoir, sans responsabilité civile si on veut. 




Dans la mesure où on serait dans le droit civil pur, le client poursuit mais moi je vais poursuivre en garantie l'électricien ou l'examinateur et je vais dire à la Cour : * Écoutez, si vous me condamnez, vous devez condamner ces gens-là en lieu et place d'Hydro-Québec.




La seule raison pourquoi...




LA PRÉSIDENTE :




Pourquoi est-ce que vous ne choisissez pas cette solution-là? Vous ne pensez pas que ça réglerait les problèmes en peu de temps? Parce que je trouve que le problème qu'on a actuellement c'est qu'il y a quand même, du côté des compteurs croisés, une quantité qui est, je veux dire, d'après la preuve...




Me LOUIS LEGAULT:




Non négligeable.




LA PRÉSIDENTE :




... qui est non négligeable. Je trouve que votre expression est assez juste et que peut-être que justement parce que Hydro, je dirais, règle le problème à la source, que le problème ne se règle pas au fond, si on peut s'exprimer ainsi. Je ne le sais pas, j'essaye juste de comprendre le...




Me LOUIS LEGAULT:




Écoutez, comme a dit monsieur Paré et monsieur Hudon, aussi, si je ne me trompe pas, j'ai pas les extraits de notes là mais le fait qu'on va envoyer maintenant un avis à notre client, en début d'abonnement, qui va lui confirmer les caractéristiques de son abonnement...




LA PRÉSIDENTE :




Ça ne réglera pas. 




Me LOUIS LEGAULT:




Ça va régler une partie des problèmes parce qu'on va dire au client, selon nos dossiers, vous êtes abonné pour tel appartement, le compteur qui lit l'électricité qui rentre dans votre appartement est tel compteur. Le client va être à même d'aller voir dans... est-ce le bon compteur, est-ce qu'il y a une erreur. On va régler une partie des problèmes mais vous avez raison, on les réglera pas tous. Et en




quelque part, on a le même problème, regardez l'autre situation qui n'est pas du tout couverte ici. Moi, je suis locataire et malheureusement le propriétaire a raccordé le chauffe-eau qui sert à tout l'immeuble sur mon compteur.




LA PRÉSIDENTE :




Non, ça ce n'est pas un problème.




Me LOUIS LEGAULT:




Je comprends.




LA PRÉSIDENTE :




Ce n'est pas un problème ici. Ce sont juste les compteurs.




Me LOUIS LEGAULT:




Mais c'est un peu le même raisonnement au niveau des compteurs croisés.




LA PRÉSIDENTE :




Mais pas du tout dans mon esprit parce que les compteurs croisés c'est complètement différent parce qu'il n'y a aucune participation de quiconque là à une intention malveillante, si on peut s'exprimer ainsi.




Me LOUIS LEGAULT:




Oh! non, je suis d'accord avec vous. Mais c'est souvent le cas pour les chauffe-eau.




LA PRÉSIDENTE :




C'est une erreur humaine où en quelque sorte qui ne dépend pas, supposons, d'Hydro-Québec et puis que Hydro-Québec prend à sa charge de régler d'une certaine façon. Alors, c'est là mon interrogation, pourquoi est-ce que vous prenez cette charge-là si... en quelque sorte, si vous laissiez les gens poursuivre les véritables responsables, bien, est-ce qu'à ce moment-là on aurait pas un règlement de fond plutôt que ce type de problématique-là?




Me LOUIS LEGAULT:




Vous avez peut-être raison et le seul motif pourquoi Hydro-Québec le fait, je viens de vous le dire, c'est clairement une approche commerciale, de bonnes relations avec sa clientèle pour que ces gens-là soient encore moins victimisés par la situation à laquelle ils ont fait face. C'est la seule raison pourquoi Hydro-Québec agit comme ça dans les dossiers de compteurs croisés.




LA PRÉSIDENTE :




Parce que moi, ce que je vois, de mon point de vue, c'est qu'effectivement il y en a un des deux qui est




moins victimisé et que, effectivement, lui, il a un recours passablement efficace grâce à son distributeur mais que l'autre, lui, qui ne connaissait pas du tout la situation et qui a cru durant plusieurs années qu'il avait un compte qui était juste et qui représentait véritablement sa consommation, cette personne se réveille avec un compte inattendu et sans... même si elle l'a consommé, c'est un peu comme si on irait acquérir un bien, n'importe où, dans un magasin et qu'on nous dit quelques années plus tard : * Écoutez, vous vous êtes trompé là, ce bien-là, il ne vaut pas ce prix-là, il vaut tel autre prix +. 




Alors, ça fait pour celui, ma préoccupation, je veux dire en tant que Régie, ce n'est pas pour celui à qui vous remettez l'argent, c'est pour celui qui doit la payer et qui en quelque sorte se réveille avec une facture qu'il n'a absolument pas prévue. C'est cet aspect-là et auquel, c'est vrai qu'il a consommé l'électricité mais il ne se savait même pas qu'il le consommait cette électricité-là et personne ne lui a dit qu'il le consommait.




(17 h 23)




LA PRÉSIDENTE :




... sauf que d'un coup qu'elle l'apprend, alors elle ne peut plus rien faire pour, disons que diminuer sa consommation ou régler son problème. Alors, c'est




celui-là disons donc qui est une certaine préoccupation. Je ne dis pas que...




Me LOUIS LEGAULT :




Je pense que votre raisonnement est tout à fait logique, mais il ne s'applique pas uniquement aux compteurs croisés. Il s'applique à toute situation où Hydro-Québec fera une réclamation à un client parce qu'il y a eu une erreur. Et dans chacun de ces cas-là, le client va dire : écoutez, moi, je ne le savais pas, j'ai loué un logement en fonction de la consommation, ou j'ai loué un fonds de commerce en fonction de la consommation qu'on m'avait annoncée et je n'étais pas au courant de l'erreur. C'est navrant pour un client de recevoir une réclamation d'Hydro-Québec en erreur de mesurage.




Mais la jurisprudence unanime des tribunaux là-dessus. Et il y a Boucher dont j'ai parlé ce matin. D'ailleurs, je m'engage, les décisions dont j'ai citées et les lois dont j'ai citées ce matin, on va vous les transmettre ainsi qu'aux intervenants au niveau des textes; ça, il n'y a pas de problème. Boucher, la décision qui est citée dans Boucher, qui est l'affaire de Le Sauteur. La décision de Chagnon, une autre décision de la Cour du Québec. Il y a une série de décisions des tribunaux qui sont venues dire la chose suivante : l'erreur de mesurage dans un




contrat de vente d'un bien au comptage et à la mesure ne vient pas annuler le contrat, elle ne permet qu'aux parties de réclamer soit en supplément de prix, quand l'erreur est à l'avantage d'une partie, ou en diminution de prix. Ça ne vient donc pas annuler le contrat, ça permet juste de rétablir l'équilibre.




C'est frustrant pour le consommateur, mais en bout de ligne, le raisonnement, c'est : si tu l'as consommée, il faut que tu paies pour parce qu'il y a un équilibre qui est rompu si tu ne paies pas pour ce que tu as consommé. Je comprends la problématique. Mais si on se mettait dans le régime de droit commun puis qu'on ne codifiait pas puis que Hydro-Québec n'avait pas de pratiques en matière de rétrofacturation, c'est ça que les tribunaux nous ont dit. 




Et il y aurait une autre étape si l'erreur d'une des parties a causé un préjudice, par exemple je fais de la crème glacée, et l'électricité qu'on compte pour quarante pour cent (40 %) de mes coûts de production, par exemple, bien, une erreur sur les coûts d'électricité peut avoir un impact important dans le prix que j'ai fixé pour vendre ma crème glacée. Or, dans ce cas-là, non seulement il y a un rééquilibre, mais le client aurait potentiellement un recours




contre la personne qui a commis l'erreur en disant : ton erreur, je suis correct pour la rétablir, mais tu m'as causé un préjudice, donc il faut que tu diminues ta réclamation en fonction de ce préjudice-là. 




Ça, c'est ce que nos tribunaux font. Hydro-Québec, à l'instar de plein d'autres utilités publiques, le balisage qui a été présenté par monsieur Paré démontre que beaucoup d'utilités publiques ont codifié ou ont mis dans leurs conditions de service, ou autrement, des règles pour régler ces problèmes-là de rétrofacturation. Et c'est pour ça qu'Hydro-Québec a proposé un texte. Mais encore une fois, avec la sérieuse réserve qu'elle préférait au départ ne pas codifier compte tenu de tous les problèmes que vous soulevez.




En fin de compte, dans la mesure où on s'aperçoit qu'un client a trop payé, encore une fois, ça revient à ce que je vous disais tantôt, une bonne pratique d'affaire, des bonnes relations avec la clientèle, Hydro-Québec veut éviter que ce client-là soit obligé de prendre des procédures, soit obligé de dépenser de l'argent, engager un avocat, et caetera, et régler la situation. Mais la réciprocité fait en sorte que si je te rembourse, bien, il faut que j'aie le même droit d'aller tenter de récupérer pour encore une fois revenir à cet équilibre entre toutes les




parties.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup. Alors nous allons ajourner quinze minutes pour pouvoir, je veux dire, faire le tour et peut-être à ce moment-là vous poser quelques petites questions avant de prendre le dossier en délibéré. Merci beaucoup.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




DISCUSSIONS




LA PRÉSIDENTE :




Alors, est-ce que vous avez quelque chose à ajouter?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Non. C'est que j'avais compris que la Régie avait des questions à l'égard d'Hydro-Québec.




LA PRÉSIDENTE :




Du côté du texte consolidé que je vous avais annoncé dès ce matin.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




Cependant, compte tenu, c'est pour ça qu'on est revenu plus tôt, compte tenu de l'heure tardive et qu'il s'agit de, disons donc, de six points assez techniques, nous pensons plutôt qu'on va le faire par écrit et qu'on va vous donner à ce moment-là un délai tant à vous qu'aux intervenants, parce que ce sont des détails comme parfois on pense qu'il manque un * que + et que ça change un * qu' + et que ça change le sens de la phrase. Alors, des petites subtilités comme ça. Et parfois il y a eu quelques petits ajouts aussi qui ne nous semblent pas des ajouts de fonds mais qui, pour nous, étant donné que ça n'avait pas été discuté, et c'est peut-être plus clair dans votre texte, cependant, on veut être sûr que du côté des intervenants, ils n'y voient pas eux-mêmes quelque problématique.




Alors, à cause de ça, nous pensons cependant étant donné l'heure, vu que c'est assez technique et on croyait qu'on était pour finir plus tôt vers quatre heures trente (4 h 30), vu qu'il est rendu six heures moins quart (5 h 45), à ce moment-là, on pense que plutôt on va vous envoyer ces questions-là plutôt par écrit et qu'on va s'adresser bien entendu aux intervenants, et qu'ils vont pouvoir à ce moment-là l'examiner eux autres aussi et nous faire leurs commentaires. 




C'est ce qu'on a pensé, là, parce qu'on n'a pas d'autres questions. Mais cette question-là qui vous avait été annoncée dès ce matin est restée en suspens, mais c'est parce que je dirais que c'est la continuation comme de la phase I. Et bien entendu comme nous arrivons à la fin de cette cause-là, bien, il faut finaliser l'ensemble du dossier.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Et je vous dirai que ça nous fait grand plaisir de le faire de cette façon.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




On a pensé qu'il n'y aurait pas beaucoup de protestations à six heures moins quart (5 h 45). La qualité d'écoute diminue pour tout le monde aussi. Il y a des réalités.




LA PRÉSIDENTE :




C'est ça. Alors, je crois qu'il nous reste plus bien entendu qu'à prendre de cette portion du dossier la phase II en délibéré, et que la Régie verra à rendre sa décision. Et que du côté du texte consolidé, comme je vous disais, nous allons de ce côté-là vous faire parvenir un écrit de même qu'à chacun des intervenants.




Me ANDRÉ TURMEL :




Une question. En termes d'échéancier sur ce que vous avez annoncé, est-ce que vous avez une idée certaine ou aucune à ce moment-ci sur les questions? Je ne sais pas, là, une question de préparer un peu le...




LA PRÉSIDENTE :




Sur le texte consolidé?




Me ANDRÉ TURMEL :




Bien, pas consolidé mais sur les questions que vous aurez à poser, là. Je comprends que... Je suis peut-être pas sûr d'avoir bien saisi. Vous allez poser des questions et à Hydro et/ou peut-être à des intervenants.




LA PRÉSIDENTE :




C'est à la suite de la réception du texte consolidé du mois de mai que nous avons reçu. 




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K.




LA PRÉSIDENTE :




C'est le texte consolidé à la suite de la première décision de la Régie.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, c'est relativement à ça parce que la Régie, dans son étude, nous sommes arrivés à trouver certains éléments. Et pour nous, il est important qu'on les soulève avant de, je vais dire comme on dit, de finaliser le dossier...




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, oui.




LA PRÉSIDENTE :




... pour être bien sûr qu'on est tous dans la bonne voie. Et nous avons la chance inespérée, n'est-ce pas, qu'il y avait une phase II. Alors, ça nous permet à ce moment-là, si on peut s'exprimer ainsi, de récupérer. 




Me ANDRÉ TURMEL :




O.K. Mais est-ce que je comprends que, ça, ces questions-là peuvent venir avant la prise du libéré global et total, je dirais, pour tout le reste? Donc, en termes de quelques semaines d'ici ou ça va aller à la fin de l'été?




LA PRÉSIDENTE :




Ces questions-là vont vous parvenir d'ici une quinzaine de jours dans mon esprit, au plus tard.




Me ANDRÉ TURMEL :




Parfait.




LA PRÉSIDENTE :




Et dans mon esprit, ça n'affecte pas, c'est pour ça que je dis qu'on peut prendre l'autre partie en délibéré parce que ça n'affecte... c'est la première partie, donc ça n'affecte pas techniquement la deuxième phase.




Me ANDRÉ TURMEL :




Très bien.




LA PRÉSIDENTE :




Puisque c'est un texte consolidé de la première partie.




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




À moins que je me trompe.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




En d'autres mots, on ne va pas vous envoyer ça le vingt-cinq (25) juillet, là, parce qu'il va manquer des joueurs.




LA PRÉSIDENTE :




On l'espère. Alors il nous reste plus à ce moment-là que de vous remercier tous de votre collaboration à la suite de cette audience quand même qui s'est échelonnée sur une longue période. Alors merci beaucoup.


________________
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